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CONSEIL MUNICIPAL DU   16 septembre 2019
Recueil-décisions n° Rc-2019-6

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2019-309 CULTURE
Contrat d'exposition au Pilori avec Frédéric LEUTELIER 
alias Zanzim - Avenant n°1

/

2. L-2019-313 CULTURE
Eté culturel niortais - Exposition "Ladies in a little circus" - 
Contrat de commande artistique avec Jean PHILIPPE et 
Julien TURPAUD

1 315,00 € net

3. L-2019-219 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Marché location d'équipements 
scéniques, de matériels de sonorisation, lumière et vidéo 
avec prestation et assistance technique.

32 083,00 € HT soit 
38 500,00 € TTC

4. L-2019-221 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Marché surveillance, gardiennage 
et service de sécurité incendie et d'assistance à 
personnes (SSIAP)

Maximum 
12 900,00 € HT soit 
15 480,00 € TTC

5. L-2019-274 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec LOOP 
PRODUCTION pour le concert de KINGA GLIK 

4 000,00 € HT soit 
4 220,00 € TTC

6. L-2019-275 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec LOOP 
PRODUCTION pour le concert de DELVON LAMARR 
TRIO

4 000,00 € HT soit 
4 220,00 € TTC 

7. L-2019-216 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Marché avec ULYSSE MAISON 
D'ARTISTES - Concert "EL GATO NEGRO"

3 000,00 € HT soit 
3 165,00 € TTC

8. L-2019-273 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec 
COMPAGNIE OKAZOO pour le concert de Las Gabachas 
de la Cumbia 

2 000,00 € net

9. L-2019-215 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Marché avec MEDIA NOCTE - 
Concert MICHELLE DAVID & THE GOSPEL SESSIONS

5 000,00 € HT soit 
5 275,00 € TTC

10. L-2019-231 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Marché avec NOVAGENCY - 
Concert LEON NEWARS

1 500,00 € HT soit 
1 582,50 € TTC

11. L-2019-210 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Marché ALPINE RECORDS - 
Concert de BEAR'S TOWERS 

2 200,00 € HT soit 
2 321,00 € TTC

12. L-2019-237 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Marché avec RONDOROYAL F808 
- Concert de WHISPERED SONGS 

1 400,00 € net



13. L-2019-265 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec La Doze 
Compagnie pour le concert de "SUPA DUPA" 

2 000,00 € net

14. L-2019-272 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec M&MS 
PRODUCTION - Concert du groupe NITROPHONIE

1 150,00 € net

15. L-2019-267 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec CARTEL 
CONCERTS pour le concert de GENTLEMAN'S DUB 
CLUB

5 000,00 € HT soit 
5 275,00 € TTC

16. L-2019-270 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec 
ASSOCIATION MWD pour le concert de "MAWYD"

1 500,00 € net

17. L-2019-251 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec 
l'association Les Martins Pêcheurs pour le concert de 
"KO KO MO"

2 500,00 € HT soit 
2 637,50 € TTC

18. L-2019-277 CULTURE
Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec 
HYPSOLINE RECORDS pour le concert de 
"FULL FICTION" 

1 000,00 € net

19. L-2019-220 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2019 - Marché subséquent 
"Prestations de Sécurité"

580,00 € HT soit 
696,00 € TTC

20. L-2019-222 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2019 - Marché location 
d'équipements scéniques, de matériels de sonorisation, 
lumière et vidéo avec prestation et assistance technique

4 100,00 € HT soit 
4 920,00 € TTC

21. L-2019-235 CULTURE
Festival Cirque d'Eté 2019 - Marché Prestation de 
restauration avec la SAS LE BOCAL GOURMAND

4 945,50 € HT soit 
5 440,00 € TTC

22. L-2019-249 CULTURE
Festival de Cirque 2019 - Contrat de cession avec 
l'Association Acolytes pour le spectacle "Maint'now" 

1 500,00 € net

23. L-2019-248 CULTURE
Festival de Cirque 2019 - Contrat de cession avec Emile 
Sabord Production pour le spectacle "Saut" 

3 000,00 € HT soit 
3 165,00 € TTC

24. L-2019-238 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Marché avec DARAOMAI - 
Spectacle "Corps de Bois" 

1 912,80 € soit 
2 018,00 € TTC

25. L-2019-302 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec la compagnie 
DE CIRCO EIA pour le spectacle "INTARSI"

8 724,00 € HT soit 
9 203,82 € TTC

26. L-2019-303 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec la compagnie 
CHEPTEL ALEÏKOUM pour le spectacle "INTERPRETE"

648,00 € HT soit 
683,64 € TTC

27. L-2019-232 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Marché avec SMART CIE - 
Spectacle COMPLICE(S)

1 837,60 € net



28. L-2019-283 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec la COMPAGNIE 
CABAS pour le spectacle "PARFOIS ILS CRIENT 
CONTRE LE VENT"

4 300,00 € net

29. L-2019-278 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec l'association 
LES THERESES pour le spectacle du collectif 
"ENTRE NOUS" 

5 930,00 € net

30. L-2019-280 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec ACROSTICHES 
ET COMPAGNIE pour le spectacle "EXCENTRIQUES" 

4 742,00 € net

31. L-2019-279 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec l'association 
LES EMBOBINEUSES pour le spectacle de la compagnie 
LES INVENDUS "ACCROCHE-TOI SI TU PEUX"

1 750,00 € net

32. L-2019-316 CULTURE
Festival Cirque d'été 2019 - Contrat de cession avec 
Cavalcade Music pour le concert de "TURFU"

1 500,00 € HT soit 
1 582,50 € TTC

33. L-2019-352 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
75 ans de la libération de NIORT - Convention de 
partenariat avec l'association Histoire Mémoire 
Passion 79

5 890,00 € net

34. L-2019-289 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Fête nationale - 14 juillet 2019 - Prestations de 
surveillance

5 150,52 € HT soit 
6 180,63 € TTC

35. L-2019-353 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Acquisition de chalets de 4 m x 2,20 m d'occasion

20 375,00 € HT soit 
24 450,00 € TTC

36. L-2019-321 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Accord-cadre "Fourniture et maintenance des matériels de
nettoyage et d'entretien" - Marché subséquent - Société 
NILFISK

13 466,28 € HT soit 
16 159,54 € TTC

37. L-2019-298 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Sports - Acquisition d'une moquette de gymnastique 
rythmique

6 842,96 € HT soit 
8 211,55 € TTC

38. L-2019-206 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Achat de places à la S.A.S.P. Chamois Niortais Football 
Club - Match Niort/Lorient

9 241,70 € HT soit 
9 750,00 € TTC

39. L-2019-246 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Niort Plage 2019 - Surveillance et Gardiennage - Marché 
subséquent avec la Société Protec Privée

15 782,95 € HT soit 
19 002,67 € TTC

40. L-2019-196 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Chantier Jeunesse - été 2019 - Animation et encadrement 
- Contrat avec l'association Vent d'Ouest

4 700,00 € net

41. L-2019-197 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Chantier Jeunesse - Été 2019 - Intervention technique de 
l'association MIPE

8 285,53 € net



42. L-2019-269 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Cœur de Ville - Printemps 2019 - Animation deuxième 
temps

8 100,00 € HT soit 
9 720,00 € TTC

43. L-2019-243 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour 
l'exploitation du réseau de chaleur de la chaufferie bois 
des Brizeaux à Niort

Montant estimatif du 
marché maximum
50 170,00 € HT

44. L-2019-314 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Moulin du Roc - Salle Avron - Marché de maîtrise d'œuvre
pour l'opération de rénovation et de scénographie

55 000,00 € HT soit 
66 000 ,00 € TTC

45. L-2019-223 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre Fourniture et livraison de bois panneaux 
pour les services de la Ville de Niort

42 872,24 € HT soit 
51 446,68 € TTC

46. L-2019-349 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent n° 1 - "Création d'un dispositif de 
vidéo-protection pour la fourrière automobile" à l'accord-
cadre "extensions du dispositif de vidéo-protection"

26 744,27 € HT soit 
32 093,12 € TTC

47. L-2019-271 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent n° 3 au contrat d'accord-cadre 
"véhicules particuliers et véhicules légers" - Lot n° 1 - 
Véhicules particuliers

Pour un véhicule 
12 083,33 € HT soit 
14 752,76 € TTC

48. L-2019-308 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent n° 6 au contrat d'accord-cadre 
"matériels et consommables électriques"

32 903,39 € HT soit 
39 484,07 € TTC

49. L-2019-268 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché subséquent n° 6 au contrat d'accord-cadre 
"Véhicules utilitaires et poids lourds"

37 830,00 € HT soit 
45 827,76 € TTC

50. L-2019-247 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre à bons de commande - Prestations de 
propreté et de désherbage des espaces publics : secteur 
Clou Bouchet et ZAE

Montant maximum
24 900,00 € HT 
jusqu’au 31/12/19

51. L-2019-264 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture d’un compresseur autonome mobile de 
chantier et ses accessoires - Approbation du marché 

8 613,00 € HT soit 
10 335,60 € TTC

52. L-2019-323 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE ACHATS
Véhicule micro utilitaire électrique à benne basculante - 
Attribution du marché

32 543,50 € HT soit 
39 052,20 € TTC - 
prime 
environnementale 
33 052,30 € TTC



53. L-2019-200 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE ACHATS
Maintenance de la solution logicielle et matérielle de 
jalonnement dynamique des parkings de la société SVMS 
(SIGNATURE VERTICAL & MOBILITY SOLUTIONS)

Montant maximum : 
60 000,00 € HT soit 
72 000,00 € TTC 
pour 4 ans

54. L-2019-293 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché maintenance des logiciels ETEMPTATION et 
PROTECCSYS passé avec la Société HOROQUARTZ - 
Avenant n°2

/

55. L-2019-365 DIRECTION GESTION URBAINE RÉGLEMENTAIRE
COMPTABILITÉ
Aérodrome de Niort Marais poitevin - Marché de 
Maintenance de procédures de vol aux instruments - 
Société CGX AERO

3 000,00 € HT soit 
3 600,00 € TTC

56. L-2019-284 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Accord-cadre fourniture de matériels d'entretien - marché 
avec l'entreprise ORAPI HYGIENE

4 827,18 € HT soit 
5 792,61 € TTC

57. L-2019-312 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Ecoles maternelles, restaurants scolaires et les centres de
loisirs - Achat de linge 

6 142,67 € HT soit 
7 371,20 € TTC

58. L-2019-202 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Fête APS 2019 - Contrat de cession - Association 
« Le Pocklectif »

860,00 € net

59. L-2019-230 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Fête du périscolaire au Centre Du Guesclin du 22 juin 
2019 - Marché avec Protec sécurité privée 

126,00 € HT soit 
151,82 € TTC

60. L-2019-299 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Eté 2019 - Séjour "Le Golfe du Morbihan - entre terre et 
mer" - Traversées vers l'île aux moines

580,80 € TTC

61. L-2019-306 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Isa Music' 
- Atelier musique et chants d'ici et d'ailleurs

360,00 € net

62. L-2019-307 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Dividus - 
Atelier Moyen-âge

615,00 € net

63. L-2019-304 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association 
Compagnie E.Go - Atelier Découverte autour de la danse 
et culture hip-hop

540,00 € net

64. L-2019-240 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animation extrascolaire - Eté 2019 - avec la Ferme de 
Tiligolo - Atelier mini ferme

592,42 € HT soit 
625,00 € TTC

65. L-2019-256 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Echiquier 
niortais - Atelier Echecs

240,00 € net



66. L-2019-262 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Union 
Athlétique Niort Saint Florent - Atelier Fitness / Sports 
alternatifs

1 140,00 € net

67. L-2019-266 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Les 
Ateliers du Baluchon - Atelier Expressions ludiques et 
théâtrales

240,00 € net

68. L-2019-286 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Niort 
Handball Souchéen - Atelier Handball

660,00 € net

69. L-2019-287 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Judo club 
niortais - Atelier judo

300,00 € net

70. L-2019-294 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Centre 
d'Etudes Musicales - Atelier musical

1 800,00 € net

71. L-2019-296 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association SA 
Souché Niort & Marais - Atelier sabre laser

240,00 € net

72. L-2019-300 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Danse 
modern' jazz - Atelier Modern'jazz

360,00 € net

73. L-2019-291 DIRECTION DES FINANCES
Souscription d'un prêt de 8 029 999,91 € auprès de la 
Banque Postale dans le cadre d'une opération de 
refinancement d'emprunts

8 029 999,91 € 

74. L-2019-48 MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Expertise du patrimoine liturgique de l'Eglise Notre-Dame 
- Etude, restauration, conditionnement de neuf chapes 
appartenant à la Ville de Niort

6 112,50 € net

75. L-2019-209 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre Hospitalier de Niort - Participation d'un groupe 
d'agents à la formation : "Gestes et postures" petite 
enfance

900,00 € net

76. L-2019-211 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
SYLVAN Formations - Participation d'un agent

1 960,00 € net

77. L-2019-212 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'association Une souris verte - Participation d'un agent à 
la formation " Quand le handicap se révèle en cours 
d'accueil" 

400,00 € net



78. L-2019-213 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GERFI+ - Participation d'un agent à la formation : 
"L'éducateur et l'écrit"

1 075,00 € net

79. L-2019-214 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GERFI+ - Participation d'un agent à la formation : "Le 
processus de résilience"

990,00 € net

80. L-2019-218 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'UNCCAS. Participation d'un agent à la formation 
"Construire une stratégie d'inclusion numérique sur son 
territoire"

595,00 € net

81. L-2019-236 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Laurent PUECH - Formateur - Participation d'un groupe 
d'agents à la formation / action "Intervention sociale et 
accompagnement"

1 900,00 € net

82. L-2019-241 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACEPP 17 - Participation de 2 agents à la formation : 
"L'apport des neurosciences dans les compréhensions de 
l'enfant"

770,00 € net

83. L-2019-261 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention avec PLACO SAINT
GOBAIN - Participation d'agents à la formation NRFEU2 - 
Conduits-gaines de ventilation et désenfumage

3 900,00 € HT soit 
4 680,00 € TTC

84. L-2019-263 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention avec PLACO SAINT
GOBAIN - Participation d'agents à la formation CMISAV - 
Traitement des pathologies courantes apparaissant sur 
les ouvrages en plaque de plâtre

1 300,00 € HT soit 
1 560,00 € TTC

85. L-2019-260 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec l'Ecole 
Supérieure d'Agriculture - Participation d'un agent à 
l'action de formation : BTSA en aménagements paysagers

7 130,00 € net

86. L-2019-292 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Institut François Bocquet - Participation d'un agent à la 
formation "Savoir lâcher prise et prendre du recul"

890,00 € HT soit 
1 068,00 € TTC



87. L-2019-305 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GERFI+ - Participation d'un agent à la formation "Les 
techniques de relaxation et de respiration dans la relation 
d'aide et de soins"

1 050,00 € net

88. L-2019-315 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
SMSTO - Participation d'un agent à la formation 
"Harcèlement, Burn-out, Stress"

430,00 € TTC

89. L-2019-343 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec la CCI 
des Deux-Sèvres - Participation de 2 agents à la formation
en Anglais "Converser en situations courantes"

1 890,00 € net

90. L-2019-347 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec la CCI 
des Deux-Sèvres - Participation d'un agent à la formation 
en Anglais "Renforcer les connaissances de base de la 
langue"

1 720,00 € net

91. L-2019-348 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AFNOR Compétences - Prestation complémentaire de 
formation

6 850,00 € HT soit 
8 220,00 € TTC

92. L-2019-330 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
Formation du personnel - Convention passée avec Ponts 
Formation Conseil - Participation d'un agent à la formation
"Inspection des ouvrages d'art - connaissances de base"

3 584,00 € HT soit 
4 300,80 € TTC

93. L-2019-328 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Domaine de Chaumont sur Loire - Participation de 2 
agents à la formation "Embellissement et ville durable"

226,00 € net

94. L-2019-329 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
Formation du personnel - Convention passée avec 
UNICAL - Participation de 5 agents à la formation 
d'entretien des nouvelles chaudières de la Ville de Niort

590,00 € HT soit 
708,00 € TTC

95. L-2019-341 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ARTEK - Participation de 10 agents à la formation 
"Accroche et levage"

4 200,00 € net

96. L-2019-342 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Groupe LEXOM - Participation de 4 agents à la formation 
"Conseil municipal - Organisation et fonctionnement"

1 890,00 € HT soit 
2 268,00 € TTC



97. L-2019-357 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
SOGELINK - Participation d'un agent à la formation "Inter 
lecture de plans et marquage piquetage"

490,00 € HT soit 
588,00 € TTC

98. L-2019-360 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
Accompagnement du personnel - Convention passée 
avec Madame Ivone FERNANDES, psychologue - 
Analyse de la pratique

2 000,00 € TTC

99. L-2019-133 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Occupation à titre précaire et révocable - parcelle BE 
n°299 - Convention avec l'association des Jardins 
Ouvriers des Etablissements "Les Fils de T. Boinot"

Recettes : 
582,02 € par an

100. L-2019-331 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Occupation à titre précaire et révocable - parcelle X 
n°1027 - Convention avec la SARL THONNARD

Recettes : 
1 175,05 € par an

101. L-2019-332 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Occupation à titre précaire et révocable - parcelles IC 
n°43 et HK n°114 - Convention avec un exploitant agricole

Recettes : 
210,96 € par an

102. L-2019-337 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Occupation à titre précaire et révocable - Parcelles HO 
n°410, HS 146 et 147 - Convention avec un exploitant 
agricole

Recettes : 
62,60 € par an

103. L-2019-340 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Occupation à titre précaire et révocable - Parcelle KT n°53
- Convention avec un exploitant agricole

Recettes :
27,29 € par an

104. L-2019-366 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 15 rue Pluviault - BY n°120

78 500,00 € hors 
frais de notaires + 
4 500,00 € de frais 
d’agence

105. L-2019-126 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE - SIGNALISATION - ECLAIRAGE
Place de la Brèche - Remplacement des Panneaux 
à messages variables 

7 034,20 € HT soit 
8 441,04 € TTC

106. L-2019-181 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
JARDINS - ESPACES NATURELS
Serres de Galuchet - Travaux de réparation des aérations 
latérales et de la toiture des deux tunnels

4 886,74 € HT soit 
5 864,09 € TTC

107. L-2019-182 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Avenue Saint Jean d'Angély - Travaux pour branchement 
des eaux pluviales

5 330,00 € TTC

108. L-2019-225 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Carrefour rue des 3 Coigneaux et rue du 14 Juillet - 
Travaux pour branchement des eaux pluviales

8 585,28 € TTC

109. L-2019-226 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Jardin des plantes - Remise en eau de la cascade

Montant maximum :
14 200,00 € HT soit 
17 040,00 € TTC 

110. L-2019-252 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Port Boinot - Traitement curatif de la charpente bois

6 034,56 € HT soit 
7 241,47 € TTC



111. L-2019-318 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Marché de maîtrise d'œuvre pour le traitement de l'air 
dans les groupes scolaires Aragon, Brizeaux, Jaurès et 
Pérochon - Avenants 1 et 2

/

112. L-2019-229 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Groupe scolaire Jules FERRY maternelle - Mise en place 
de nouvelles menuiseries acier

50 626,00 € HT soit 
60 751,20 € TTC

113. L-2019-255 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Maison de quartier de Saint Florent - Mise en conformité 
accessibilité et modernisation de l'ascenseur

12 660,00 € HT soit 
15 192,00 € TTC

114. L-2019-253 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Transfert des bâtiments modulaires de la Ville de Niort au 
Centre Technique Espaces Verts Naturels

10 937,50 € HT soit 
13 125,00 € TTC

115. L-2019-258 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Vestiaire de Pissardant - Assistance à maîtrise d'ouvrage 
pour l'installation de production solaire photovoltaïque

4 550,00 € HT soit 
5 460,00 € TTC

116. L-2019-334 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Salle de sport du Pontreau - Création d'une maquette 3D

7 150,00 € HT soit 
8 580,00€ TTC

117. L-2019-297 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Hôtel de Ville - Restauration des luminaires - Attribution du
marché

6 214,00 € HT soit 
7 348,80 € TTC

118. L-2019-320 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la création d'un 
référentiel dans le cadre du déploiement du BIM (Building 
Information Modeling)

15 988,50 € HT soit 
19 186,20 € TTC

119. L-2019-346 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Occupation temporaire d'un logement d'urgence - 
Appartements 1er étage Porte 2 et rez-de-chaussée -8 
rue du Mûrier - Convention 

Recettes :
30,00 €

120. L-2019-224 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 
mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable

Redevance 
d'occupation 
conformément à la 
tarification votée au 
Conseil municipal : 
90,00 €

121. L-2019-239 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Location de locaux à usage de stockage de véhicules - 
convention avec la SARL BRIOUX IMMO

Dépenses : 
loyer mensuel
3 500,00 € 

122. L-2019-185 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
24-26 rue Porte Saint Jean - Contrat de location 
entre la Société "2S CONSEIL" et la Ville de Niort

Dépenses : 
loyer mensuel 
800,00 €



123. L-2019-356 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n° 5 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location 

Recettes : 
loyer mensuel 
55,10 €

124. L-2019-257 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local commercial sis 10-12 rue Brisson - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable du domaine 
public entre la Ville de Niort et 79 Tours

Recettes :
Redevance 
d'occupation 
conformément à la 
tarification votée au 
Conseil municipal

125. L-2019-285 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps
partagé entre la Ville de Niort et l'association Harmonie 
Corporelle

Recettes :
Participation 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

126. L-2019-288 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre
la Ville de Niort et l'Association des Parents d'Elèves 
Pasteur Niort (APE Pasteur Niort) - Avenant n°1

/

127. L-2019-295 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire - 25 rue du 8 
mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable

Recettes :
90,00 € net

128. L-2019-301 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne Maison de Quartier des Brizeaux - Atelier 
d'artiste 1 - Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable

Recettes :
Redevance 
d'occupation 
conformément à la 
tarification votée au 
Conseil municipal

129. L-2019-290 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable en 
date du 06 décembre 2016 entre la Ville de Niort et 
l'Association "Dépistages des cancers, centre régional de 
coordination, Nouvelle-Aquitaine - Avenant n°1

/

130. L-2019-259 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable en date du 21 
août 2015 d'un emplacement de stationnement pour un 
aéronef au sein du Grand Hangar avec la Ville de Niort - 
Avenant n° 1

/

131. L-2019-208 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable pour le 
stationnement d'aéronefs au sein du bâtiment dénommé 
"Petit Hangar" entre la Ville de Niort et l'Association Aéro 
Club de Niort - Avenant n°2

/

132. L-2019-207 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire du Domaine Public entre la 
Ville de Niort et l'Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée de BOUSSENTIN (EARL de BOUSSENTIN) - 
Avenant n°1

Recettes :
190,50 € par an



133. L-2019-195 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
entre la Ville de Niort et la SAS le Bocal Gourmand 

Recettes : 
loyer mensuel 
490,00 € net

134. L-2019-147 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 3ème étage - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort 
et l'association Théâtre de l'Esquif

Recettes : 
participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

135. L-2019-310 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Club de Go - Avenant n°1

/

136. L-2019-326 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association "La Ligue de l'Enseignement des Deux-
Sèvres"

Recettes : 
participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

137. L-2019-325 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Centre Technique des Espaces Verts Naturels - Fourniture
d'armoires séchantes

8 616,05 € HT soit
10 339,26 € TTC

138. L-2019-228 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Salle de sport Henri Barbusse - Fourniture de douches 
anti-légionnelle 

6 622,70 € HT soit 
7 947,24 € TTC

139. L-2019-311 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Prestations de rondes de sécurité au Centre Technique 
Municipal de la Chamoiserie - Accord-cadre prestations 
de sécurité - Marché subséquent

Montant maximum 
du marché 
10 000,00 € HT soit 
12 000,00 € TTC

140. L-2019-244 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Groupe Scolaire La Mirandelle - Mise en place d'un 
système de régulation de chauffage à distance

4 320,26 € HT soit 
5 184,31 € TTC

141. L-2019-254 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Groupe scolaire Pérochon - Bâtiment annexe - Fourniture 
de matériaux pour réfection de la couverture

4 938,68 € HT soit 
5 926,42 € TTC

142. L-2019-245 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Salle omnisport - Mise en place d'un système de 
régulation de chauffage à distance

7 826,60 € HT soit 
9 391,91 € TTC

143. L-2019-227 SERVICE PROXIMITÉ ET RELATIONS AUX CITOYENS
Conseil de quartier de Souché - Petit marché de Souché - 
Marché avec Les Matapeste

340,00 € HT soit 
358,70 € TTC

144. L-2019-319 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Convention avec la société Multicibles - Formation - action
sur l'optimisation du pilotage transversal des services

6 800,00 € HT soit 
8 160,00 € TTC

145. L-2019-317 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Galerie Victor Hugo - Prestation de conseil juridique - 
Convention d'honoraires avec SCP SEBAN ET 
ASSOCIES 

24 900,00 € HT soit 
29 880,00 € TTC



146. L-2019-199 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Affaire GEOFFROY c/ TAINON - Recouvrement des 
sommes par Maître Laurence ANDIOUARD - Versement 
d'une provision

90,00 € net

147. L-2019-233 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires 
d'avocats - Cabinet SARL Caradeux Consultants

1 790,26 € HT soit 
2 148,31 € TTC

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-309

Contrat d'exposition au Pilori avec Frédéric LEUTELIER alias
Zanzim - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après
:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  L.2122-22  du  15  avril  2019,  approuvant  le  contrat  avec  Frédéric  LEUTELIER,  alias
ZANZIM ;

Considérant qu’il convient de préciser l’annexe 2 – Fiche technique – mise à disposition, du contrat entre
la Ville  de Niort  et l’Artiste ZANZIM pour  l’exposition « Les Grands Enfants »,  avec une présentation
publique de ses œuvres du 12 juin au 31 août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant n°1 au contrat avec Frédéric LEUTELIER alias ZANZIM
Adresse : 9 rue du 8 mai 1945 – 35 190 TINTENIAC

Art. 2   -
D'approuver les pièces constitutives de l’avenant annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 au contrat passé avec l’artiste
- la liste des œuvres qui seront exposées au Pilori.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-313

Eté culturel niortais - Exposition "Ladies in a little circus" - Contrat
de commande artistique avec Jean PHILIPPE et Julien TURPAUD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort
programme chaque été dans l’enceinte du Square Henri Georges Clouzot une exposition.
Les œuvres de Djam’b, artiste local, s’inspirent des différentes formes de cultures et métissages. Cette
année, la Ville de Niort, dans le cadre de l’été culturel niortais, a demandé à L'ARTISTE, qui l’a accepté,
de bien vouloir concevoir et mettre en œuvre une exposition de portraits.

Considérant  que  pour  la  réalisation  de  cette  exposition,  la  Ville  de  Niort  a  également  demandé  au
PHOTOGRAPHE, Gart, qui l’a accepté, de réaliser les prises de vues et le montage graphique de cette
exposition.
L’exposition sera présentée, en extérieur, au square Henri Georges Clouzot à Niort du 9 juillet au 31 août
2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec :
- Jean PHILIPPE
Adresse : 46 rue de la Belette – 79270 LE VANNEAU ;
- Julien TURPAUD
Adresse : 12 bis rue Emile Littré – Appt 32 Bât A – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  1 315,00 € net  et de mandater les
dépenses de la suivante :

- 952 € à Jean Philippe ;
- 124 € à Julien Turpaud ;
- 239 € à l’URSSAF.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de commande artistique ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la liste des portraits de la série exposée.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE COMMANDE ARTISTIQUE 

Entre: 

Nom de l'artiste : Jean PHILIPPE Pseudonyme : Djam'b 

Adresse: 46 rue de la Belette - 79270 LE VANNEAU 

Téléphone : 

° Courriel : djamb79@hotmail.fr 
N Sécurité Sociale : 

N° SIRET: 494 306 921 00011 

ci-après nommé « L'ARTISTE »

Et: 

Nom de l'artiste : Julien TURPAUD 

Pseudonyme : Gart 

Adresse :  

Téléphone : 

Courriel :  

N° Maison des Artistes : T398508 
° N Sécurité Sociale : 

ci-après nommé« LE PHOTOGRAPHE»

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone : 05 49 78 73 09 

N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé« L'ORGANISATEUR »

Préambule 

A. Dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort programme

chaque été dans l'enceinte du Square Henri Georges Clouzot une exposition.

B. Les œuvres de Djam'b, artiste local, s'inspirent des différentes formes de cultures et métissages.

Cette année, la Ville de Niort, dans le cadre de l'été culturel niortais, a demandé à L'ARTISTE, qui l'a

accepté, de bien vouloir concevoir et mettre en œuvre une exposition de portraits.

C. Pour la réalisation de cette exposition, la Ville de Niort a également demandé au PHOTOGRAPHE,

Gart, qui l'a accepté, de réaliser les prises de vues et le montage graphique de cette exposition.

Cette exposition est intitulée « Ladies in a little circus ». 

Elle est composée de huit panneaux au total avec un visuel recto et verso, dont un panneau qui représente 

le cartel de l'exposition et un panneau sur lequel L'ARTISTE peindra directement dans son atelier deux 

œuvres avant le montage de l'exposition prévu pour le 8 juillet 2019. 

Elle sera présentée, en extérieur, au square Henri Georges Clouzot à Niort du 9 juillet au 31 août 2019 et 

sera en accès libre. 

1. Objet du contrat

1.1 L'ARTISTE s'engage à céder ses droits de monstration sur la série de portraits, objet de la présente

exposition. 









ANNEXE 1: CONTRAT RELATIF AUX DROITS D'AUTEUR 

Ce contrat fait partie intégrante du contrat de commande artistique. Il doit être signé simultanément 

avec le contrat de commande artistique et être annexé à ce dernier. 

Entre: 

Nom de l'artiste : Jean PHILIPPE 

Pseudonyme : Djam'b 

Adresse: 46 rue de la Belette - 79270 LE VANNEAU 

Téléphone : 

Courriel : djamb79@hotmail.fr 
°N Sécurité Sociale:  

N° SIRET: 494 306 921 00011 

ci-après nommé« L'ARTISTE »

Et: 

Nom de l'artiste : Julien TURPAUD 

Pseudon,yme : Gart 

Adresse : 12 bis rue Emile Littré -Appt 32 Bât A- 79000 

NIORT Téléphone : 

Courriel : julien.turpaud@gmail.com 

N
° Maison des Artistes: T398508 
° N Sécurité Sociale:  

ci-après nommé« LE PHOTOGRAPHE»

Et: 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS58755 - 79 027 NIORT CEDEX 

Téléphone : 05 49 78 73 09 

N
° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommé« L'ORGANISATEUR»

1. Droits moraux

L'ORGANISATEUR s'engage à respecter les droits moraux des ŒUVRES que L'ARTISTE et le PHOTOGRAPHE

représentent.

En conséquence

a) Lors de l'exposition, !'ORGANISATEUR indiquera le pseudonyme de L'ARTISTE et du PHOTOGRAPHE en

relation avec les ŒUVRES exposées. Le pseudonyme de L'ARTISTE et du PHOTOGRAPHE sera

systématiquement associé à son œuvre, quels que soient les supports de communication (supports papier,

supports numériques, site internet...)

b) L'ORGANISATEUR s'engage à faire mention dans son site Internet que les ŒUVRES qui y figurent sont

protégées par le droit d'auteur et qu'il est strictement interdit de les reproduire. Toutefois,

!'ORGANISATEUR ne se tient pas responsable de la copie éventuelle des ŒUVRES qui sont reproduites dans

son site Internet et ses réseaux sociaux.







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-219

Jeudis Niortais 2019 - Marché location d'équipements scéniques,
de matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec prestation et

assistance technique.

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Jeudis Niortais 2019 organisés par la Ville de Niort sur les pelouses
du Moulin du Roc, il convient de recourir aux services d’un prestataire pour la sonorisation, l’éclairage et
vidéo ainsi que l’assistance technique.
La période se compose de 7 dates : les jeudis 11, 18 et 25 juillet ainsi que les jeudis 01, 08, 15 et 22 août
2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société CONCEPT AUDIOVISUEL
Adresse : ZA Le Luc – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché  d’un montant maximum de 32 083 € HT, soit
38 500 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-221

Jeudis Niortais 2019 - Marché surveillance, gardiennage et service
de sécurité incendie et d'assistance à personnes (SSIAP)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des Jeudis Niortais 2019 organisés par la Ville de Niort sur les pelouses
du  Moulin  du  Roc,  il  convient  de  recourir  aux  services  d’un  prestataire  pour  la  surveillance,  le
gardiennage et le service de sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP).
La période se compose de 7 dates : les  jeudi 11, 18 et 25 juillet ainsi que jeudi 01, 08, 15 et 22 août
2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société PROTEC SECURITE PRIVEE
Adresse : 70 rue du 18 Juin – 17138 PUILBOREAU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du Marché d’un montant maximum de 12 900 € HT soit 
15 480 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes due� au titre du présent marché en faisant po11er le mo11ta11t nu 
crédit du compte ni1ve11 dans le cadre ci-après : 

1 BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 
. . .  PROTEC SECUKITE PRIVEE 

DOM JCILI A TION 
Code établissement 
.. .... .. . . 
Code guichet 
. 
Numérn ck comrte 
Clé Rib: ... ........  .................... . ----

.

 .. ....... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code S\\ ift 
. .. ... . ....... ......... . .. . j 

ARTICLE 5 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d"engagement l"exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'a11icle 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles 0.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail. sous peine de 
résiliation du marché suivie ou 11011 de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché. le titulaire est infonné que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché. seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
durs 

Fait à PUILBOREAU 

Le titulaire 

( cachet, signature) 

. le l 

,,, '1ft' 
Tèl •JG/ ' 

I;: , / 1
1 

j 1 

,, ' 1 ' 1 

Est acceptée la présente offre pour , ;11611 acte d'engagement. 

rait à Niort. le 
Le Pouvoi1 Adj11dicate111 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-274

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec LOOP PRODUCTION
pour le concert de KINGA GLIK 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « KINGA GLIK » donnera une représentation de son spectacle le 11 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LOOP PRODUCTION
Adresse : 86/88 rue du Point du Jour – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 000,00 € HT soit  4 220,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

LOOP PRODUCTIONS 
86/88 rue du Point du Jour - 92 100 BOULOGNE BILLANCOURT 
tel : 01 46 21 08 37 
mail : aurelie@looproductions.com 
SIRET : 398 329 573 00032 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : 2-1053908 // 3-1096227 
N° TVA intracommunautaire : FR44398329573 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Jean-Noël GINIBRE en sa qualité de Gérant 

ET : 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 841 lZ 
Licence( s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 
-Concert du Groupe : KINGA GL YK

-Artistes interprètes : Kinga Gtyk - bass, Yoran Vroom : Drums, Pavel Tomaszewski - Piano / Keys

-Techniciens : Patryk Gtyk:sound engineer, Irek Glyk : Tourmanager / Merch, Mathieu Robert: Loop Prod

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-275

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec LOOP PRODUCTION
pour le concert de DELVON LAMARR TRIO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le cCde général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « DELVON LAMARR » donnera une représentation de son spectacle le 11 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LOOP PRODUCTION
Adresse : 86/88 rue du Point du Jour – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 000,00 € HT soit  4 220,00 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

LOOP PRODUCTIONS 
86/88 rue du Point du Jour - 92 100 BOULOGNE BILLANCOURT 
tel : 01 46 21 08 37 
mail : aurelie@looproductions.com 
SIRET : 398 329 573 00032 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : 2-1053908 // 3-1096227 
N° TVA intracommunautaire : FR44398329573 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Jean-Noël GINIBRE en sa qualité de Gérant 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE: 8411Z 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : DELVON LAMARR ORGAN TRIO 
Artistes interprètes : Delvon Lamarr, orgue Hammond 83 / Jimmy James, guitare / Michael 

DUFFY, batterie 
Manageur : Amy Novo 
Loop Productions : Mathieu Robert 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques· techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 























PES,TIVAL ''LES JEUDIS NIO TAIS
1

' 

Nom. Mairie de Niort 
Téléphone 05.49.78.74.79 

Adresse Place Martin Bastard 
Code Postal 79 027 

Ville· Niort Cedex 
Email: rnatthieu gilot(Ci,mairie-nlort fr 

Cette fiche d'accueil/e fait partie intégrante du contrat de cession de droit d'exploitation de spectacle. 
Elle doit être si née simultanément avec le contrat de cession et être annexée à ce dernier. 

1�-- ,. M�1il0"8 ::': - '.. \ .. : ..
·��.,-��->.... l' 

.. · ·�...... "' .. 
HEBERGEMENT 

L'Organisateur prendra directement à sa charge la réservation des chambres 
Nom Hôtel du Moulin (' .. ) 

Adresse 27 rue espingole - 79 000 Niort 
Nombre de chambres Supérieure · 1 (2 pers) !Single: 2 !Autre : 0

Date Jeudi 11 juillet 2019
Site www hotelniort fr 

Parking privatif OUI 

Petit Déjeuner OUI 

Internet OUI 

RESTAURATION 
Des repas complets seront pris en charge par l'organisateur et servis entre 19h00 et 22h00 

Nombre de repas 4 repas chauds et complets 
Végétarien : 0 IVégétalien : 0 !Allergies : O 

TRANSPORT ET PARKING 
Si le groupe se déplace par le train,ou l'avion (La Rochelle, Nantes ou Bordeaux), l'organisateur fournira les véhicules 

avec chauffeurs pour les transferts iusau'au lieu du concert et de l'hôtel. 
Transport Avion 

LOGE 
L'organisateur s'engage à fournir une loge sécurisée au groupe et à son équipe. 

Equipement: Wlfl, douche, wc, tables. chaises, canapés, miroirs, éclairages. prises électriques, 
poubelles, cintres, poubelles, évier, serviettes, savon 

Catering loge: Eau, café, thés bio, jus de fruits, confisseries, fruits frais et secs ainsi que des biscuits 
salés sucrés. Pour toutes autres boissons, libre service au bar du site sur présentation du 
pass. 

MERCHANDISING & SACEM 
Merchandising Un espace abrité et éclairé avec tables et courant vous sera réservé à côté de la scène. 

Cette espace vous sera mis à disposition gratuitement et une personne sera chargée de la 
surveillance du stand pendant le concert 

Sacem L'organisateur remettra au régisseur de tournée le formulaire de déclaration Sacem, que 
ce dernier lui remettra rempli à la fin du concert. 

CONDITIONS D'ACCUEIL 
Festival Les Jeudis Niortais - Plein Air - Gratuit 

Adresse du concert· 9 Boulevard Main - 79 000 Niort 
Capacité: 5 000 

Get in. 15h30 
Montage / balance 15h30-16h00 / 16h00-17h30 

Heure de représentation 22h15 
Durée de représentation 1h15/30 

Backline. 1 x DRUM KIT LUDWIG VINTAGE BLUE OLIVE BADGE 
- BD 20" / Tom 12" / FT 14" / Snare LUDWIG Black Beauty 5,5"
- Kit Cymbales complet ZILDJIAN K Ride: 1 x Ride 20" / 1 x Ride 22" / HH 14"
- Accessoires (Stands / Pedals .. )
1 x FENDER TWIN REVERS
1 x HAMMOND B3
1 x LESLIE 122
1 x Banc
1 x Bass Pedal
1 x HAMMOND XK3 (Spare) + Cambo (Spare)





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-216

Jeudis Niortais 2019 - Marché avec ULYSSE MAISON D'ARTISTES -
Concert "EL GATO NEGRO"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « El GATO NEGRO» donnera une représentation de son spectacle le 18 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ULYSSE MAISON D’ARTISTES
Adresse : 25 place des Artistes – 12 850 ONET LE CHATEAU.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € HT soit  3 165,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

ULYSSE MAISON D'ARTISTES 

Siège social : 25 place des Artistes - 12850 ONET LE CHATEAU 
Correspondance contrats: La Ratellerie - 49123 SAINT SIGISMOND 
tel : 06 31 85 71 39 // 05 65 33 75 39 
mail : elodie@ulysse.coop 
SIRET : 789 461 621 00037 

Code APE : 90012 

Licence(s) : 2-1062471 // 3-1062472 
N° TVA intracommunautaire: FR89789461621 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Mathieu LLAMAS en sa qualité de Gérant 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET : 217 901 917 00013 
Code APE: 84112 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : EL GATO NEGRO 
Artistes interprètes : Alex Matrod (chant/guitare), Etienne Choquet (guitare/chœur), Pablo Federico 

Senties Rascon (percussion/chœur), Samir Laroche (clavier/synthé basse/chœur), Gislain Rivera 
(batterie/ machine/ chœur), 

Techniciens : Manu cabrai (technicien son), Jean-François Des Bœufs (technicien lumière). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-273

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec COMPAGNIE
OKAZOO pour le concert de Las Gabachas de la Cumbia 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « LAS GABACHAS DE LA CUMBIA » donnera une représentation de son spectacle le 18
juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec COMPAGNIE OKAZOO
Adresse : 36 chemin du Parc à Fourrage – 86000 POITIERS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 000,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

COMPAGNIE OKAZOO 

131 B route de Bonnes - 86000 POmERS 
tel : 05 49 88 61 51

mail : cie.okazoo@gmail.com 
SIRET : 753 751 981 00030

Code APE : 9001Z

Licence(s) : 2-1110017 // 3-1110018

N° TVA intracommunautaire : non assujetti 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Jean-Paul COLOMBO en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09

mail : 
SIRET : 217 901 917 00013

Code APE : 841 lZ

Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : LAS GABACHAS DE LA CUMBIA 
Artistes interprètes : Claire Bichon (saxophone alto/chœur), Karen Colas (congas/chœur), 

Nathalie Devauchelle (clarinette/chœur), Agathe Geneste (chant/clavier), Flora Guillot (basse/chœur), Capucine 
Pellet (saxophone alto/chœur), Sandrine Petit (chant/percussions). 
Dans le cas d7ndisponibilité d'un ou plusieurs artistes interprètes, le Producteur s'engage à le/ les remplacer 
par des artistes interprètes de qualification équivalente. 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des Jeudis 
Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-215

Jeudis Niortais 2019 - Marché avec MEDIA NOCTE - Concert
MICHELLE DAVID & THE GOSPEL SESSIONS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « MICHELLE DAVID & THE GOSPEL SESSIONS » donnera une représentation de son
spectacle le 25 juillet 2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec MEDIA NOCTE
Adresse : 82 rue Compans – 75 019 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 5 000,00 € HT soit  5 275,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

MEDIANOCTE 
82 rue Compans -
75019 PARIS 
tel : 01 85 09 05 35 
mail : margot@medianocte.com 
SIRET: 818 820 821 00010 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : 2-1091061 // 3-1091062 
N° TVA intracommunautaire: FR40818820821 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Sabine GIRBEAU en sa qualité de Présidente 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 84112 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Nom du Groupe: MICHELLE DAVID & THE GOSPEL SESSIONS 
Artistes interprètes : Michel Teri Robin David (chant), Onno Smit (guitare), Paul Willemsen 

(guitare), Dirk Bastiaan Bouma (batterie) 
Sous réserve de disponibilité des musiciens : Luc Janssens (cuivres), Dirk Izaak Zandvliet (cuivres), Lucas Van 
Ee (cuivres), 

Ingénieur Son / Tour manager : Jurre Wieman 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-231

Jeudis Niortais 2019 - Marché avec NOVAGENCY - Concert LEON
NEWARS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « LEON NEWARS » donnera une représentation de son spectacle le 25 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec NOVAGENCY
Adresse : 19 avenue du Maréchal Leclerc – 16 100 COGNAC.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 500,00 € HT soit  1 582,50 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

NOVAGENCY 

19 avenue du Maréchal Leclerc - 16100 COGNAC 
tel : 06 30 71 87 76 
mail : info@novagency.eu 
SIRET: 844 908 970 00016 
Code APE : 7021Z 
Licence(s) : demande en cours 
N° TVA intracommunautaire : FR37 844 908 970 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Julien CHOLLET en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : OS 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 8411Z 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : LEON NEWARS 
Artistes interprètes : Vincent Pollet Villard (piano/chant lead), Florian Royo (guitare), Quentin Imola 

(Guitare/chant), Nicolas Martin (basse), Olivier Léani (batterie), Jonathan Joubert (machines/percus/chant). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-210

Jeudis Niortais 2019 - Marché ALPINE RECORDS - Concert de
BEAR'S TOWERS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « BEAR’S TOWERS » donnera une représentation de son spectacle le 1er août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ALPINE RECORDS
adresse : 27 Chemin de Chuguet – 74 230 SEVRIER.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 200,00 € HT soit  2 321,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

ALPINE RECORDS 

27 Chemin de Chuguet - 74230 SEVRIER 
tel : 06 73 99 60 36 
mail : anaelle@alpine-records.com 
SIRET : 835 339 185 00018 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : 2-1109541 Il 3-1109542 
N° TVA intracommunautaire : FR63835339185 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Anaëlle DESBOIS en sa qualité de Présidente 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 841 lZ 
Licence( s) : 2-1079881 11 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : BEAR'S TOWERS 
Artistes interprètes : Aurélien Pinget (chanteur), Olivier Hudry (bassiste), Nathan Karraoui 

(guitariste), Tommy Karraoui (batteur), 
Techniciens : Mickaël Etienne (ingénieur lumières), Alain Bilodeau (ingénieur son I régisseur 

général). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-237

Jeudis Niortais 2019 - Marché avec RONDOROYAL F808 - Concert
de WHISPERED SONGS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres  dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « WHISPERED SONGS » donnera une représentation de son spectacle le 1er août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec RONDOROYAL - F808
Adresse : 23/25 rue du Général Sarrail – 86 000 POITIERS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  contrat évalué à  1 400,00 €  net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

RONDOROYAL F808 
M3Q - 23/25 rue du Général Sarrail - 86000 POITIERS 
tel : 09 54 39 08 39 
mail : rondoroyalf808@gmail.com 
SIRET: 495 197 246 00038 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : 2-1005098 
N° TVA intracommunautaire : non assujetti 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Adrien GUILLARD en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 8411Z 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés 
par la tournée du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes 
nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : WHISPERED SONGS 
Artistes interprètes : Julien Dexant (chant/guitare), Eric Proud (accordéon), Fabrice 

Barré (clarinette basse), Pascale Berthomier (violoncelle), 
Techniciens : David Dosnon (technicien son). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le 
cadre des Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc -
79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé 
par L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur 
tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit: 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-265

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec La Doze Compagnie
pour le concert de "SUPA DUPA" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « SUPA DUPA » donnera une représentation de son spectacle le 08 août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LA DOZE COMPAGNIE
Adresse : Maison des Associations – 76 rue Saint François de Sales – 73 000 CHAMBERY.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 000,00 € net de taxes et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

LA DOZE COMPAGNIE 

Maison des Associations - 76 rue Saint François de Sales - 73 000 CHAMBERY 
tel : 06 84 52 99 20 
mail : prod@dozecompagnie.fr 
SIRET: 801 030 210 00021 
Code APE : 9002Z 
Licence(s) : 2 & 3 10827-59-60 
N° TVA intracommunautaire : non assujetti 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par : Jérôme VIAL en sa qualité d'administrateur 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 84 llZ 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : SUPA DUPA 
Artistes interprètes : Arthur Caget (batterie), Noé Berne (basse), Corentin Coirault (claviers), Eliott 

Weingand (guitare), Olaf Benedris (saxophone/claviers), Ayelya Douniama (voix lead), 
Techniciens : Florian Combarnous (régie son). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 



























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 29 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-272

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec M&MS
PRODUCTION - Concert du groupe NITROPHONIE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « NITROPHONIE » donnera une représentation de son spectacle le 8 août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec M&MS PRODUCTION
Adresse : 4 bis rue Carrère – 64000 PAU

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  1 150  €  net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 



Conbat de Caulon 

du droit d'explottatlon d'un spectade 

ENTRE LES SOUSSIGNés 

Ma.Ms PRODUCTION 
4 bis rue canàre- 64000 PAU 
tel: � . 55 

man: bluntaya@gmaR.com 
SIRET : 517 603 437 00024 
C.ode � : 90012 
Uœnœ(s) : en œurs 
N° TVA Intracommunautaire: non assujetti 

a--après dénommé 1'LE PRODUCTBJR" d'une part, 
représenté par. Reynald SOMAN-BONGOUT en sa qualité de Directeur 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

œl : os '49 78 73 09 man :  
SIRET : 217 901 917 00013 
Code APE : 84112 
Uœnœ{s): 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectade suivant pour lequel Il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : NITROPHONIE

Artistes Interprètes : Thomas « Shaka » Capelle (chanteur), David « Dibl » Brethoux (chanteur), Kévin « Small 
Eyes • Communal (beat mak.er), 

Techniciens : Johan Ponsln (Ingénieur son) 
Olargé de production : Reynald Soman-Bongout 

L'ORGANISA'TBJR dédare connaitre et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - l'ORGANISAlëUR œrtffie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Nfortals, situé sur !'Esplanade du œntre d'Actions culbJrelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

c.ed exposé, fi est convenu ce qui suit : 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-267

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec CARTEL
CONCERTS pour le concert de GENTLEMAN'S DUB CLUB

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « GENTLEMAN’S DUB CLUB » donnera une représentation de son spectacle le  15 août
2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec CARTEL CONCERTS
Adresse : 23 rue Boyer – 75020 PARIS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 5 000,00 € HT soit  5 275,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

CARTEL CONCERTS 

23 rue Boyer - 75020 PARIS 
tel : 01 43 15 43 41 
mail : prod3@cartelconcerts.com 
SIRET: 800 236 960 00012 
Code APE: 90012 
Licence(s) : 2-1072465 // 3-1072466 
N° TVA intracommunautaire : FR800236960 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Guillaume REVEILLON en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail :  
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE: 84112 
Licenœ(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par: Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : GENTLEMAN'S DUB CLUB 
Artistes interprètes: Thomas Evans (Drums & BV), Niall Lavelle (percussion), Toby Davies (bass & 

BV), Nicholas Tyson (guitar), Jonathan Scratchley (vocals), Luke Allwood (keyboards), Kieren Gallagher (sax), 
Matthew Roberts (trumpet), 

Techniciens: Doug Hunt (engineer & tour manager). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-270

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec ASSOCIATION MWD
pour le concert de "MAWYD"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « MAWYD » donnera une représentation de son spectacle le 15 août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ASSOCIATION MWD
Adresse : 29 rue de Pessac – 33000 BORDEAUX.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

ASSOCIATION MWD 

29 rue de Pessac - 33000 BORDEAUX 
tel : 06 85 79 23 81 
mail : justmawyd@gmail.com 
SIRET : 534 692 017 00013 
Code APE : 9001Z 
Licence(s) : I
N° TVA intracommunautaire : non assujetti 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Antoine DOCHIER en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET : 217 901 917 00013 
Code APE : 8411Z 

Licence(s) : 2-1079881 11 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par: Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : MAWYD 
Artistes interprètes : Vincent Dorchin, Maxime Barreau, Pierre Caillavet, Calixte Barbereau, Steve 

Pinet, Emilie Plus, Laura Arazola (musiciens), 
Techniciens : Luka Svahn (ingénieur son). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-251

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec l'association Les
Martins Pêcheurs pour le concert de "KO KO MO" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « KO KO MO » donnera une représentation de son spectacle le 22 août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES MARTINS PECHEURS
Adresse : 7 rue du Lavoir – 44 600 SAINT NAZAIRE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 500,00 € HT soit  2 637,50 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Association LES MARTINS PECHEURS 

7 rue du Lavoir - 44 600 SAINT NAZAIRE 

tel : 02 40 17 01 47 
mail : michel.audouard@lmpmusique.fr 
SIRET : 411 112 006 00027 
Code APE: 9001Z 
Licence(s) : 2-1051933 // 3-1051934 
N° TVA intracommunautaire : FR4241111200600019 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Hervé DUPONT en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 841 lZ 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : KO KO MO

Artistes interprètes : Warren Mutton (musicien), Kévin K20 (musicien), 
Techniciens : Yohann Goulais (régisseur), Jean-Marie Jagu (assistant). 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

































Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-277

Jeudis Niortais 2019 - Contrat de cession avec HYPSOLINE
RECORDS pour le concert de "FULL FICTION" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  Niortais 2019 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles les jeudis des mois de juillet et août 2019. A cette
fin, le groupe « FULL FICTION » donnera une représentation de son spectacle le 22 août 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec HYPSOLINE RECORDS
Adresse : 11 B rue Perrière – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 000,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

HYPSOLINE RECORDS 

11 B rue Perrière - 79000 NIORT

tel : 06 21 72 62 75 
mail : contact@hypsolinerecords.com 
SIRET : 422 077 362 00024 
Code APE : 59202 
Licence(s) : 3-1103149 
N° TVA intracommunautaire : non assujetti à la TVA 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Yoann DESOUCHE en sa qualité de Gérant 

ET : 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place Martin Bastard - CS 58755

79027 NIORT CEDEX 

tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 84112 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par : Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Concert du Groupe : FULL FICTION

Artistes interprètes : Camille Pizon (lead vocal / guitar), Hugo Normand (drums/ samples), Valentin 
Charloux (basse), 

Technicien son / Management : Yoann Desouche 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre des 
Jeudis Niortais, situé sur !'Esplanade du centre d'Actions culturelles Le Moulin du Roc - 79000 NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR et notamment le kit lumière prévu en configuration festival, en fixe sur tout l'été. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-220

Festival Cirque d'Eté 2019 - Marché subséquent "Prestations de
Sécurité"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Cirque d’été organisé par la Ville de Niort du mardi 23 au
samedi 27 juillet 2019, il convient de recourir aux services d’un prestataire pour le contrôle de l’accès au
public aux deux sites. En effet, le Festival se déroulera au Centre Du Guesclin du 23 au 27 juillet et à
l’Ecole Jean Zay le mardi 23 juillet 2019.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société PROTEC SECURITE PRIVEE
Adresse : 70 rue du 18 Juin – 17138 PUILBOREAU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché  d’un montant maximum de 580,00 € HT, soit
696,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAIEMENT

Le pot,voir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porte1 le mont,mt au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
.

1 ------- - - - -- -·-· _ .. _ .. _ .. _ .. _ .. _. _____ __;.••• ....... . 

lNTITULE DU COMPTE 
... 

DOMICILIATION: 
Code établissement 

.. ······· ... ... . .. . 

JBAN (International Bank Account Number) 
FR . .. ... . 

Code me (Bank Identification Code)-Code S\\ in 
.. ....... . 

ARTICLE 5 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et 0.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses toits exclusifs. 

En cas de résiliation du marché. le titulaire est informé que les excédents de dépenses résullant de IH mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à t: .. l ( bv·A·(, .._ 

Le titulaire 

( cachet, signature) 

ro11\ 1 t ,, /Hë•,l' 

'r 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Fait à Niort. le 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-222

Festival Cirque d'Eté 2019 - Marché location d'équipements
scéniques, de matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec

prestation et assistance technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90 000,00 € HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Cirque d’Eté 2019, organisé par la Ville de Niort du mardi 23
au samedi  27 juillet  2019,  il  convient  de recourir  aux services d’un prestataire  pour la  sonorisation,
l’éclairage  et  l’assistance  technique.  Le  Festival  se  déroulera  au Centre  Du Guesclin les  mardi  23,
mercredi 24, vendredi 26 et samedi 27 juillet et à l’Ecole Jean Zay le mardi 23 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société CONCEPT AUDIOVISUEL
Adresse : 346 rue du Puits Japie - ZA de Luc – 79410 ECHIRE.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  maximum  du  marché  évalué à 4 100 ,00 € HT,  soit
4 920,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
................. . 

•••••••""'•••••'"""'"••••••••••o.•••••••••••••••"••••••••0,0,,,.,,,.,,,,,,,.,,,�,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,u,,,..,,,,,u•••>O,••••"·'''"''''' 

INTITULE DU COMPTE 
... -............ -... ··-·······-···························"··"-············ .......... . 

DOMICILIATION 
Code établissement : ............................................................................................ . 
Code guichet : ........................................................ -............................................. . 
Numéro de compre: 
Clé Rib :........................................................................................................................ . 

1 IBAN (International Bank Accouot Number) : 
........................ '. .......................................... . 

ARTICLE 5 - co:NTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à Echiré 

Le titulaire 

( cachet, signature) 

Fait à Niort, le 
Le Pouvoir Adjudicateur 

. le 18 juin 2019 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-235

Festival Cirque d'Eté 2019 - Marché Prestation de restauration avec
la SAS LE BOCAL GOURMAND

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90 000,00 € HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Cirque d’Eté 2019 organisé par la Ville de Niort, il convient de
faire appel à un prestataire pour la restauration des équipes artistiques, techniques et d’accueil du lundi
22 au samedi 27 juillet 2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SAS LE BOCAL GOURMAND
Adresse : 2 rue Pluviault – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix maximum du  Marché  évalué à  4 945,50 € HT,  soit
5 440,00 € TTC (TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
········

..,_,. .

................................................................................... . 

DOMICILIATION : 
Code ét.ablissemeot : ............................................................. .

Numéro de compte : ....... ... .. ................ ..

IBAN (International Bank Account N0_mber) 

....

Code BIC (Bank Identification Code )-Code swift : 
................................................................................ . 

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à 
Le titulaire �(\..
(cachet, signature) 

, le J.. .4 { ô 6 / A_o...,____ _________ _,
LE BOCAL GOURMAND 

Alternateur - 2 rue Pluvlaull 
79000 NIORT 

'il ; 07 B6 94 54 37 
Mail ; lebocalgourmand.nlort@gmail.com 
Siret ; 842 852 162 00010 - APE 561 OC 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Fait à Niort, le 
Le Pouvoir Adjudicateur 

3 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-249

Festival de Cirque 2019 - Contrat de cession avec l'Association
Acolytes pour le spectacle "Maint'now" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A cette  fin,  l’association  ACOLYTE donnera  une
représentation de son spectacle « Maint’now » le 29 juin 2019 à 19h00 sur l’espace central du square
Georges Renon à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ACOLYTES
Adresse : 61 rue Saint Jean – 31130 BALMA.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession  
du droit d’exploitation d’un spectacle 

Entre les soussignés : 

ASSOCIATION ACOLYTES 
Adresse : 61 rue Saint Jean – 31 130 BALMA 
Numéro SIRET : 443 164 207 00039 -  code APE : 9001Z 
TVA intracommunautaire : non assujetti 
Numéro de licence : 2-1078649 // 3-1078695 
Téléphone : 05 61 24 62 45 
Email : veronique.dubarry@acolytes.asso.fr 
Représentée par : Mireille SELS CAZAUX, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d’une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard – CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET : 217 901 917 000 13-  code APE : 8411Z 
Numéro de licence : 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L’ORGANISATEUR, d’une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s’est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du spectacle : Maint’now 
Noms des Artistes interprètes : Alexandre Saintin, Olivier Collongues. 

L’Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L’Organisateur s’est assuré de la disposition du lieu suivant : espace central du Square 
Georges Renon, quartier Saint Florent à Niort dont le Producteur déclare connaître et 
accepter les caractéristiques techniques. 

En aucun cas, l’Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d’accueil du spectacle sans l’accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet : 

Le Producteur cède à l’Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d’association ou de société entre les parties. 



Le Producteur s’engage à donner, dans les conditions définies ci-après et dans le cadre du présent 
contrat de cession d’exploitation du spectacle, une représentation de la façon suivante : 
 
1 représentation tout public le samedi 29 juin 2019 à 19h00 sur l’espace central du 
square George Renon à Niort  
 
 
Article 2- Obligations du Producteur : 
 
Le Producteur fournira le spectacle, d’une durée environ de 45 minutes, entièrement monté et 
assumera la responsabilité artistique des représentations.  
 
En qualité d’employeur, il assurera les rémunérations de son personnel attaché au spectacle, 
charges sociales et fiscales comprises (Audiens, Urssaf, Congés spectacles, Afdas, etc.). 
Il lui appartiendra notamment de solliciter, en temps utile, auprès des autorités compétentes, les 
déclarations d’embauche, ainsi que, le cas échéant, les autorisations pour l’emploi, de mineurs ou 
d’artistes ou techniciens étrangers dans le spectacle. 
En vertu des traités et accords internationaux, il est rappelé que les étrangers salariés en France 
sont soumis aux dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles (étendues ou non) 
applicables aux salariés employés par des entreprises de la même branche établies en France, en 
matière de rémunération, durée de travail, conditions de travail et congés. 

Le Producteur fournira à l’Organisateur, un mois au plus tard avant la date de la représentation les 
documents suivants : 

Pour les Producteurs inscrits au RCS : 
 Un des 4 documents suivants : 

- un extrait KBis de l’inscription au RCS ; 
- une carte d’identification justifiant de l’inscription au répertoire des métiers ; 
- un devis, document publicitaire ou correspondance professionnelle, mentionnant le 

nom ou la dénomination sociale, l’adresse complète et le numéro d’immatriculation au 
RCS ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d’un ordre 
professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente ; 

- un récépissé de dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises 
lorsque le Producteur est en cours d’inscription ; 

Et : 
- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 

et contributions de sécurité sociale émanant de l’URSSAF et datant de moins de six 
mois ; 

- En cas d’emploi de salariés, une attestation sur l’honneur établie par le Producteur de 
la réalisation du travail par des salariés employés régulièrement au regard des articles 
L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail 

 
Pour les Producteurs non inscrits au RCS ou au répertoire des métiers : 

- une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 
et contributions de sécurité sociale émanant de l’URSSAF et datant de moins de six 
mois ; 

- une attestation sur l’honneur du dépôt auprès de l’administration fiscale, à la date de 
l’attestation, de l’ensemble des déclarations fiscales obligatoires, ainsi que le 
récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises ou 
de la préfecture; 

- En cas d’emploi de salariés, une attestation sur l’honneur établie par le Producteur de 
la réalisation du travail par des salariés employés régulièrement au regard des articles 
L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail 

 



Le Producteur prendra en charge l’ensemble des transports aller et retour et effectuera les 
éventuelles formalités douanières des personnels, éléments et matériels, et, en supportera le coût. 
 
Le spectacle comprendra les décors, costumes, meubles et accessoires et d’une manière générale 
tous les éléments nécessaires à sa représentation. Le Producteur en assurera le transport aller et 
retour. 
 
LE PRODUCTEUR garantit que l’ensemble de ses équipements installés est construit, entretenu et 
installé conformément aux règles de sécurité applicables. 
 
LE PRODUCTEUR s’engage à respecter la législation et la réglementation en vigueur relatives à la 
sécurité du lieu, du personnel et du public, conformément aux directives de L’ORGANISATEUR 
notamment. 
 
Le Producteur fournira à la signature du contrat la fiche technique du spectacle, à l’article 8 du 
présent contrat et faisant partie intégrante. 
 
 
Article 3- Obligations de l’Organisateur : 
 
L’organisateur fournira le lieu de représentation en ordre de marche. 
 
L’Organisateur s’engage à ne pas modifier le lieu sans l’accord écrit du Producteur. 
 
L’Organisateur sera responsable de la demande et de l’obtention des autorisations administratives 
permettant la représentation. 
 
L’Organisateur assurera en outre le service général des lieux de représentations : réservation, 
accueil, billetterie et service de sécurité. 

L’ORGANISATEUR fournira l’équipement technique et, le cas échéant, le personnel, conformément 
aux conditions techniques définies dans l’article 8 
 
En qualité d’employeur, il assurera les rémunérations de son personnel, charges sociales et fiscales 
comprises. 
 
Il aura à sa charge les droits d’auteur et en assurera le paiement. Le spectacle est déclaré à la 
SACD et à la SACEM oui. 

Cette manifestation étant gratuite pour le public, le Producteur sera redevable, le cas échéant, de 
la taxe du CNV. 

L’Organisateur s’engage à respecter et/ou à faire respecter la législation et la réglementation en 
vigueur relatives à la sécurité de l’établissement, du personnel et du public. 

L’Organisateur garantit le Producteur contre tout recours des personnels, fournisseurs et 
prestataires dont il a la charge. 

 
L’Organisateur prendra directement en charge : 
 
- l’hébergement (petit-déjeuner compris) 
 

 
Dates 

 
Single 

28/06/19 2 



- les repas 
 

 
Dates 

 
Midi 

 

 
Soir 

 

Particularités : 

28/06/19  2 Aucune 
29/06/19 2 2 aucune 

 
En matière de publicité et d’information, l’Organisateur s’efforcera de respecter l’esprit général de 
la documentation fournie par le Producteur et observera scrupuleusement les mentions 
obligatoires. 
 
Afin de permettre à l’Organisateur d’assurer la promotion et la publicité du spectacle, le Producteur 
fournira au plus tard, un mois avant la première représentation les éléments nécessaires à la 
publicité du spectacle, notamment : 

- un ou plusieurs visuels en haute définition avec le crédit photo ; 
- la ou les mentions obligatoires à faire apparaître sur les différents supports de 
communication ; 
- un texte de présentation du spectacle. 

 
 
Article 4 - Prix de cession : 
 
L’Organisateur s’engage à verser au Producteur, en contrepartie de tout ce précède, sur 
présentation d’une facture accompagnée de l’accusé réception de notification des présentes et 
d’un RIB en cours de validité, la somme globale de 1 500 € net de taxes (mille cinq cent 
euros): 

Cette somme se décompose comme suit : 

- Cession des droits d’exploitation : 1 200 € net de taxes  
- Frais de transports : 300 € net de taxes 

 
Ce prix est net, la compagnie n’étant pas assujettie à la TVA selon l’article 293 B du CGI. 
 
 
Article 5 – Modalités de paiement : 
 
Le règlement de la somme due au PRODUCTEUR par L’ORGANISATEUR comme mentionné à 
l’article 4, sera effectué à l’issue de la manifestation, sur présentation de facture et sous réserve 
de la réception des documents suivants dûment signés : le contrat, la décision L.2122-22 relative 
au contrat et l’accusé de réception de notification des présentes. 
 
Ce règlement sera effectué selon les conditions mentionnées ci-dessus par virement administratif à 
l’adresse et à l’ordre de l’association ACOLYTES. 
 
L’association	Acolytes	n’est	pas	assujettie	à	la	TVA.	

Le	 producteur	 présentera	 à	 l’organisateur	 une	 facture.	 Le	 règlement	 des	 sommes	 dues	 sera	 effectué	 par	
virement	dans	la	semaine	suivant	la	représentation	
RIB	:	Domiciliation	/	CREDIT	COOPERATIF	
Code	Banque	:	42559			Code	Guichet	:	10000			N°	de	compte	:	08013786857				Clé	RIB	:	56			
IBAN	:	FR76	4255	9100	0008	0137	8685	756																																					 	 	 	
Adresse	SWIFT	:	CCBPFRPPXXX	en	euros	à	l’ordre	de	ACOLYTES	
 
 



Article 6 - Assurances : 
 
Le Producteur est tenu d’assurer contre tous les risques, tous les objets lui appartenant ou 
appartenant à son personnel. Il déclare en outre avoir souscrit toutes les assurances nécessaires à 
ses dispositifs techniques. 
 
L’Organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 
l’exploitation du spectacle dans le lieu de représentation. 
Article 7 - Enregistrement – Diffusion : 
 
En dehors des retransmissions fragmentaires radiodiffusées, télévisées ou électroniques du 
spectacle, d’une durée de 3 minutes au plus, toute autre diffusion de tout ou partie du spectacle 
nécessitera l’accord du Producteur. 
 
 
Article 8 – Conditions techniques 
 

Fiche technique intégrale : 
 

Temps d’installation :  20 mn on apprécie… en quelques secondes  c’est possible. 
Temps pour déguerpir record : 33s 

-espace de jeu : 8m/8m/5m de hauteur 
-sol plat et de niveau (Gazon ou cailloux…nous consulter!!!) 

-1 alim 220v sur place 
Tout ça autant que possible à l’abri du vent… 

Et surtout merci d'être vigilant, au niveau de l'horaire, 
 par temps de canicule ! (Pour nous mais pas que...) 

 
 
Article 9 - Annulation du contrat : 
 
Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
En outre, sera considéré comme cas de force majeure le cas de blessure ou de maladie d’un des 
artistes principaux entraînant l’impossibilité physique d’assurer sa prestation, certificat médical à 
l’appui. Le Producteur accepte de communiquer les éléments de l’expertise médicale à l’assureur 
de l’Organisateur et/ou de se soumettre à une contre visite de l’expert médical de l’assureur de 
l’Organisateur. Si cette incapacité advient en cours d’exécution du présent contrat, le paiement en 
sera effectué par l’Organisateur au prorata des représentations données ou en cours. 
 
Des conditions climatiques (rafales violentes de vent, canicule,…) empêchant le déroulement du 
spectacle en extérieur ne constituent pas un cas de force majeure. La manifestation se déroulant 
en extérieur, en cas de conditions climatiques défavorables, les parties conviennent, par accord 
écrit et signé des deux parties, de différer ou d’annuler la représentation. Dans le cas d’une 
annulation sans report de la prestation, L’ORGANISATEUR s’engage à payer le montant mentionné 
à l’article 4. 
 
Le défaut ou le retrait des droits de représentation à la date d’exécution du présent contrat 
entraînerait sa résiliation de plein droit pour inexécution de la clause essentielle du paragraphe A 
de son exposé.  
 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de 
verser à l’autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette 
dernière. 
 
 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-248

Festival de Cirque 2019 - Contrat de cession avec Emile Sabord
Production pour le spectacle "Saut" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A  cette  fin,  la  compagnie  EMILE  SABORD
PRODUCTION donnera une représentation de son spectacle « Saut » le 23 juillet 2019 à 19h00 dans la
cour intérieure du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec EMILE SABORD PRODUCTION
Adresse : 16 rue Georges Meynieu – Bât 9 – 44300 NANTES.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € HT soit  3 165,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés 

EMILE SABORD PRODUCTION 
Adresse: 16 rue Georges Meynieu - Bât 9 - 44300 NANTES 
Numéro SIRET : 828 732 537 00018 - code APE : 90012 
TVA intracommunautaire: FR 828732537 

Numéro de licence: 2-1103489 Il 3-1103490 
Téléphone : 02 40 69 44 23 
Email : production@emilesabord.fr 
Représentée par: Sylvie SAUVAGE, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Diffuseur Cédant, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 

Numéro de licence: 2-1079881 Il 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Diffuseur Cédant dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des intervenants
nécessaires à sa représentation au public :

Titre: SAUT 
Noms des Artistes interprètes : Pedro Consciencia, Thomas Thanasi, Anaïs Albisetti, Marta 

Munoz-Vila 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, Centre Du 
Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Diffuseur Cédant déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques d'accueil du 
spectacle sans l'accord écrit du Diffuseur Cédant. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet : 

Le Diffuseur Cédant cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 

Le Diffuseur Cédant s'engage à donner, dans les conditions définies ci-après et dans le cadre du présent 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-238

Festival Cirque d'été 2019 - Marché avec DARAOMAI - Spectacle
"Corps de Bois" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la compagnie « DARAOMAÏ » donnera une
représentation de son spectacle « Corps de Bois » le 23 juillet 2019 à 18h30 dans la cour intérieure de
l’école Jean Zay, bd de l’Atlantique à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec DARAOMAÏ
Adresse : 2 rue du Faubourg Herminis – 11 000 CARCASSONNE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 912,80 € HT soit 2 018,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation de CORPS DE BOIS 

Entre les soussignés: 

DARAOMAI 
Adresse de correspondance : 2 rue du Fauboug Herminis 11000 Carcassonne 
Siège social : Patio de créateurs 11 rue Armagnac 11000 Carcassonne 
Numéro SIRET : 507 780 542 000 68 - code APE : 9001 Z 

Numéro de licence : 2-1085565 3-1085066

Numéro de TVA Intracommunautaire : FR 94 507780542 
Contact compagnie : ciedaraomai@gmail.com 
Représentée par : Aurélie Jacob, présidente de l'association 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

et 

Ville de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
SIRET:21790191700013- code APE:84112 
Licence : 2-1079881 // �-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email :
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée !'Organisateur, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés
par la tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et
des intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre de l'ouvrage : « Corps de Bois» 

Noms des Artistes interprètes : Agnès Fustagueras i Puig, David Soubies. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Ecole Jean Zay, cour intérieure, 
Boulevard de l'Atlantique - 79000 NIORT 
dont le Producteur déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques. 
En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

Article 1- Objet. 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent 
contrat, le droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-302

Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec la compagnie DE CIRCO
EIA pour le spectacle "INTARSI" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la compagnie « CIRCO EIA » donnera une
représentation de son spectacle « INTARSI » le 23 et le 24 juillet à 21h dans la cour intérieure du Centre
Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec COMPANIA DE CIRCO EIA
Adresse : Calle Jordi de Sant Jordi, 50 baixos 2a – 8027 BARCELONE – ESPAGNE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 9 203,82 € TTC de la façon suivante :
- 8 724 € HT versé à CIRCO EIA ;
- 479,82 € (TVA 5,5%) versé au Service des Impôts des Entreprises.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

CIRCO EIA 
Adresse : c/ Jordi de Sant Jordi, 50 baixos 2a - 8027 BARCELONE - ESPAGNE 
TVA intracommunautaire : ES B-67137810 
Téléphone : 34667670606 
Email : circoeia@gmail.com 
Représentée par: Armando RABANERA MURO, en qualité de Administrateur 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
TVA intracommunautaire: FR95200041317 
Téléphone: 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public

Titre : inTarsi 
Noms des Artistes interprètes : Armando Rabanera, Fabio Nicolini, Fabrizio Giannini, 

Eduardo Lucas Munoz de Lucas, 
Techniciens : Sarah Filmer « Sankey » (technicienne lumière), Diego Rada Antonanzas 
(technicien son), Laure Roman (chargée de production/diffusion). 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet : 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-303

Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec la compagnie CHEPTEL
ALEÏKOUM pour le spectacle "INTERPRETE" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la compagnie « CHEPTEL ALEÏKOUM »
donnera une représentation de son spectacle « INTERPRETE » le 23 et 24 juillet 2019 à 22h dans la
cour intérieure du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec CHEPTEL ALEÏKOUM
Adresse : 5 Place de la Poste – 41 170 SAINT AGIL.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 648,00 € HT soit 683,64 € TTC (TVA à
5,5%) et de mandater les dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés: 

CHEPTEL ALEIKOUM -Association loi 101 
Adresse : 5 Place de la Poste - 41 170 SAINT AGIL 
Numéro SIRET : 451 990 642 00030 - code APE : 90012 
TVA intracommunautaire: non assujettie à la TVA 
Numéro de licence: 1-1044357 // 1-1068426 // 2-1027018 // 3-1027019 
Téléphone : 02 54 89 74 36 // 06 73 53 80 48 
Email : cheptelaleikoum@cheptelaleikoum.com 
Représentée par : Mathilde OCHS, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit: 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du spectacle: Interpète 
Conception, scénographie et interprétation : Maxime Mestre 
Techniciens : Vincent Berthe de Pommery (régie générale) 
Equipe de création : Marie Jolet, Anne Kaempf, Tom Neal, Olivier Pasquet, Matthias 

Penaud, Lola Renard, Charlotte Rigaut (mise en scène); Michel Cerda (dramaturgie-regard 
extérieur) ; Fabien Bossard (création lumière) ; Bertrand Landhauser (création sonore et 
musicale); Alexandra Noat (coordination des portraits). 

Numéro d'objet du spectacle: 18 72 548514 20 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 































Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-232

Festival Cirque d'été 2019 - Marché avec SMART CIE - Spectacle
COMPLICE(S)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la compagnie « SMART CIE » donnera une
représentation de son spectacle « COMPLICES(S) » le 28 juin 2019 à 20h30 dans la cour intérieure de
l’école Louis Pasteur en prélude du festival et le 24 juillet 2019 à 19h00 dans la cour intérieure du Centre
Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SMART CIE
Adresse : 16 rue St James – 33 000 BORDEAUX.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 837,60 € net et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

SMART Cie 
Adresse : 16 rue St James - 33000 BORDEAUX 
Numéro SIRET: 410 736 714 00024 - code APE : 9001 Z 
TVA intracommunautaire: Non assujettie 
Numéro de licence: 2-1022491 // 3-1022492 
Téléphone : 05 56 01 10 27 
Email : diffusion@smartcie.com 
Représentée par: Sophie SAUVAGE, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE : 8411Z 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France (ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre : Complice(s) 
Enregistré sous le numéro d'objet : 176227183582 
Mise en scène par Pascale Lejeune et Muriel Barra 

Noms des Artistes interprètes: Correta Assié et Christophe Carrasco 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition des lieux suivants : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort et Cour intérieure de l'école Louis Pasteur, 
rue Braille à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les caractéristiques 
techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite les lieux et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet : 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-283

Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec la COMPAGNIE CABAS
pour le spectacle "PARFOIS IL CRIENT CONTRE LE VENT" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles de Cirque.  A cette fin,  la  COMPAGNIE CABAS donnera une
représentation de son spectacle « PARFOIS ILS CRIENT CONTRE LE VENT » le 26 juillet 2019 à 20h30
dans la cour intérieure du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la COMPAGNIE CABAS
Adresse : 10 impasse des 4 ruelles – 93100 MONTREUIL.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du contrat évalué à 4 300,00 € net et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

COMPAGNIE CABAS 
Siège social : 10 impasse des 4 ruelles - 93100 MONTREUIL 
Adresse de correspondance : BP 64 - 34301 AGDE CEDEX 
Numéro SIRET: 485 194 526 00011 - code APE: 90012 
TVA intracommunautaire: non assujettie à la TVA 

Numéro de licence : 2-1050033 
Téléphone : 06 10 64 03 85 
Email : ciecabas@yahoo.fr 
Représentée par: Héloïse PASCAL, en qualité de Présidente 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du spectacle : « Parfois ils crient contre le vent» 
Noms des Artistes interprètes : Sophia Perez, Tom Neal, Vincent Van Tilbeurg, 

Cécile Yvinec,, Younes Es-Safy, Said Mouhssine, Colline Caen, Maude Tornare. 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet: 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-278

Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec l'association LES
THERESES pour le spectacle du collectif "ENTRE NOUS" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A  cette  fin,  le  collectif  «  ENTRE  NOUS »  de
l’association « LES THERESES » donnera une représentation de son spectacle « ENTRE NOUS » le 26
juillet 2019 à 19h et le 27 juillet 2019 à 19h30 dans la cour intérieure du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES THERESES
Adresse : ZI Pahin – 6 impasse Marcel Paul – 31170 TOURNEFEUILLE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 5 930,00 € net et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés 

Association LES THERESES 
Adresse : 2I Pahin 6 impasse Marcel Paul - 31 170 TOURNEFEUILLE 
Numéro SIRET : 420 804 940 000 39 - code APE : 90012 
TVA intracommunautaire : pas assujetti 
Numéro de licence: 2-102023 // 3-1023024 
Téléphone : 05 61 07 14 29 
Email : thereses@lesthereses.com 
Représentée par : Christian FAGET, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre : Entre Nous 
Noms des Artistes interprètes : Héloïse Bourgeois, Constance Bugnon, Mikaël 

Bres, Jeremias Faganel, Matias Plaul. Remplaçants possible en cas de blessure (Sarah 
Lindermayer, Mathias Raymond, David Ayotte) 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet: 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 





























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-280

Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec ACROSTICHES ET
COMPAGNIE pour le spectacle "EXCENTRIQUES" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A cette  fin,  la  compagnie  « ACROSTICHES  ET
COMPAGNIE » donnera une représentation de son spectacle « EX CENTRIQUES » le 26 juillet 2019 à
20h30 et le 27 juillet 2019 à 21h tous deux dans la cour intérieure du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ACROSTICHES ET COMPAGNIE
Adresse : 61 rue Saint-Jean – La Grainerie – 31130 BALMA.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 742,00 € net et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés : 

ACROSTICHES ET COMPAGNIE 
Adresse: 61 rue Saint Jean - La Grainerie - 31130 BALMA 
Numéro SIRET : 423 017 953 00021 - code APE : 90012 
TV A intracommunautaire : non assujettie à la TV A 
Numéro de licence: 2-1065480 
Téléphone: 09 65 33 35 12 
Email : administration@lesacrostiches.com 
Représentée par: Alain PAUCHARD, en qualité de Président 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone : 05 49 78 73 09 
Email : 
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

VILLE DE N,or: 

2 1 JUIN Wtq 

Service Cc,t irr:.- ! 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public :

Titre du spectacle : « ExCentriques » 
Noms des Artistes interprètes : Philippe Copin, Guillaume Montels, kimberly Scully, Michel 

Navarre (artistes de cirque) et Christophe Leuseure (musicien) 
Chargée de production / diffusion : Sylvie Commagnac / Barbara Jeanneau 
Régis.seur g_énér:.alJ so.n : Vincent Guillet / Jean-Pierre Vazquez 
Metteur en scène : Christian Coumin 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Ob et : 



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-279

Festival Cirque d'été 2019 - Contrat avec l'association LES
EMBOBINEUSES pour le spectacle de la compagnie LES

INVENDUS "ACCROCHE-TOI SI TU PEUX"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents  spectacles de Cirque.  A cette  fin,  la compagnie « LES INVENDUS » de
l’association « LES EMBOBINEUSES » donnera une représentation de son spectacle « ACCROCHE-TOI
SI TU PEUX » le 27 juillet à 17h30 dans la cour intérieure du centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ASSOCIATION LES EMBOBINEUSES
Adresse : 2 bis rue des lavandières – 56250 SAINT NOLFF.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 750,00 € net et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle 

Entre les soussignés 

ASSOCIATION LES EMBOBINEUSES 
Adresse: 2 Bis rue des Lavandières - 56 250 SAINT NOLFF 
Numéro SIRET : 518 804 307 00024 - code APE : 90012 
TVA intracommunautaire: non assujetti 
Numéro de licence: 2-1047435 // 3-1047436 
Téléphone: 06 17 47 92 68 
Email: lesembobineuses@yahoo.fr 
Représentée par: Emilie CYFFERS, en qualité de Trésorière 
Ci-après dénommée le Producteur, d'une part, 

Et 

Mairie de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 -79027 NIORT Cedex 
Numéro SIRET: 217 901 917 000 13- code APE: 84112 
Numéro de licence: 2-1079881 // 3-1079882 
Téléphone: 05 49 78 73 09 
Email :  
Représentée par : Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 
Ci-après dénommée L'ORGANISATEUR, d'une part, 

Il est exposé ce qui suit : 

A. Le Producteur dispose du droit de représentation en France ( ou dans les pays concernés par la
tournée) du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes et des
intervenants nécessaires à sa représentation au public

Titre : ACCROCHE-TOI SI TU PEUX 
Noms des Artistes interprètes : Guillaume Cachera, Nicolas Paumier 

L'Organisateur déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

L'Organisateur s'est assuré de la disposition du lieu suivant : Cour intérieure Du Guesclin, 
Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort dont le Producteur déclare connaître et accepter les 
caractéristiques techniques. 

En aucun cas, !'Organisateur ne pourra changer par la suite le lieu et les conditions techniques 
d'accueil du spectacle sans l'accord écrit du Producteur. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1- Objet : 

Le Producteur cède à !'Organisateur qui accepte dans les conditions définies au présent contrat, le 
droit de représentation du spectacle précité dans le lieu susmentionné. 

Le présent contrat ne constitue aucune forme d'association ou de société entre les parties. 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-316

Festival Cirque d'été 2019 - Contrat de cession avec Cavalcade
Music pour le concert de "TURFU"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival Cirque d’été 2019 », la Ville de Niort a
souhaité proposer différents spectacles. A cette fin, le groupe TURFU donnera une représentation de son
spectacle le 27 juillet 2019 à 22h30 dans la cour intérieure du Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec CAVALCADE MUSIC
Adresse : 20 rue Sadi Carnot – 93300 AUBERVILLIERS.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  1 500,00 € HT soit  1 582,50 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Contrat de Cession 

du droit d'exploitation d'un spectacle 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

CAVALCADE MUSIC 
20 rue Sadi Carnot -
93 300 AUBERVILUERS 
Adresse de correspondance : 202 avenue Jean Jaurès - 75019 PARIS 
tel : 06 89 06 71 13 
mail : contact@cavalcade-music.com 
SIRET : 509 036 70 00023 
Code APE : 90038 
Licence(s) : 2-1093672 // 3-1093673 
N° TVA intracommunautaire: FR30509036703 

Ci-après dénommé "LE PRODUCTEUR" d'une part, 
représenté par: Tristan BARANI en sa qualité de Président 

ET: 

MAIRIE DE NIORT 
1 Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
tel : 05 49 78 73 09 
mail : 
SIRET: 217 901 917 00013 
Code APE : 841 lZ 
Licence(s) : 2-1079881 // 3-1079882 

ci-après dénommée "L'ORGANISATEUR" d'autre part,
représenté par: Jérôme BALOGE en sa qualité de Maire de Niort.

A - LE PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France ou dans les pays concernés par la tournée 
du spectacle suivant pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation. 

Nom du Groupe : TURFU 
Artistes interprètes : Matthieu Souchet (batterie), Raphaël Decoster (accordéon), 
Techniciens : Julien Fourcin (ingénieur son) 

L'ORGANISATEUR déclare connaître et accepter le contenu du spectacle précité. 

B - L'ORGANISATEUR certifie s'être assuré de la disposition du lieu, scène en extérieur dans le cadre du 
Festival de Cirque 2019, situé dans la cour intérieure du centre Du Guesclin à NIORT. 

LE PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques du lieu réservé par 
L'ORGANISATEUR. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-352

75 ans de la libération de NIORT - Convention de partenariat avec
l'association Histoire Mémoire Passion 79

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des 75 ans de la libération de Niort, la Ville de Niort souhaite mettre en
place  une  reconstitution  permettant  de  présenter  au  public  les  véhicules  de  la  période  39-45,
l’habillement, le style de vie ;

Considérant que l’association «Histoire mémoire passion 79 » - HMP 79 propose une prestation pour
gérer et animer la reconstitution de la Libération de Niort lors des 6, 7 et 8 septembre 2019 ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association « HISTOIRE MÉMOIRE PASSION 79 » - HMP 79
Adresse : Rue François Lorioux – 79000 BESSINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 5 890,00 € net et de mandater 
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-289

Fête nationale - 14 juillet 2019 - Prestations de surveillance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après
:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre  du feu d’artifice  et  du  bal  du 14  juillet,  afin  d’assurer  la  sécurité  et
d’effectuer la surveillance du bal, une société de sécurité est sollicité pour la surveillance du périmètre du
feu d’artifice, du bal, des accès de circulation et de la sécurité sur la voie publique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passé un marché avec la société Phénix Sécurité 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendes France – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du Marché évalué à 5 150,52 € HT soit 6 180,63 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-353

Acquisition de chalets de 4 m x 2,20 m d'occasion

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d'acquérir des chalets d'occasion au Parc des Expositions
pour la location ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société CHALET’XPO
Adresse : 3017 rue de la Vieille Serre - 31800 SAINT GAUDENS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 375,00 € HT soit 24 450,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-321

Accord-cadre "Fourniture et maintenance des matériels de
nettoyage et d'entretien" - Marché subséquent - Société NILFISK

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville a conclu un accord-cadre pour la fourniture et maintenance de matériels de
nettoyage et d’entretien ;

Considérant  le  besoin  de  renouvellement  d’une  partie  du matériel  d’entretien  affecté  aux agents  du
Service des Sports pour la réalisation de leurs missions ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société NILFISK 
Adresse : 26, avenue de la Baltique – CS 10246 – 91978 COURTABOEUF CEDEX

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant à ces prestations évaluée à 13 466,28 € HT soit 16 159,54 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
......................................................................................................... . 

............................................................................................................................................... 

INTITULE DU COMPTE 
......................................................................................................................... . 

DOMICILIATION 
Code établissement : ....................................................................................... .. 
Code guichet:........................................................................................................ . 

Numéro de compte: .................................................................................. . 
Clé Rib : ..................................................................................................................... .. 

fflAN (International Bank Account 
Number) 

Code BIC (B ank Identification Code)-Code swift: 
........................................................................................................ . 

ARTICLES - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
'"(lue&; - -

Fait à VILLEBON S/YVETTE, Le 24 juin 2019 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Fait à Niort, le 
Le P ouvoir Adjudicate 

Le 

3 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-298

Sports - Acquisition d'une moquette de gymnastique rythmique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  n°4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90 000,00 € HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour permettre la pratique de la gymnastique rythmique, dans des conditions optimales
de sécurité, dans le gymnase du complexe sportif des Gardoux, il est nécessaire d’acquérir une moquette
de gymnastique rythmique aux normes;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise GYMNOVA
Adresse : 45 rue Gaston De Flotte - CS 30056 - 13375 MARSEILLE - CEDEX 12.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au devis présenté de 6 842,96 € HT, soit 8 211,55 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



G.mn
L pass 011 ciE la qy11rnast1que 

Adresse de livraison 

En cas do commande merci d@ prttclsoc l'adœssa dt llvcaisoo si elle est 
difftœota dt l'edœH@ de (ftçtucMion 

Votre réf. 

Devis No:DV000005966-1 

Date 24/06/2019 

Code client:CFR7914362 
N°lntracom: 

MAIRIE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 
BP 516 
79022 NIORT CEDEX 
France 

Agent 

Sébastien MENARD 
+33 687891779 

Assistant 

Fabrice SCHAEFFER 
+33 491875273 

s.menard@gymnova.com f.schaeffer@gymnova.com 

N• 
Code article 

lign 

1.00 6655D 

Paiement 
30 jours nets 

Designation 

MOQUETIE DE GR COMPÉTITION - 14 x 14 m 

Conditions de livraison 
Franco Port (FP) 

Notre offre est valable trois (3) mois 

Qté 

1,00 

Prix unitaire 
Remise% 

HT (EUR) 

7 438,00 

Montant HT 

Taxe 

Total (EUR) 

8,00 

Prix total HT 
(EUR) 

6 842,96 

6 842,96 

1 368,59 

8 211,55 

Le client reconnaît avoir pris connaissance et agréer sans réserves les conditions générales de vente de la société Gymnova, et notamment la dause 
attributive de compétence et la clause de réserve de propriété. 

En cas d'acceptation du devis, merci de nous retourner un exemplaire signé et complété. 

"Bon pour accord". A ............................................................ le .................... ................. Signature 

r le Maire de Niort 
�t par délégation 

raie Adjointe 

Code taxe 
C_TND 20% 

Montant de la taxe 
1 366,59 

Sophie MOUNIC 

GYMNOVA Sl�GE SOCIAL• 45, RUE GASTON DE FLOTIE • CS 30056 • 13375 MARSEILLE CEDEX 12 
Tl:L. 04 91 87 51 20. FAX 04 91 93 86 89. www.gymnova.com • lnfo@gymnova.com 

S A.S ;,u Capllal dt 3 094 425 � • RCS M�rseille 2000 B 00408 • SIR[T l95 080 138 000:Z 1 • APE 4649 Z • TVA lntrKommuniutillre FR 4S 395 080 138 

Page 1/1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-206

Achat de places à la S.A.S.P. Chamois Niortais Football Club -
Match Niort/Lorient

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation du match de football Niort/Lorient disputé au Stade René Gaillard ;

Considérant que la Ville souhaite acheter des places,  afin de faire découvrir et de permettre au plus
grand nombre de Niortais d’assister à une rencontre de ligue 2 de football;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la S.A.S.P. CHAMOIS NIORTAIS FC
Adresse : 66 rue Henri Sellier – BP 5 – 79001 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 9 241,70 € HT soit 9 750,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-246

Niort Plage 2019 - Surveillance et Gardiennage - Marché
subséquent avec la Société Protec Privée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  N°4, dans les termes ci-
après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : la volonté de la Ville de Niort de sécuriser et surveiller le site de Niort Plage à Pré Leroy en
raison de la présence de chalets et d’infrastructures sportives pendant l’été 2019;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société PROTEC SECURITE PRIVEE
Adresse : 70, rue du 18 juin – 17138 PUILBOREAU.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant à ces prestations évaluée à 15 782,95 € HT soit 19 002,67 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- L’acte d’engagement
- Le devis quantitatif estimatif

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTl CLE ..J- PA TF.IViFNT 

Ll· pot,1oi1 ,1djudicntcu1 \C lib(1cra ck-; ,c)1r,111C'\ rlliC.' ,111 lÎl1c tiu prc�"<'llt ina1chJ ,:n fr1i:.,o11l 111Hil; li: 11H111\ii11l au 
créd i1 du compte ou vei-l dans le cad I e ci-api è� 

BANOta,: (clé110111i1131io11 et adres�c): 

. ....... ................ .. ············ ........ ..... . .... ................................ .......... .

INTITULE DU COMPTE 

�-------------------------�-----

DOMICILIATION 

Code établissement : ..... . .... ... .... .... ...................................... ......... . 
Code guichet: . .. ................................................................................. . 
Numéro de compte: ..................................................... ....... . 

Clé Rib: ......................... .................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) · 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
.................................................................. ... ......................... ............................... .. 

ARTICLE 5- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste pa1 la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'anicle 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux anicles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail. sous peine de 
résiliation du marché suivie ou 11011 de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses to11s exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de ln passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 

dues. 

Fait éi PUILBOREAU 

Le titulaire SORIN VERONIQUE 

( cachet. signattm:) 

Fait à Nio11, le Pour le Maire de Niort
L'Adjoint élégué 

·'
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-196

Chantier Jeunesse - été 2019 - Animation et encadrement - Contrat
avec l'association Vent d'Ouest

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation du Chantier Jeunesse sur la Ferme de Chey de Niort, du 8 au 19 juillet 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de prestation de service avec l’association VENT D’OUEST
Adresse : Maison Départementale des Sports – 28, Rue de la Blauderie – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat de prestation évalué à  4 700,00 €  net et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-197

Chantier Jeunesse - Été 2019 - Intervention technique de
l'association MIPE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 18 septembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres  dont le montant  n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation du Chantier Jeunesse sur la Ferme de Chey de Niort, du 8 au 19 juillet 2019 ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec l’association MIPE 
Adresse : 28, rue Pied de Fond – ZI Saint Liguaire – 79 000 NIORT.

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat  de prestation évalué à 8 285,53 € net  dont
7 924,04 € en part fixe et 361,49 € en part variable pour 37 volets et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 25 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-269

Cœur de Ville - Printemps 2019 - Animation deuxième temps

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa   4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget»

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’animation de l’évènement le deuxième temps de « Niort cœur de Ville » 2019 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société BIIG 
Adresse : 61 rue de la Gare 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis présenté, évalué à 8 100 € HT, soit 9 720 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 



BiiG 

Adressé à 

STRATEGIE 

DIGITALE 

MAIRIE DE NIORT 

Place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 Niort 

De 

Devis n• 

Service / Projet 

Date 

Objet Animation Niort Coeur de Ville, deuxième temps - printemps 2019 

Prestation Description Quantilé 

Design - Compositlng, étalonnage et Insertion de 12 plans aériens 1.00 
supplémentaires 

- Motion design, animations et insertion de 12 contenus 7.00 
texte et 22 photos supplémentaires (fournis pas vos soins) 
+ Introduction animée 

• Montage/ mixage final 0.50 

• Mises aux formats et e,cports 0.50 

Bon pour accord : ______ le_/_ f __ 

Suivi de projet inclus. 
Hors corrections et allers/ retours. 

FACTURATION: 
• Acompte à la commande : 30 % 
• Solde à la livraison : 70 % 

LIVRABLE: 
• Vidéo 1080p au format demandé 

BiiG 

61 rue de la Gare 
79000 Niort 

772 

Direction de la Communication 

20/05/2019 

Prix unflalre Montant 

900.00€ 900.00€ 

900.00€ 6,300.00€ 

900.00€ 450.00€ 

900.00€ 450.00€ 

Sous total B,100.00€ 

TVA (20%} 1,620.00€ 

Total 9,720.00€ 

Devis valable 1 mois. N°TVA intracommunautaire: FR0679346387800017 RIB:  - Banque: - Agence: -

Compte : 
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Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-243

Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'exploitation du
réseau de chaleur de la chaufferie bois des Brizeaux à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’échéance de la DSP au 16 septembre 2020 et les besoins d’étudier de façon approfondie
les  dispositions  à  prendre  en  terme  de  mode  de  gestion,  de  développement  du  réseau  et
d’approvisionnement bois afin d’atteindre nos objectifs de développement durable ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société INDDIGO
Adresse : 4 avenue Millet – 44 100 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué de la manière suivante :

Montant en euros HT

Tranche ferme – Etudes préalables 11 750

Tranche  optionnelle 1  –  Assistance  à  l’attribution  d’un
contrat de concession

35 465

Tranche  optionnelle  2  –  Assistance  à  l’attribution  d’un
marché public

15 030

Tranche optionnelle 3 – Assistance à la mise en place d’une
régie  à autonomie financière  pour l’exploitation du réseau
de chaleur des Brizeaux

17 220

TOTAL 79 465



Le montant  attribué  est, toutes  tranches confondues,  cependant  s’agissant  de  tranches optionnelles
alternatives, une seule de ces tranches sera affermie.

Dans l’hypothèse de l’affermissement de la Tranche Optionnelle n° 1, une plus-value de 2 955,00 € HT
interviendra selon le nombre de soumissionnaires à la consultation.

Le montant estimatif du marché s’élève donc au maximum à 50 170,00 € HT.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant. une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

r

chacun des membres au g oupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 

unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse):

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 
Code établissement : .................................................................................................. .
Code guichet:.......................................................................................................... .

Numéro de compte: ................................................................................................ ..
Clé Rib : .............................................................................................................................. ..

IBAN (International Bank Account Number) 
............................................................ .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift

 .................................................................................................................................. . 

Cadre à dupliquer en fonction du nombre de co-traitants 

ARTICLE 5-AVANCE 

Le titulaire 

- refuse D 

- ne refuse pas ŒJ 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant.que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises 
à l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

402 250 427 00109 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-314

Moulin du Roc - Salle Avron - Marché de maîtrise d'œuvre pour
l'opération de rénovation et de scénographie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De  prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000,00  euros HT,  ainsi  que toute
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la délibération du Conseil  municipal en date du 11 février 2019 approuvant le programme
des travaux pour la requalification de la salle Avron  dans l’espace du Moulin du Roc et autorisant le
lancement de la consultation de la maîtrise d’œuvre et des autres procédures de marchés de travaux ;

Considérant  la  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du  20  mai  2019  modifiant  le  montant  du
programme des travaux annoncés dans la précédente délibération ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le  Groupement Équipage Architecture  (mandataire) /  Bien Entendu / B3E /
Architecture & Technique
Adresse : 4, rue Saint Nicolas – 75012 PARIS.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 55 000,00 € HT soit 66 000,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Le coût prévisionnel n'est pas connu. Le forfait provisoire de rémunération est calculé sur la base suivante :

Taux de rémunération
t� .............. - .. �.o.,�t�o/o 

Part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le Maître d'Ouvrage,
CO ............................ = S10 000 € HTV A

Forfait provisoire de rémunération:
CO X t ..................... = .......... .Î..L!.�9-....... € HTV A

Le forfait de rémunération est rendu définitif dans les conditions de l'article 4 du CCAP.
Article 4: PAIEMENTS
Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci
après selon les répartitions jointes en annexe 1. dans / 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser
les coordonnées bancaires de chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les 
coordonnées dans le cadre li-après
1 cr CO-traitant :

���� .. ���•�•�•���� .. :�.��.���:•-•••••••••••••••••••••m•••u• 

� • 1 
• ' 

• 

................................. , .............. ,. ··-·····,·· · -·················· ,-·�······················································--·······················

DOMICILfA,TION
Code établissement : · .... : ·'.

0

:b: · _-· '.�:::: ............. : ....................................................................... -··-· 

IBAN (lntenaado.nal Ba.nk Account N11mber):
FR .

adre à dupliquer en fonction du nombre de co-traitants
Article 5 : A V ANCE
Le titulaire

-refuse D 

- ne refuse pas � 
de percevoir l'avance prévue au CCAP.
L'avance n'est versée que sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance.
En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à hauteurde l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas 1 'avance. 

� 







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-223

Accord-cadre Fourniture et livraison de bois panneaux pour les
services de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché pour les fournitures de bois panneaux pour les
besoins de la collectivité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre à bons de commande de fourniture de bois panneaux avec la société DPMB
enseigne DISPANO
Adresse du siège : 2080, avenue des landiers – 73 024 CHAMBERY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué 42 872,24 € HT soit 51 446,68 € TTC, le 
montant maximum étant de 70 000 € HT soit 84 000 € TTC et de mandater les dépenses. La durée du 
marché est fixée à 4 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la: 

4 

FOURNITURE ET LIVRAISON DE BOIS PANNEAUX POUR LES 

SERVICES DE LA VILLE DE NIORT 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

10 718.06 euros 

2 143.61 euros 

12 861.67 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires aux quantités effectivement exécutées, que 
celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif quantitatif estimatif. 

Les fournitures de même nature que celles objet du marché non listées au devis quantitatif estimatif 
font l'objet d'un rabais de: 15% déduit pour tous les produits repris précisément et référencés sur 

notre Catalogue Tarif HT n°040-419 ci-joint. 

(soit en lettre: Quinze pour cent) appliqué au prix public en vigueur à la date de la commande. 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s 'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement :  Code 

guichet:

Numéro de compte:  Clé Rib:

IBAN (International Bank Account 

Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse

- ne refuse pas

X 

AB 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-349

Marché subséquent n° 1 - "Création d'un dispositif de vidéo-
protection pour la fourrière automobile" à l'accord-cadre

"extensions du dispositif de vidéo-protection"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville  de Niort  a conclu un accord-cadre avec le groupement INEO ATLANTIQUE
RESEAUX DEUX-SEVRES (mandataire) / INEO INFRACOM pour des extensions du dispositif de vidéo-
protection ;

Considérant que les nouveaux locaux de la fourrière automobile nécessitent l’installation d’un dispositif
de vidéo-protection géré par la police municipale ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec le groupement INEO ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES
(mandataire) / INEO INFRACOM
Adresse : 7, rue Ampère – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE 

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 26 744,12 € HT soit 32 093,12 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexée à la présente :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

3 

Le présent marché a pour objet la création d'un dispositif de vidéoprotection pour la fourrière automobile. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

ne 

26 744,27 euros 

5 348,85 euros 

32 093,12 euros 

ARTICLE 4- PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont : 

Le présent acte d'engagement 

Le devis 

Le cahier des clauses techniques particulières 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 

au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement : 

Code guichet: 

Numéro de compte : 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 

ARTICLE 6- ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 

SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 

l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

414 799 296 00317 

Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° Interne de 

Classement /NIC.) A défaut du report du SIRET dans ce cadre, c'est le n° indiqué en article premier du présent 

acte d'engagement qui sera repris. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-271

Marché subséquent n° 3 au contrat d'accord-cadre "véhicules
particuliers et véhicules légers" - Lot n° 1 - Véhicules particuliers

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  multi-attributaires  de  véhicules  particuliers  a  été  conclu  par  le
groupement de commandes Ville de Niort, Syndicat des Eaux du Vivier et le Centre Communal d’Action
Sociale avec les  sociétés  SAINT-CHRISTOPHE  AUTOMOBILES,  SCAP PEUGEOT,  LES GARAGES
CHAIGNEAU et SCALA MOTORS pour une durée de 4 ans à compter du 12 octobre 2016 ; 

Considérant que la Ville de Niort dispose d’un pool automobile de véhicules non affectés ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  renouvellement  de  certains  de  ces  véhicules  et  dans  un  souci
d’adaptation  des  véhicules à  l’usage principalement  urbain  et  aux contraintes  médicales  de  certains
agents, il est nécessaire d’acquérir des voitures à boîtes à vitesses automatiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec les GARAGES CHAIGNEAU
Adresse : 46, boulevard des Rochereaux – 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 12 083,33 € HT + 252,76 € net de frais
d’immatriculation soit 14 752,76 € TTC pour la tranche ferme (achat d’un véhicule à boîte automatique) et
14 752,76 € TTC pour la tranche optionnelle (achat d’un véhicule à boîte automatique) et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 7- PAIEMENT 

4 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE: 

 DOMICILIATION: 

Code établissement: 

guichet : 

Numéro de compte: 

Clé Rib :

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 8 - A V ANCE 

Le titulaire - refuse X

- ne refuse pas D

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui0ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 9 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 
SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 

l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant 

34258379600012 ...................... .. 

Le numéro comprend: les 14 chiffres de ! 'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° 

Interne de Classement /NIC.) A défaut du report du SIRET dans ce cadre, c'est le n° indiqué en article 
premier du présent acte d'engagement qui sera repris. 

ARTICLE 10 ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-308

Marché subséquent n° 6 au contrat d'accord-cadre "matériels et
consommables électriques"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  multi-attributaires  de  fourniture  de  matériels  et  consommables
électriques a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés REXEL France SAS, CGED SAS et CSO
(SONEPAR) du 26 juillet 2016 au 25 juillet 2020 ;

Considérant que  pour  les  besoins  récurrents  de  la  collectivité,  il  convient  de  passer  un  marché
subséquent à bons de commande d’une durée d’un an ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de fourniture de matériels et consommables
électriques avec le titulaire de l’accord-cadre REXEL France SAS
Adresse : rue Toussaint Louverture – ZI Mendès France – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager  la somme  correspondant  au  prix estimatif du  marché évalué  à  32 903,39 €  soit
39 484,07 € TTC, le montant maximum étant de 55 000,00 € TTC, pour sa durée fixée à compter du 03
octobre 2019 jusqu’au 25 juillet 2020 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

Marc h é  s u b s équ e n t N ° 6 
a u  c o n tra t d'a c c ord-c a dre 

MA T ERI ELS ET C O N SO MMA B LES 
ELEC TRI Q U ES 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

32903,39 euros 

6580,68 euros 

39484,07 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix unitaires aux quantités effectivement exécutées, que 
celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif quantitatif estimatif 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Ooindre un R.J.B) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU 
COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement  
Code guichet 

Numéro de compte: 

CléRib: 

IBAN (International Bank Account 
Number) 

Code BIC (Bank Identification Code}-Code swift: 

Article V. AVANCE 

Sans objet 

'l, • 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-268

Marché subséquent n° 6 au contrat d'accord-cadre "Véhicules
utilitaires et poids lourds"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins de ses différentes régies techniques, la Ville de Niort a conclu un
contrat d’accord-cadre multi-attributaires de fourniture de véhicules utilitaires et poids lourds avec les
sociétés SEGUIN TRUCKS et SAVIA MERCEDES ;

Considérant que pour répondre aux besoins spécifiques de la nouvelle équipe d’intervention de la régie
DEP-Voirie,  et  pour  limiter  les  risques  de  troubles musculo-squelettiques  liés  aux  manipulations  de
matériels lourds lors des opérations de manutention manuelle dans une démarche de sécurité au travail,
il convient d’acquérir un véhicule utilitaire 3,5 tonnes équipé d’une benne basculante et d’une potence de
chargement ;

Après remise en concurrence des titulaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’attribuer le marché à SAVIA MERCEDES
Adresse : 20, boulevard des Rochereaux – 79180 CHAURAY.

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 37 830,00 € HT soit 45 827,76 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICL.E 7- PAIEMENT

4 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement: .......................................................................................................... . 

Code guichet: ......................................................................................................... . 
Numéro de compte: .................................................................... . 

Clé Rib: ................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

............................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
...................................................................................................................................... . 

ARTICLE 8-AVANCE 

Le titulaire 

- refuse D 

- ne refuse pas [xl 

de percevoir l'avance prévue au CCAP de I 'Accord-Cadre. 

ARTICLE 9- PIECES CONTRACTUELLES 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG FCS, les pièces contractuelles constituant le marché prévalent dans 
l'ordre ci-après : 

l'acte d'engagement 

Je Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

Les pièces de l'accord cadre 

l'offre technique du candidat remis dans le cadre de son offre 

ARTICLE 10 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude.des renseignements fournis 
conformément aux articles 44 et 46 du CMP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 

4 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-247

Accord-cadre à bons de commande - Prestations de propreté et de
désherbage des espaces publics : secteur Clou Bouchet et ZAE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville  de Niort  a conclu un accord-cadre à bons de commande de prestations de
propreté et de désherbage des espaces publics : secteur Clou Bouchet et ZAE avec la société EPCNPH
qui prend fin le 09 juin 2019 ;

Considérant  que le  nouvel  accord-cadre  pluriannuel  débutera en octobre 2019, il  est  nécessaire  de
formaliser un marché pour la période intermédiaire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  accord-cadre  intermédiaire  à  bons  de  commande  de  prestations  de  propreté  et  de
désherbage des espaces publics avec la société EPCNPH
Adresse : 10-12 rue du Commandant l’Herminier – 79000 NIORT.

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix maximum de l’accord-cadre à bons de commande d’un
montant  maximum  de  24 900,00 € HT  pour  sa  durée  à  partir  de  sa  notification  et  jusqu’au
30 septembre 2019 et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive de l’accord-cadre annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-264

Fourniture d’un compresseur autonome mobile de chantier et ses
accessoires - Approbation du marché 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le  service  des  cimetières  réalise  régulièrement  des  travaux  de  fossoyage qui
nécessitent un matériel adapté,

Considérant que le compresseur actuel du service est très ancien et obsolète.

DECIDE

Art. 1 - 
De passé un marché pour la fourniture  d’un compresseur autonome mobile et ses accessoires (brise
béton) auprès de la société LOXAM
Adresse : 89 Avenue de la Grande Armée

75016 PARIS Cedex
Adresse de l’agence locale : 

Rue Thomas Portau - Avenue de La Rochelle
79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  pour  un  montant  de 8 613,00  €  HT  soit
10 335.60 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente :

- L’acte d’engagement 



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-323

Véhicule micro utilitaire électrique à benne basculante - Attribution
du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la régie DEP-Espaces Verts a besoin de petits véhicules utilitaires peu encombrants
pour travailler en centre-ville et se déplacer facilement dans les parcs et les jardins.

Considérant que le véhicule Piaggio actuellement en parc est en fin de vie.

Considérant  que  l’acquisition  d’un  véhicule  électrique  permet  à  la  Ville  de respecter  ses  obligations
réglementaires en matière de remplacement de flotte à faible émission en contribuant à sa démarche
Cit’ergie.

DECIDE

Art. 1 - 
De passé un marché avec la société MODIS SAS
Adresse : 26, rue de la Vendée
49280 SAINT LEGER SUR CHOLET
Adresse de l’agence locale : 
Espace Emeraude – MOD79 - ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au  prix  du  marché  pour  un  montant  de  32 543,50  € HT soit
39 052,20 € TTC, moins la prime environnementale de 6 000,00 €, soit 33 052,30 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- L’acte d’engagement 



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la fourniture d'un micro véhicule utilitaire électrique à benne basculante pour le 
service des espaces verts. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché s'établit comme suit 

Véhicule selon descriptif du CCTP 

Frais d'immatriculation 

TOTAL 

!!Montant HT euros i'.;TVA:' 20% 

Montant Net de Taxe 

Montant TIC euros 

Le montant du marché s'établit comme suit: � � €'�U
'(
i»L-� 6Qx)É- ck&.u-{ 

Option Extension garantie 5 ans 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Montan TIC euros 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traltants sont Invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devronl ouvrir un compte bancaire unique (commun 011 celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre cl-après 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION 

Numéro de compte : ........  ........................................................................... .. 
CléR.lb: IBAN {.lnternatlonal Bank Account 

Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 

ARTICLE 6-ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAJL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant 

1........................................................................................ 1 

,1 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-200

Maintenance de la solution logicielle et matérielle de jalonnement
dynamique des parkings de la société SVMS (SIGNATURE

VERTICAL & MOBILITY SOLUTIONS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la licence du logiciel OPERA et le matériel associé pour gérer le
jalonnement dynamique (panneaux à message variable) des parkings ;

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur  qui  conserve la propriété intellectuelle des logiciels, et  que  le matériel
nécessite  un  contrat  de  maintenance  et  d’accès  à  un  support  technique  pour  garantir  son  bon
fonctionnement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un accord-cadre de 4 ans (à compter de la date de notification) avec la société SVMS pour le
droit  d’usage,  le  support  technique  de  la  licence,  la  maintenance  et  la  fourniture  de  matériel  et  le
développement de projets autour de cette solution pour un montant maximum de  60 000,00 € HT soit
72 000,00 € TTC sur la période de 4 ans.
Adresse : ZA de la Liodière – 3 rue de la Flottière – 37 300 JOUE-LES-TOURS

Art. 2 - 
Prévoir les dépenses aux budgets des années pendant lesquelles seront réalisées les prestations (2019
-2022).

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées. 

ARTICLE 4- DUREE DE V ACCORD-CADRE 

L'accord-cadre a une durée de 4 ans, à compter de sa notification. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et 
adre.5se): 

.................................................................................................................................................................. 

INTITULE DU COMPTE: 

--

DOMICILIATION 

Code établissement 
Code guichet :  
Numéro de compte : 
CléRib:

IBAN (International Bank Account Number) 

ARTICLE 6 -AV ANCE 

Le titulaire 

-refuse

- ne refuse pas [&] 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 7 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 6 
mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie 
ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 





Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-293

Marché maintenance des logiciels ETEMPTATION et PROTECCSYS
passé avec la Société HOROQUARTZ - Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil  municipal a approuvé la convention
constitutive  de  création  d’un  service  commun  relatif  à  la  mutualisation  notamment  des  systèmes
d’informations de la Ville de Niort et de la Communauté d’Agglomération du Niortais ;

Vu la décision L2122-22 n°2018-575 en date du 26 novembre 2018 approuvant l’avenant n°1 du marché
n°1616B20 passé avec la  Société  Horoquartz ayant  pour objet  le  transfert  de  la  Ville  de Niort  à  la
Communauté d’Agglomération du Niortais ;

Considérant les dispositions relatives aux marchés publics, stipulées dans la convention relative à la
mutualisation, concernant le transfert des marchés publics initialement conclus par la Ville de Niort à la
Communauté d’Agglomération du Niortais ;

Considérant qu’il convient de modifier l’objet du transfert mentionné dans l’avenant n°1 ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un nouvel avenant tripartite avec la Société HOROQUARTZ pour le transfert partiel du marché
n°16165B020  « Maintenance  des  logiciels  ETEMPTATION  et  PROTECSYS  maintenance  des
installations développement des logiciels et acquisitions d'installations - contrôle accès - gestion RH » de
la Ville de Niort à la Communauté d’Agglomération du Niortais dans le cadre de la mutualisation des
services.

Art. 2 - 
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°2.



Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-365

Aérodrome de Niort Marais poitevin - Marché de Maintenance de
procédures de vol aux instruments - Société CGX AERO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’obligation pour la Ville de Niort de procéder à un suivi régulier des procédures de vol aux
instruments,  issue de l’arrêté PRO du 4 octobre 2017 et de la note d’information technique du 20 février
2019 qui fixent et précisent le cadre du suivi et de la révision quinquennale des procédures de vol aux
instruments ;
Considérant le besoin pour la Ville de Niort de conclure un marché afin de satisfaire cette obligation ;

DECIDE
Art. 1   –   
De passer un marché avec la société CGX AERO
Adresse : Le Causse, Espace Entreprises – 81100 CASTRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 000,00 € HT, soit 3 600,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le contrat de maintenance de Procédures de Vol aux Instruments.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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BANQUE (dénomination et adresse): 
................................... . 
INTITULE DU COMPTE 
.................................................................................................................................. . 
DOMICILIATION 

Code établissement ........................................................................................................... .. 
Code guichet:............................................................................................................... . 
Numéro de compte:Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number) 
............................................................................................. . 
Code BIC (Bank Identification C ode)-Code swift: 
.................................................................................................................... . 

ARTICLE 6 -ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 
SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 

l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

[ 45199847000020 ....................................................................................... 1 

Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° Interne 
de Classement /NIC.) A défaut du report du SIRET dans ce cadre, c'est le n° indiqué en article premier du 
présent acte d'engagement qui sera repris. 

ARTICLE 7 - ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, 
demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter 
acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8 -CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 
Faità <>-�

Le titulaire 

( cachet, signature) 

�. 
t-\ � C. C,t-u i;..s. �

, le 

CG>< 
La Causse - Espace Entrepr1-

/1't{/ 81100 CASTRES - France 

Tal.+33563378230 - contecl@ogx.group.oom 

RCS Castres 451 998 470 

,_. I 

t>)�fL�P-A-L- Œ>c:AE.P-0 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Montant total du marché .. .... ... 3 600 €TTC .. . . . . . ..... ... . .... . . 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-284

Accord-cadre fourniture de matériels d'entretien - marché avec
l'entreprise ORAPI HYGIENE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa 4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP), les sols des sanitaires
des écoles sont peu à peu remplacés par des revêtements antidérapants. Or, ces nouveaux revêtements
nécessitent un matériel automatisé pour un nettoyage de qualité.

Considérant que trois auto-laveuses mutualisées entre les 39 écoles permettront un meilleur nettoyage
tout en luttant contre les Troubles Musculo Squelettiques (TMS) ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver  l’attribution  du  marché pour  fourniture  de  matériels  d’entretien à  l’entreprise  ORAPI
HYGIENE
Adresse  :  12,  rue  du  bon  puits  –  ZA Le  bon  puits  –  CS 40149  – Saint  Sylvain  d’Anjou  –  49 480
VERRIERES EN ANJOU.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du Marché évalué à 4 827,18 € HT soit  5 792,61 €  et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- l’acte d’engagement ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 2- OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet l'achat de matériels d'entretien pour la Direction de l'Education de la 
Ville de Niort selon les modalités fixées dans le Cahier des Clauses Particulières. 

Il fixe un montant maximum en euros hors taxes de 7.500 €. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif (ou autre), s'établit 
comme suit: 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

Soit en lettres, en euros 

1609.06 euros 

321.81 euros 

1930.87 euros 

Mille neuf cent trente euros et quatre vingt sept centimes. ,.-. 
• !, • ; t'J ;" 

\. 

Les prest·ations seronl rémunérées par appli ation des prix aux quantités effectivement exécutées, que 
celles-ci soient inférieures ou supérieures aux: quantités du cctdre descriptif quantitatif estimatif 

ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

Le présent marché subséquent est passé pour une durée de 3 mois à compter de sa date de notification. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicaret1r se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du compte uvert dans le Cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION :  Code établissement 
Code guichet : 
Numéro de compte : 
Clé Rib: 

. .. . ...... ............................ .............. ........................................................... .... . ............ . . . . . .

IBAN (International Bank Account Number)  
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 

·---

ARTICL.E 6-ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

- -





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-312

Ecoles maternelles, restaurants scolaires et les centres de loisirs -
Achat de linge 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa 4,  dans  les  termes  
ci-après :

De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’équiper les écoles maternelles, les restaurants scolaires et les centres de
loisirs en linge (couvertures, draps, gants et serviettes de toilette, bavoirs);

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise CEDOO
Adresse : 7, place des minimes – 42 300 ROANNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 142,67 € HT soit 7 371,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-202

Fête APS 2019 - Contrat de cession - Association Le Pocklectif

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la ville organise un concert lors de la fête APS se déroulant le 22 juin 2019 au Centre du
Guesclin sur le thème des comédies musicales ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Le Pocklectif
Adresse : 36, rue nationale – 75013 Paris.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat de  cession,  évalué  à  860,00 €  net et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-230

Fête du périscolaire au Centre Du Guesclin du 22 juin 2019 -
Marché avec Protec sécurité privée 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa 4,  dans  les  termes  
ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité de petite envergure en vue de la
fête des activités périscolaires au centre Du Guesclin le 22 juin 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec PROTEC SECURITE PRIVEE
Adresse : 2 rue Robert Turgot – 17 138 PUILBOREAU.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 126,52 € HT soit 151,82 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’acte d’engagement annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-299

Eté 2019 - Séjour "Le Golfe du Morbihan - entre terre et mer" -
Traversées vers l'île aux moines

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes  ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant que dans le cadre du séjour « le Golfe du Morbihan  entre Terre et Mer» du 9 au 19 juillet
2019, 24 enfants de 8 à 14 ans séjourneront dans le Golfe du Morbihan.

Considérant que dans le cadre de ce séjour une visite de l’Île aux Moines leur sera proposée par demi-
groupe les 11 et 16 juillet ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Compagnie du Golfe
Adresse : Gare maritime – Parc du Golfe – 7, allée Loïc Caradec – 56 000 VANNES.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  des devis  évalué à 580,80 €  TTC et  de mandater  les
dépenses suivant le calendrier ci-dessous :

- un acompte de 70% au moment de la signature du devis ;
- le solde à réception de la facture.

Art. 3 -
D’approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- 2 devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-306

Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Isa Music' - Atelier
musique et chants d'ici et d'ailleurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Isa Music’
Adresse : 90, rue de Niort -79 230 PRAHECQ.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché évalué à  360,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-307

Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Dividus - Atelier
Moyen-âge

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association DIVIDUS
Adresse : 58, boulevard des Arandelles – 79 180 CHAURAY.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché évalué à  615,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-304

Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Compagnie E.Go -
Atelier Découverte autour de la danse et culture hip-hop

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Compagnie E.Go
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché évalué à  540,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-240

Animation extrascolaire - Eté 2019 - avec la Ferme de Tiligolo -
Atelier mini ferme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes 
ci-après :

De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Considérant l’organisation d’animations extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’EURL LA FERME DE TILIGOLO
Adresse : 24, rue de la mécanique – 79 150 LE BREUIL SOUS ARGENTON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 592,42 € HT soit 625,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-256

Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Echiquier niortais -
Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa  4,  dans  les  termes  
ci-après :

De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS 
Adresse : 49 Rue de Ribray – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à  240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-262

Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Union Athlétique
Niort Saint Florent - Atelier Fitness / Sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association Union Athlétique Niort Saint Florent
Adresse : 49, rue Massujat – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 140,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-266

Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Les Ateliers du
Baluchon - Atelier Expressions ludiques et théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Les Ateliers du Baluchon
Adresse : 202 avenue Saint Jean d’Angély – Théâtre Jean Richard – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-286

Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Niort Handball
Souchéen - Atelier Handball

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Niort handball Souchéen
Adresse : Maison des associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 660,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-287

Animations APS/ALSH - Été 2019 - Association Judo club niortais -
Atelier judo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Judo club niortais
Adresse : 8, rue Barra – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 300,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-294

Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Centre d'Etudes
Musicales - Atelier musical

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00  € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Centre d’Etudes Musicales (CEM)
Adresse : 34 ter rue Victor Hugo – 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 800,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-296

Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association SA Souché Niort &
Marais - Atelier sabre laser

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA Souché Niort & Marais
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot  - 79 000 NIORT.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-300

Animations APS/ALSH - Eté 2019 - Association Danse modern' jazz
- Atelier Modern'jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires pour l’été 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Danse modern’ jazz
Adresse : 11 Chemin des Bourlotières – 79 160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 360,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-291

Souscription d'un prêt de 8 029 999,91 € auprès de la Banque
Postale dans le cadre d'une opération de refinancement d'emprunts

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L. 2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  3,  dans les termes ci-
après :

« de procéder, sans limitation de montant, à la réalisation des emprunts destinés au financement des
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y
compris  les  opérations  de  couvertures  des  risques de  taux  et  de  change ainsi  que  de  prendre  les
décisions mentionnées au III  de l'article L. 1618-2 et  au a de l'article L. 2221-5-1,  sous réserve des
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ».

Vu la délibération n°D-2019-95 du 15 avril 2019 relative au rapport annuel de la dette 2018 qui précise les
conditions dans lesquelles la présente délégation s’applique en matière de réalisation d’emprunts.

Vu l’offre de prêt de la Banque Postale annexée à la présente.

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion active de sa dette, la Ville de Niort a engagé une opération
de refinancement d’emprunts sur le budget principal. En effet, la faiblesse des taux offerts actuellement
sur les marchés interbancaires offre une opportunité de réaliser un remboursement intégral de quatre
emprunts.  Ceux-ci  avaient  été souscrits avec les taux pratiqués alors,  plus  élevés qu’aujourd’hui.  Le
montant du nouvel emprunt équivaut à celui du capital restant dû des quatre prêts concernés.

Considérant que parmi les offres reçues, celle de La Banque Postale présente les meilleures conditions
et mérite d’être retenue dans le cadre de ce refinancement de dette.

DECIDE

Art. 1 - 
De contracter  auprès  de  La  Banque Postale,  sise  115 rue de Sèvres 75275 PARIS CEDEX 06,  un
emprunt dont les caractéristiques sont les suivantes :

Objet du contrat Refinancement de dette

Score Gissler : 1 A

Montant du contrat de prêt :
8 029 999,91 € 
(huit millions  vingt-neuf mille  neuf  cent  quatre-vingt-dix-neuf
euros et quatre-vingt-onze centimes)



Durée d’amortissement 10 ans

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu'au 01/09/2029
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds

Montant de la tranche
8 029 999,91 € 
(huit  millions  vingt-neuf  mille  neuf  cent  quatre-vingt-dix-neuf
euros et quatre-vingt-onze centimes)

Taux fixe d’intérêt annuel : 0,52 %

Mode d’amortissement : Constant

Base de calcul des intérêts : Mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours

Périodicité des échéances d’annuité : Trimestrielle

Versement des fonds
A la  demande de l'emprunteur  jusqu'au 29/08/2019,  en une
fois avec versement automatique à cette date

Remboursement anticipé :
Autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou  partie
du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une
indemnité actuarielle

Commission : 0,07 % du montant emprunté

Art. 2 - 
D'engager, pendant toute la durée du prêt, l’inscription au budget principal de la Ville de Niort les crédits
nécessaires au remboursement des échéances en capital et en intérêts.

Art. 3 -
De signer  le contrat de prêt qui en découlera, ainsi que  l'ensemble de la documentation contractuelle
relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-48

Expertise du patrimoine liturgique de l'Eglise Notre-Dame - 
Etude, restauration, conditionnement de neuf chapes appartenant 

à la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la labellisation Pays d’Art et d’Histoire, la Ville de Niort entreprend
l’expertise du patrimoine liturgique de l’église Notre-Dame de Niort,  classée au titre des Monuments
Historiques. A ce titre, il convient de réaliser l’étude, la restauration et le conditionnement de 9 chapes;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’atelier de conservation-restauration du patrimoine textile Eléonore RICHER
Adresse : 2, chemin des Prés Mallard - 27270 CAPELLE LES GRANDS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  6 112,50 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/01/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

































Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-209

Formation du personnel - Convention passée avec le Centre
Hospitalier de Niort - Participation d'un groupe d'agents à la

formation : "Gestes et postures" petite enfance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  former  des  agents  afin  de  prévenir  les  risques  liés  à  leurs  missions
quotidiennes auprès des enfants,

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le Centre Hospitalier de Niort
Adresse: 40 avenue Charles de Gaulle- BP 70600- 79021 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 900 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de la convention annexées à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-211

Formation du personnel - Convention passée avec SYLVAN
Formations - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la demande de formation :  « Réaliser un site internet à partir  de wordpress » a été
présentée en Commission Formation le 18 mars dernier et qu’un avis favorable a été donné.

DECIDE
Art. 1   –   
De passer une convention avec SYLVAN Formations
Adresse : 60 rue Albert 1er – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 1 960,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de la Convention annexées à la présente et comprenant :

- La convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





sylvan-larochel/e.com 

Article 2 : Effectif formé 

L'organisme formera la personne suivante 

Article 3 : Dispositions financières 

En contrepartie de cette action de formation, la Mairie de Niort ou tout autre organisme se subrogeant à 
ses obligations (voir article 4) s'acquittera des coûts suivants : 

Frais de formation (documentation et outils logiciels inclus) : 

• Frais pédagogiques
• Frais de certification

Total TTC 

(Exonération de TVA sur la formation professionnelle) 

Article 4: Modalités de règlement 

D Option 1: 

1 960 € 
inclus 

1960€ 

Le client s'engage à verser la totalité du prix susmentionné selon les modalités suivantes : 

D 25 % à la commande - 75 % par facturation mensuelle sur la base des heures réalisées 

D 50 % à la commande - 50 % à la facturation finale 

D Option 2: 

Subrogation de paiement par l'organisme finançant la formation : 
D Pôle Emploi 

0 OPCA: 

Nom et adresse de l'organisme payeur (OPCA ou Pôle emploi) et adresse de facturation : 

IMPORTANT: la formation ne pourra pas débuter avant la réception de l'attestation de prise en charge 

comportant votre numéro d'adhérent et votre numéro de dossier. 

� CPF D Plan de formation D Autre: 

Fait en trois exemplaires à La Rochelle, le 28 mars 2019 

Bon pour accord et acceptation des conditions générales ci-après 

Pour DFP FORMATIONS - Denis Pennec: Gérant 

Espace Sylvan - 60 rue Albert 1°' -17000 La Rochelle -05 46 55 14 70 
RCS LA ROCHELLE 483 463 931 - SIRET 483 463 931 00038 APE-NAF 804D 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-212

Formation du personnel - Convention passée avec l'association
Une souris verte - Participation d'un agent à la formation " Quand le

handicap se révèle en cours d'accueil" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association Une Souris Verte 
Adresse : 19 rue des Trois Pierres – 69007 LYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 400 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�,t�0.� 
Une Souris Verte Formation 

19 Rue des Trois Pierres 

69007 LYON 

Tel : 04-78-60-52-59 

Mail: formation@unesourisverte.org 

N° de déclaration d'existence de l'organisme de formation: 82 69 05794 69 

N
° de Siret : 383 806 478 00046 

CONVENTION DE FORMATION 

(Article L 920-1 du code du travail) 

Entre les soussignés : 

Une Souris Verte Formation, 19 rue des Trois Pierres 69007 LYON, représentée par Madame Françoise 

PIESSAT agissant en qualité de Présidente de l'association Une Souris Verte ; déclaration d'activité 

enregistrée sous le n° 82 69 05794 69 auprès du préfet de la région Rhône Alpes 

Et 

Monsieur Jérëme BALOGE, Maire de Niort et Président du CCAS, 1 place Martin Bastard 79000 NIORT, 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions du livre IX du code du travail portant 

organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de la formation professionnelle tout 

au long de la vie. 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

L'organisme Une Souris Verte Formation organisera l'action de formation suivante : 

Intitulé : Quand le handicap se révèle en cours d'accueil ... Accompagner les familles. 

Date : du 06-06-2019 au 07-06-2019 

Durée : 14.00 heures 

Lieu : Une Souris Verte Formation 19 Rue des Trois Pierres LYON 69007 

Effectif formé 

Une Souris Verte Formation accueillera les stagiaires suivants: 

Type d'actions de formation 

Actions de formations relatives à l'acquisition, l'entretien ou le perfectionnement des connaissances -

Article L6313-1 du code du travail 

Les objectifs pédagogiques et contenu de la formation 

Détaillés dans la partie « Proposition pédagogique » de la proposition de formation qui vous a été 

adressée. (Cf. copie ci-joint) 

Sanction de l'action 

Une attestation de présence sera remise à chaque stagiaire ayant participé à l'ensemble de la 

formation. 

Une Souris Verte Formation 

19 Rue des Trois Pierres 

69007 LYON 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-213

Formation du personnel - Convention passée avec GERFI+ -
Participation d'un agent à la formation : "L'éducateur et l'écrit"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec GERFI +
Adresse : 11 rue de l’Ouvrage à Cernes- BP 70231-17011 LA ROCHELLE Cedex 01

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 1 075 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’accepter la signature de la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GERFI +

L'expérience de la différence, notre plus 

N° de déclaration d'activité: 54.17.00594.17 
auprès de la Prefecture 

de la région Nouvelle Aquitaine 

11 rue de l'Ouvrage à Cornes - BP70231 
17011 LA ROCHELLE CEDEX 01 

Tel : 05 46 50 64 63 - Fax: 05 46 50 68 67 
-.gerflplus.fr - contact@gerfiplus fr 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
article �1 du côde d1.1 travail 

La présente convention est conclue, en application des dispositions de la partie VI du Code du Travail portant sur l'organisation de la Formation 
Professionnelle tout au long de la vie. 
Entre les soussignés 

1) G.E.R.F.I.+ Organisme de Formation (siège social: FORMACYB S.A.S., 11 Rue de !'Ouvrage à Cornes,
B.P. 70231 - 17011 LA ROCHELLE CEDEX 1) représenté par M. DIBOT, son Directeur Général.

Et: 2) VILLE DE NIORT ET CCAS
M JÉRÔME BA LOGE, MAIRE DE NIORT ET PRÉSIDENT DU CCAS
1 PLACE MARTIN BASTARD
CS 58755
79027 NIORT CEDEX
Entreprise bénéficiaire dont le siège social est situé à ......................................................................................................................... . 
représenté( e) par ....................................................................................................................................................................................... . 

À cet effet, il est convenu entre les parties les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1 : Objet, nature et caractéristiques du stage visé par la présente convention. 
En exécution de la présente convention, G.E.R.F.I.+ s'engage à organiser la formation prévue ci-dessous, dans les conditions fixées par les articles suivants 
et selon le programme joint en annexe. 
L'action envisagée entre dans l'une des catégories prévues à l'article 16313-1 du Code du Travail suivant indication à renseigner par l'entreprise 
bénéficiaire : 
0 action d'adaptation el développement des compétences 
0 ac.lion d'acquisition, ü'enrretien Oll per[ectiom1ement des connaissances. 
0 U velopp,mwnl l'rotessionmll ontirn, (D.P.C.) 

RÉF : C1112 - L'ÉDUCATEUR ET L'ÉCRIT 

Le stage aura lieu du 24 au 28 juin 2019 à La Rochelle (17) 

Si formation D.P.C 

NOM Prénom N° RPPS, ADELI. .. Date de naissance 

 

ARTICLE 2: Dispositions financières. 

Profession 

L'entreprise bénéficiaire s'engage en contrepartie de l'action de formation réalisée, à verser à l'organisme GERFI+, au reçu de sa facture, la somme de 1075 
€ (net de taxe - organisme non assujetti à la TV A), correspondant au coût pédagogique de la formation ci-dessus nommée. 
L'organisme de formation GERFI+, en contrepartie des sommes reçues s'engage à réaliser l'action prévue dans le cadre de la présente convention ainsi 
qu'à fournir tout document et pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation engagées à ce titre : attestation de présence 
individuelle. 

ARTICLE 3 : Résiliation de la convention. 
Conformément à l'article 16354-1 du Code du travail: 
En cas de résiliation de la convention par l'entreprise bénéficiaire à moins de 10 jours francs avant le début de l'action mentionnée dans l'article 1 de la 
présente convention, GERFI+ se réserve la possibilité de facturer une indemnité de dédit. Celle-ci sera calculée par inscription annulée en fonction du 
prorata de l'effectif prévu et à partir des sommes déjà engagées pour la réalisation et l'organisation de la dite action. Cette indemnité de dédit ne peut faire 
l'objet d'une demande de remboursement de prise en charge par l'OPCA et restera à la charge de l'entreprise bénéficiaire. 
En cas de modification unilatérale par l'organisme de formation GERFI+ de l'un des éléments fixés à l'article 1, l'entreprise bénéficiaire se réserve le droit 
de mettre fin à la présente convention. Le délai d'annulation étant, toutefois fixé à 10 jours francs avant la date prévue du commencement de l'action 
mentionnée sur la présente convention. II sera alors procédé à l'annulation de cette convention. 

ARTICLE 4 : Sanctions de la formation. 
A l'issue de la formation, GERFI+ délivre aux stagiaires: 
- une attestation de formation mentionnant les objectifs, la nature, la durée de l'action et les résultats de l'évaluation des acquis de la formation.
- certificat de stage.
Une attestation de présence sera adressée à l'entreprise bénéficiaire (état de présence sur demande)

ARTICLE 5 : Différends éventuels.
Si une contestation ou un différend n'a pas pu être réglé à l'amiable, le Tribunal de La Rochelle, sera seul compétent pour régler le litige. 
Conflits d'intérêts: GERFI+ s'engage à mettre en oeuvre les moyens nécessaires pour prévenir ou gérer tout conflit d'intérêt susceptible de porter préjudice 
à l'entreprise bénéficiaire. 

Fait à LA ROCHELLE, en deux exemplaires, 
Le 03/06/2019 
Signature et Cachet 
Pour G.E.R.F.l+ Le Directeur Général 

Pour l'entreprise bénéficiaire (nom et qualité du signataire) 
Signature et Cachet 

Le M ire de Niort 

Jérô 

FORMACYB SAS au capital de 250 000 € 
SIRET 393 456 892 00024 - Code NAF 8559A - RCS La Rochelle 

lntertek 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-214

Formation du personnel - Convention passée avec GERFI+ -
Participation d'un agent à la formation : "Le processus de

résilience"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cade de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec GERFI +
Adresse : 11 rue de l’Ouvrage à Cernes- BP 70231 – 17011 LA ROCHELLE Cedex 01

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 990 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’accepter la signature de la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GERFI + .. � 
L'expérience de la différence, !";:.,trtt .-,lus 

N" de déclaration d'activité: 54.17.00594.17 
auprès de la Préfecture 

de ]a région Nouvelle Aquitaine 

1·1 rïl(:1 ,1,,, l'011vr,11.w ,'1 Cornt:is- lll'7!î;,>J·I 
·t 701 'I I.A IWCI-IF:LI I= Cl 111=x WI 

1 r-,I (J!i ,1.() !iO 04 (·l:l - Fax . 013 ,1.(i !,() (ifl Gr 
www.gerfiplus.fr co11tnct@nc-,rliplm; !1 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
article L6353-1 du code du travail 

La présente convention est conclue, en application des dispositions de la partie VI du Code du Travail portant sur l'organisation de la Formation 
Professionnelle tout au long de la vie. 
Entre les soussignés : 

1) G.E.R.F.1.+ Organisme de Formation (siège social : FORMACYB S.A.S., 11 Rue de !'Ouvrage à Cornes,
B.P. 70231-17011 LA ROCHELLE CEDEX 1) représenté par M. DIBOT, son Directeur Général.

Et : 2) VILLE DE NIORT ET CCAS
M JÉRÔME BALOGE, MAIRE DE NIORT ET PRÉSIDENT DU CCAS
1 PLACE MARTIN BASTARD
CS 58755
79027 NIORT CEDEX
Entreprise bénéficiaire dont le siège social est situé à ........................................................................................................................ .. 
représenté( e) par .. , .. ,,., ............................................................................................................................................................................. .. 

À cet effet, il est convenu entre les parties les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1 : Objet, nahire et caractéristiques du stage visé par la présente convention. 
En exécution de la présente convention, G.E.R.F.I.+ s'engage à organiser la formation prévue ci-dessous, dans les conditions fixées par les articles suivants 
et selon le programme joint en annexe. 
L'action envisagée entre dans l'une des catégories prévues à l'article L6313-1 du Code du Travail suivant indication à renseigner par l'entreprise 
bénéficiaire : 
0 action d'adaptation et développement des compétences 
0 action d'acquisition, d'entretien ou perfectionnement des connaissances. 
0 Développement Professionnel Continu (D.P.C.) 

RÉF: Slll-Gl - LE PROCESSUS DE RÉSILIENCE: OU COMMENT SURMONTER LES TRAUMATISMES 

Le stage aura lieu du 1 au 4 juillet 2019 à La Rochelle (17) 

NOM Prénom 

ARTICLE 2: Dispositions financières. 

Profession 

Assistant(e) 

Si formation D.P.C 

N° RPPS, ADELI ... Date de naissance 

L'entreprise bénéficiaire s'engage en contrepartie de l'action de formation réalisée, à verser à l'organisme GERFI+, au reçu de sa facture, la somme de 990 € 
(net de taxe -organisme non assujetti à la TVA), correspondant au coût pédagogique de la formation ci-dessus nommée. 
L'organisme de formation GERFI +, en contrepartie des sommes reçues s'engage à réaliser l'action prévue dans le cadre de la présente convention ainsi 
qµ'à fournir tout document et pièce de nature à j1.1stifier la réalité et la validité des dépenses de formation engagées à ce titre : attestation de présence 
individuelle. 

ARTICLE 3 : Résiliation de la convention. 
Conformément à l'article L6354-1 du Code du travail: 
En cas de résiliation de la convention par l'entreprise bénéficiaire à moins de 10 jours francs avant le début de l'action mentionnée dans l'article 1 de la 
présente convention, GERFI+ se réserve la possibilité de facturer une indemnité de dédit. Celle-ci sera calculée par inscription annulée en fonction du 
prorata de l'effectif prévu et à partir des sommes déjà engagées pour la réalisation et l'organisation de la dite action. Cette indemnité de dédit ne peut faire 
l'objet d'une demande de remboursement de prise en charge par l'OPCA et restera à la charge de l'entreprise bénéficiaire. 
En cas de modification unilatérale par l'organisme de formation GERFI+ de l'un des éléments fixés à l'article 1, l'entreprise bénéficiaire se réserve le droit 
de mettre fin à la présente convention. Le délai d'annulation étant, toutefois fixé à 10 jours francs avant la date prévue du commencement de l'action 
mentionnée sur la présente convention. Il sera alors procédé à l'annulation de cette convention. 

ARTICLE 4 : Sanctions de la formation. 
A l'issue de la formation, GERFI+ délivre aux stagiaires: 
- une attestation de formation mentionnant les objectifs, la nature, la durée de l' action et les résultats de l' évaluation des acquis de la formation.
-certificat de stage. 
Une attestation de présence sera adressée à l'entreprise bénéficiaire (état de présence sur demande)

ARTICLE 5 : Différends éventuels. 
Si une contestation ou un différend n'a pas pu être réglé à l'amiable, le Tribunal de La Rochelle, sera seul compétent pour régler le litige. 
Conflits d'intérêts: GERFI+ s'engage à mettre en oeuvre les moyens nécessaires pour prévenir ou gérer tout conflit d'intérêt susceptible de porter préjudice 
à l'entreprise bénéficiaire. 

Fait à LA ROCHELLE, en deux exemplaires, 
Le 12/06/2019 
Signature et Cachet 
Pour G.E.R.F.I+ Le Directeur Général 

Pour l'entreprise bénéficiaire (nom et qualité du signataire) 
ignat� .J : et ·  Pour le Mnirc d Niort

1.r.:-;.��"',v-" .. 
·� i1 • • 

i�:.Jcicn-Jf..� 

Au dos, annexe à la présente convention : le programme de la formation 

FOHM/\CYU !';M_, rn1 Cé1pil;tl th" ;,>!iO IH)() (; 
!.,IHF.T :rn:.1 4:,n fl\J� 0002'1 - Cùrlù N/\F U!i!,!l/\ - W.:s L,:1 lscJclwlln 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-218

Formation du personnel - Convention passée avec l'UNCCAS.
Participation d'un agent à la formation "Construire une stratégie

d'inclusion numérique sur son territoire"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  4, dans les termes ci-après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec UNCCAS – Pôle formation
Adresse : 11 rue Louise THULIEZ – 75019 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 595 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser la signature de la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



formation 
Union Nationale des Centres Communaux ci'Action Sociale 

Paris, le 27/05/2019 

Convention de formation professionnelle continue 
Entre: 
L'Union Nationale des Centres Communaux et intercommunaux d'Action Sociale, ci-après désignée " 
l'organisme de formation", association loi 1901, sise 3/11 rue Louise Thuliez, 75019 Paris - Siret n° 783852 
791 00079 - Code NAF : 94992, représentée par Monsieur Cédric LEON. Directeur Financier. 
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro: 11754441075 auprès du préfet de région d'Ile-de-France 

c: � ().J..,� Ji p �1, oL.� d...u- C C t-\ �-
" 0 l!>L r i:: d' · · -· "I b' 'fi'' " · · . .. , .. .l.i. . .'..l. �,. .. .. i.r. .. i.. .................... , enomme c1-ap1 es e ene 1c1a1re , represente par ...................................... .. 

1 - Objet, nature et durée de la formation 
Intitulé de la formation : 

Construire une stratégie d'inclusion numérique sur son territoire - NOUVEAU 

Objectifs de la formation : cf programme ci-joint 
Programme, méthodes pédagogiques et déroulement de la formation : cf programme ci-joint 

Date(s) et horaires de la session : Le 3 juin 2019 de I OhOO à 17h00 
Le 4 juin 2019 de 09h00 à 16h30 (6h/jour) 
Lieu de la Formation : UNCCAS 
11 rue Louise Thuliez 
75019 Paris 
Métro : Place des Fêtes (ligne 1 1) 

Nature de l'action de formation (selon les catégories prévues par les articles L63 / 3-/ et suivants du Code du travail - 
choix à cocher par le bénéficiaire)

1 action d'adaptation et de développement des compétences 
1 action de promotion 
1 action de prévention
1 action de conversion
f7 action d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances
1 action de qualification

Modalités de sanction de la formation : Attestation de présence et Attestation de fin de formation. 

2 - Engagement de participation 
Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence du participant aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 
Le(La) participant(e) sera: 

3 - Prix de la formation 
Le coût de la formation. objet des présentes, s'élève à 595,00 euros nets (non assujetti à la TVA). frais de 
repas du midi inclus. Cette somme couvre l'intégralité des frais engagés par l'organisme de formation pour 
cette session. Le paiement sera effectué par le bénéficiaire à réception de la facture, laquelle lui sera adressée à 
l'issue de la session de formation. 

Union Nationale des Centres Communaux d'Act1011 Sociale 
l l rue Louise Thuliez 
75019 Paris 
Tél 01 531985 50-Fax 01 531985 SI -E-mail format1on'f11unccasorg-wwwunccasorg 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-236

Formation du personnel - Convention passée avec Laurent PUECH
- Formateur - Participation d'un groupe d'agents à la formation /

action "Intervention sociale et accompagnement"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, afin de sécuriser les process et procédures d’accompagner les agents
du service Intervention Sociale et Accompagnement ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Laurent PUECH – Formateur 
adresse : 519 avenue Pont Trinquat – 34070 MONTPELLIER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 1 900 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-241

Formation du personnel - Convention passée avec ACEPP 17 -
Participation de 2 agents à la formation : "L'apport des
neurosciences dans les compréhensions de l'enfant"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.»

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner  des  agents  dans  le  cadre  de  leurs  missions  auprès  des
enfants.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ACEPP 17
Adresse: 2 rue de Lattre de Tassigny – Rampe de Rochechouart - 17430 TONNAY - CHARENTE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 770 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





ACEPP 
1 "' ! 1 /rr

ARTICLE 2: Effectif formé 

L'organisme ACEPP 17 formera la/les personne(s) suivante(s): 
-

ARTICLE 3 : Dispositions financières 

En contrepartie de cette action de formation, l'employeur s'acquittera du coût suivant 770,00ETTC 
décomposés de la façon suivante comprenant le coût pédagogique et 8 euros le repas de la première 
journée par personne. 

770.00 € 0% 

ARTICLE 4 : Modalités de règlement 

Le paiement sera dû à la réception de la facture. A régler par chèque bancaire établi à l'ordre de 

ACEPPl 7 ou mandat administratif. 

ARTICLE 5 : Dédit ou abandon formation 

En cas de dédit par l'entreprise à moins de l O jours francs avant le début de l'action mentionnée à l'article l 
ou abandon en cours de formation, l'organisme retiendra sur le cout total 50 % du prix de la formation 

conformémént aux dispositions de l'article 920-9 du code du travail. 

ARTICLE 6: Différends éventuels 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l'amiable, le tribunal de commerce de Rochefort 
sera seul compétent pour régler le litige. 

Fait en double exemplaire, à Tonnay-Charente le 29 mai 2019 

Mme Mercier Florence & Mme Toutblanc Elsa 
signature et cachet 

L'entreprise - Nom et qualité 
du signataire, signature et cachet 

la 
Charente 
Maritime 

.A ' ' 
', 

' I 1 , _ 

Pour '1· �� de Niort 
L'AdJor :19g:,é 

I� 

Lucien-Jean LAHOUSSE

ACEPP17 
Dans les locaux de l'IME Croix Rouge Rampe de Rochechouart 

2 rue Lattre de Tassigny 17430 Tonnay-Charente Il Adresse postale: BP 70001 17430 Tonnay-Charente 
05 46 87 20 05 // 06 41 59 29 65 // acepp17 _.uo@gmail.com // www.acepp17.com 

N' sor�: 38766601900048 /I Code APE: 9499 Z // Enregistré sous le N' 5411011 lhn Préfecture d4 tefll Maritime 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-261

Formation du personnel - Convention avec PLACO SAINT GOBAIN
- Participation d'agents à la formation NRFEU2 - Conduits-gaines

de ventilation et désenfumage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner des agents dans le cadre de leurs missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec PLACO SAINT GOBAIN
Adresse : BP 161 – 354 rue des Meaux – 93410 VAUJOURS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  Convention  évalué  à 3 900,00  €  HT  soit
4 680,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE STAGE 

FORMATION-Îl 
------- SAINT-GOBAIN 

ÇQf'lV�-�nQN PE �Q_f_U�{t�I!9N J !RQF�.$�!QN�JL�E 

{ARJ:!«:;�.�.$_!,,. __ (jl!?��l�I-�_._(j_����-i.P.V._ÇQ.P.�_P.VJ.�-�Y�_I_�) 

Place au confort 

(') Entre: MAIRIE DE NIORT, 1 PLACE MARTIN BASTARD - CS 58755 - 79027 NIORT 

(') Et : Placoplatre 
Société anonyme au capital de 10 000 000€, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 729 800 706 00214, 
dont le siège social est 34 avenue Franklin Roosevelt, Suresnes 92282 - déclaration d'activité enregistrée sous 
le n°1192 000 SS 93. 

(') Article 1er : Objet de la convention

Intitulé de l'action de formation : NRFEU2 - Conduits-gaines de ventilation et désenfumage

Le programme détaillé de l'action de formation (Programme de formation) figure en annexe de la présente 
convention. 

(') Article 2 : Nature de la formation

Selon les catégories prévues à l'article L.6313-1 de la sixième partie du Code du travail : actions d'acquisition, 
d'entretien ou de perfectionnement des connaissances. 

(') Article 3 : Durée et effectifs de la formation

Le nombre total des participants à cette session ne pourra excéder: 12 
Date de la session : du 08, 28 et 29/11/2019 
Nombre d'heures par stagiaire : 21,00 
Horaires de formation de 08h30 à 12h00, de 13h30 à 17h00, de 08h30 à 12h00, de 13h30 à 17h00, de 08h30 à 
12h00, de 13h30 à 17h00 

Lieu de la formation : Centre de formation MAIRIE DE NIORT 1 PLACE MARTIN BASTARD - CS 58755, NIORT. 
Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et heures prévus ci-
dessus. 

Le(s) participant(s) sera (seront) : 

(') Article 4 : Prix de la formation

a) Le coût de la formation, objet de la présente, s'élève à
3 900,00 € HT + T.V.A. 20 % = 4 680,00 € ne

b) Coût par jour de formation
1300 euros HT + T.V.A. 20 % = 1560 Euros.

Cette somme couvre l'intégralité des frais engagés de l'organisme de formation pour cette session. 

c) Conditions de paiement : Par chèque bancaire, à adresser avec un exemplaire de la présente convention
signée (à l'ordre de Saint Gobain Placoplatre)

(') Article 5 : Moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre
• un enseignement théorique et pratique diffusé par un formateur qualifié pour sa compétence technique

et son aptitude pédagogique,

Centre de Formation Saint-Gobain • Entrée C 1 • 354 rue de Meaux • BP 161 • 93410 Vau Jours 
� Service 0,06 € 'min 1
�•prix appel serv1ce-format1on@saint-gobam corn • www sefonneravecsa1nt-gobain.com 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-263

Formation du personnel - Convention avec PLACO SAINT GOBAIN
- Participation d'agents à la formation CMISAV - Traitement des

pathologies courantes apparaissant sur les ouvrages en plaque de
plâtre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner des agents dans le cadre de leurs missions quotidiennes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec PLACO SAINT GOBAIN
Adresse : 354 rue de meaux – BP 161 – 93410 VAUJOURS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au de la Convention évalué à 1 300,00 € HT soit 1 560,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE STAGE 

FORMATION-(') Placo 
-------- SAINT-GOBAIN 

SAINT-GORA.IN 

Place au confort 

CONVENTION_DE_FORMATION_PROFESSIONNELLE 

.l��nq.J_$_!-,. __ (;_�_$_:tJ.�I-�_._(;l$��-�-P.V._ç;Q_P.�_P.!.)_.T.�-�y�_1_�) 

('] Entre: ENTREPRISE MAIRIE DE NIORT, 1 PLACE MARTIN BASTARD - CS 58755 - 79027 NIORT 

r'l Et : Placoplatre 
Société anonyme au capital de 10 000 000€, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 729 800 706 00214, 
dont le siège social est 34 avenue Franklin Roosevelt, Suresnes 92282 - déclaration d'activité enregistrée sous 
le n°1192 000 55 93. 

r'l Article 1er : Objet de la convention

Intitulé de l'action de formation : CMISAV - Traitement des pathologies courantes apparaissants sur les
ouvrages en plaque de plâtre en maisons individuelles 
Le programme détaillé de l'action de formation {Programme de formation) figure en annexe de la présente 
convention. 

r'l Article 2 : Nature de la formation

Selon les catégories prévues à l'article L.6313-1 de la sixième partie du Code du travail : actions d'acquisition, 
d'entretien ou de perfectionnement des connaissances. 

r'l Article 3 : Durée et effectifs de la formation

Le nombre total des participants à cette session ne pourra excéder: 12 
Date de la session : du 07/11/2019 au 07/11/2019 
Nombre d'heures par stagiaire : 7,00 
Horaires de formation : de 08h30 à 12h00, de 13h30 à 17h00 

Lieu de la formation : Centre de formation MAIRIE DE NIORT 
1 PLACE MARTIN BASTARD - CS 58755 79027 NIORT 

Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence d'un (des} participant(s} aux dates, lieux et heures prévus ci
dessus. 
Le(s) participant(s) sera (seront) :

r'l Article 4 : Prix de la formation

a) Le coût de la formation, objet de la présente, s'élève à
1300,00 € HT + T.V.A. 20 % = 1 560,00 € ne

b) Coût par jour de formation
1300 € HT + T.V.A. 20 % = 1560 € TTC

Cette somme couvre l'intégralité des frais engagés de l'organisme de formation pour cette session. 

c) Conditions de paiement : Par chèque bancaire, à adresser à nos bureaux de Vaujours (93} avec un
exemplaire de la présente convention signée (à l'ordre de Placoplatre)

('i Article 5: Moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre

CE:n'•e de Fo•-rnat10 1•• Sa,.,t-Goba1'1 • Entree C1 • ::,54 rue de r:ea.,/ • 38 161 • 934 · O VauJours � Servi:e0,06 C ,ne 1
�•prix apprl ser·."ce-f:y11,at1onâsa1nt-goba1n com • \'/'!.'\'.' se 1o· ,"e 0a1. ecsa1·''. 9oba1n corn 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-260

Formation du personnel - Convention passée avec l'Ecole
Supérieure d'Agriculture - Participation d'un agent à l'action de

formation : BTSA en aménagements paysagers

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’avis favorable de la Commission de formation en date du 18 mars 2019 concernant la
demande de formation personnelle d’un agent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec L’ECOLE SUPERIEURE D’AGRICULTURE
Adresse : 55 rue Rabelais – BP 30745 – 49007 ANGERS Cedex 01

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 7 130,00 € net et de mandater
les dépenses sur les exercices budgétaires 2019, 2020 et 2021.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



VILLE DE NIORT 
Place Martin-Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
Stagiaire :  

Devis de formation 
tarifs valables jusqu'au 31 mars 2020 

BTSA AMENAGEMENTS PAYSAGERS 

Modalité : Fonnation Ouverte à distance (FOAD) 

Qum de ta fonnation 
- Début de Formation : 
- Fin de formation : 

Nombre d'heures en centre (sessions) 

1 juillet 2019 
30juin 2021 

Nombre d'heures de Stage en entreprise (8 à 12 sem): 
Nombre d'heure en autoformation (environ): 
Nombre d'heures formation (environ): 

Dates des sessions de regroupement 

IZA
J1 

ZAJ2 
ZAJ3 

Code 

25 eu 29 novembre 2019 
9 au 13 mars 2020 
B au 12 Juin 2020 

Libellé 

6 
8 

IZAJ4 
IZAJ5 
iZAJ6 
t 

X 32 
X 35 

CPF: 244601 

192 heures 
280 heures 
728 heures 

1200 heures 

Une semaine en octobre 2020 
Une semaine en janvier 2021 
Une semaine en avril 2021 

BTSA Aménagements Paysagers SANS les matières générales 
ZAJY9 sessions comprises 

F10 Frais de traitement de dossier 

EXAM Frais d'inscription à l'examen 

TOTAL DU CYCLE COMPLET NET DE TAXES 

N" déclaration d'existence : 52 49 000 38 49 

orix 

Fait à Angers le mardi 28 mai 2019 

Hélène RONGEOT 
Directrice Programmes niveaux L et M 

* Sont exclus de ce devis jes frais suivants : 
- Transport et les déplacements 

Par délégation 

- Hébergement 
- Restauration 

• 

Angélique BOMAL 
Assistante Conseils en EAD 

Pour le Maire de Niort 
l'Adj°y 

Lucien.Jean LAHOUSSE 

7 027 € 

50€ 

53€ 

7130€ 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-292

Formation du personnel - Convention passée avec l'Institut
François Bocquet - Participation d'un agent à la formation "Savoir

lâcher prise et prendre du recul"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000,00 € HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner un agent pour mieux aborder la fin de sa carrière sur son
poste ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Institut François BOCQUET
Adresse : 04 rue Pasteur – 77850 HERICY.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 890,00 € HT soit 1 068,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• .J INSTITUT

�� FRANÇOIS 
/ BOCQUET 

-�
� 

CONVENTION DE FORMATION 
(Application des articles L.6353-1 - L.6353-2 et R.6323-1 du Code du Travail) 

Entre la S.A.R.L. I.F.B. au capital de 1.185.105,00 Euros (RCS B 383 199 288 000 10), numéro 
d'activité 11 77 0127 8 77 (ne vaut pas "agrément de l'Etat"), et la société COMMUNE DE NIORT 
MAIRIE à 79027 NIORT CEDEX, il est convenu de ce qui suit: 

ARTICLE 1 : L'action de formation faisant l'objet de la présente convention relève de la formation 
professionnelle continue, au sens des Articles L.6313-1 - L.6313-11 du Code du Travail : 
adaptation, acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances. 

ARTICLE 2 : L'Institut François Bocquet organise l'action de formation : Savoir lâcher 
prise et prendre du recul. Cette formation est d'une durée totale de 16 heures réparties en 
2 jours. Elle se déroulera 12 et 13 novembre 2019 à Nantes. 

ARTICLE 3 : La Société désignée ci-dessus inscrit à cette action de formation 

ARTICLE 4: Le coût de la prestation dûe par la Société à l'I.F.B. s'élève à 890.00 Euros H.T par 
participant. 

ARTICLE 5 : L'inscription définitive au stage ne sera effective qu'à réception de la Convention de 
Formation dûment signée. Une convocation vous sera alors envoyée. 

ARTICLE 6 : Le coût de la formation prévu à l'article 4 sera imputé par la société sur l'année de 
participation 2019. 

ARTICLE 7: Le report de session est possible. Ce report est gratuit s'il a lieu au moins 14 
jours avant la formation. Si ce report a lieu dans les 14 jours qui précèdent la formation, il 

donnera lieu à des frais de dossier de 500 € HT. En cas d'annulation définitive dans les 14 
jours qui la précèdent ou de non-participation non-signalée, des frais équivalents à 100% 
du prix de la formation seront facturés. Ces frais ne constituent pas une dépense 
budgétaire déductible de la participation à la formation professionnelle de l'employeur. Le 
remplacement d'un stagiaire par un autre est possible et gratuit dans tous les cas. 

ARTICLE 8 : Pendant toute la durée du stage, les participants demeurent sous la responsabilité 
civile de !'Entreprise. 

ARTICLE 9 : Les participants seront dès le lendemain de l'événement présentiel abonnés à 
Microcoaching, notre programme de suivi de formation en ligne. Il leur sera possible à tout moment 
de se désabonner. 

ARTICLE 10 : A l'issue de la formation, l'Institut François Bocquet délivera au stagiaire une 
attestation de présence mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l'action ainsi que les 
résultats de l'évaluation des acquis de la formation. 

ARTICLE 11 : Le stagiaire reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur qui 
accompagne cette convention et en accepter les différentes clauses. 

Pour l'I.F.B. [ Cachet obligatoire] 

Véronique Leloy 

R@§}j�ffl[J çm§5�?.�J clientèle4 --ue Pasteur - '17�1 b��e'r 
Tél 0164� 
Fax 01 64 23 68 3 

RCS : B 383 1�ZJ:K>�==t=:-,. 

Siret 38""--l.:�--
NAF. 8559A 

Pour la société 
Nom du signataire 
Signature 

Pour le !air e Niort
L'Adjoin . légué 

� Luclen-J an LAHOUSSE

> > Rendez-vous sur notre site : www.performances.fr

ir Service clientèle:+ 33 (1) 64 23 68 51 · ir Comptabilité clients:+ 33 (1) 64 23 67 36 
2, rue Pasteur - 77850 Héricy - FRANCE - Fax : + 33 (1) 64 23 68 36 · infos@performances.fr

Sari au capital de 1185 105 euros - RCS Melun B 383 199 288 - SIRET 383199288 00010- NAF 8559A - NIF: FR 48383 199 288 

et 



• .4' INSTITUT 
�,, FRANÇOIS 
/ BOCQUET •. �[!)1, - .. 

CONVENTION DE FORMATION 
(Application des articles L.6353-1 - L.6353-2 et R.6323-1 du Code du Travail) 

Entre la S.A.R.L. I.F.B. au capital de 1.185.105,00 Euros (RCS B 383 199 288 000 10), numéro 
d'activité 11 77 0127 8 77 (ne vaut pas "agrément de l'Etat"), et la société COMMUNE DE NIORT 
MAIRIE à 79027 NIORT CEDEX, il est convenu de ce qui suit : 

ARTICLE 1 : L'action de formation faisant l'objet de la présente convention relève de la formation 
professionnelle continue, au sens des Articles L.6313-1 - L.6313-11 du Code du Travail : 
adaptation, acquisition, entretien ou perfectionnement des connaissances. 

ARTICLE 2 : L'Institut François Bocquet organise l'action de formation : Savoir lâcher 
prise et prendre du recul. Cette formation est d'une durée totale de 16 heures réparties en 
2 jours. Elle se déroulera 12 et 13 novembre 2019 à Nantes. 

ARTICLE 3 : La Société désignée ci-dessus inscrit à cette action de formation

ARTICLE 4 : Le coût de la prestation dûe par la Société à l'I.F.B. s'élève à 890.00 Euros H.T par 
participant. 

ARTICLE 5 : L'inscription définitive au stage ne sera effective qu'à réception de la Convention de 
Formation dûment signée. Une convocation vous sera alors envoyée. 

ARTICLE 6 : Le coût de la formation prévu à l'article 4 sera imputé par la société sur l'année de 
participation 2019. 

ARTICLE 7 : Le report de session est possible. Ce report est gratuit s'il a lieu au moins 14 

jours avant la formation. Si ce report a lieu dans les 14 jours qui précèdent la formation, il 
donnera lieu à des frais de dossier de 500 € IHT. En cas d'annulation définitive dans les 14 
jours qui la précèdent ou de non-participation non-signalée, des frais équivalents à 100% du 
prix de la formation seront facturés. Ces frais ne constituent pas une dépense budgétaire 
déductible de la participation à la formation professionnelle de l'employeur. Le 
remplacement d'un stagiaire par un autre est possible et gratuit dans tous les cas. 

ARTICLE 8 : Pendant toute la durée du stage, les participants demeurent sous la responsabilité 
civile de !'Entreprise. 

ARTICLE 9 : Les participants seront dès le lendemain de l'événement présentiel abonnés à 
Microcoaching, notre programme de suivi de formation en ligne. Il leur sera possible à tout 
moment de se désabonner. 

ARTICLE 10 : A l'issue de la formation, l'Institut François Bocquet délivera au stagiaire une 
attestation de présence mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l'action ainsi que les 
résultats de l'évaluation des acquis de la formation. 

ARTICLE 11 : Le stagiaire reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur qui 
accompagne cette convention et en accepter les différentes clauses. 

Pour l'I.F .B. [ Cachet obligatoire] 

Véronique Leloy 
R@§�Wffl&JÇ,91§5B,9_çg«�J clientèle

4 :ue Pasteur -'17�! ��e'î 
Tél.: 01 64 ·���"-1 

Fax : 01 64 23 68 3 
RCS: B 383.J.;1�::og...�:::\::::-,,. 

Siret 38�;,;::._.,o,�-
NAF 8559A 

Pour la société 
Nom du signataire 
Signature 

> > Rendez-vous sur notre site : www.performances.fr

ir Service clientèle: + 33 (1) 64 23 68 51 - li Comptabilité clients: + 33 (1) 64 23 67 36 
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Sari au capital de 1 185 105 euros - RCS Melun B 383 199 288 - SIRET 383199288 00010 - NAF 8559A - NIF: FR 48383 199 288 

et 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 17 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-305

Formation du personnel - Convention passée avec GERFI+ -
Participation d'un agent à la formation "Les techniques de

relaxation et de respiration dans la relation d'aide et de soins"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de ses missions quotidiennes auprès
de public fragilisé ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec GERFI+ 
Adresse : 11 rue de l’Ouvrage à Cornes – BP 70231 – 17011  LA ROCHELLE Cedex 01.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 050,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et de signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



11 rue de l'Ouvrage à Cornes - B.P 70231 
17011 LA ROCHELLE Cedex 01 

Tél. 05 46 50 64 63 - Fax 05 46 50 68 67 
. ,, ,·, '' - contact@gertiplus.fr 

o Apprendre à relâcher les tensions corporelles et psychiques grâce aux techniques de relaxation.
o Initier les participants à l'utilisation de ces diverses approches dans leurs pratiques professionnelles au bénéfice

des personnes prises en charge.

Apports théoriques et pratiques sur le stress et ses effets 
La respiration comme élément de base essentiel à toute pratique de relaxation 
Théorie et pratique des diverses méthodes dei relaxation 

méthode Schultz : notion de pesanteur, chaleur ... 
méthode Jacobson : basée sur la tension/détente 
Yoga Nidra: prise de conscience corporelle et travail de concentration mentale ... 
les pratiques de visualisation 
la sophrologie : conscience de soi et présence 
la relaxation dynamique : conscience de soi dans l'action, schéma corporel 
la relaxation minute : se relaxer rapidement en toutes circonstances 

Déontologie professionnelle pour l'application de ces méthodes dans le respect de la personne. 
Prévoir une tenue confortable. 

Kinésithérapeute, sophrologue 

5 jours, soit 35 
heures_(plusieurs périodes 
proposées) 

1050 euros 

@ ... .;� ••• 
...... 

l11(<,1kk 

PUBL.1(: 
Tout personnel travaillant auprès 
de personnes en situation de 
handicap ou de fragilité 

o La Rochelle (17)
du 25/2/2019 au 1/3/2019

o Saint-Malo (35)
du 24/6/2019 au 28/6/2019

o La Rochelle (17)
du 7/10/2019 au 11/10/2019

FOR\IAGYB S.A.S au capital de 250 OCO Euros 

Recueil des attentes. Apports 
théoriques, méthodologiques, 
mises en situation, Applications 
pratiques 

12 personnes maxi 

Sl�ET 393 4�1i ,;92 C0024 - Code APE 8559A - RCS La Rcchelle 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-315

Formation du personnel - Convention passée avec SMSTO -
Participation d'un agent à la formation "Harcèlement, Burn-out,

Stress"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire que cet agent soit formé sur cette thématique dans l’exercice de ses
missions quotidiennes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SMSTO
Adresse : BP 26 – 44830 BOUAYE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  430,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le formulaire d’inscription et autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



4'. ..... �� 

ifÇ. , .. ,/,., HARCÈLEMENT, BURN-OUT, STRESS : Journées ouvertes à 

\ /.J -}r DÉPASSER LES CONCEPTS POUR AGIR 
tous les Professionnels 
de la Santé au Travail 

--- Les 10 et 11 octobre 2019 - Couvent des Jacobins à RENNES 

Formulaire d'inscription à renvoyer impérativement avant le 15 septembre 2019 à: 

SMSTO - BP 26 - 44830 Bouaye ou par mail : contact@smsto.fr 

Nom et prénom Profession: ,

Téléphone : }  Email: 1. 

Présenterez-vous un POSTER : 

Nom du Service ou de !'Entreprise : 

Adresse: 

Nom du gestionnaire de formation 

Email: 

OuiD 

v � L L _  c'-

f\_cu r.·€__ 

Non Pl( 

tJ X)(L-, 

Téléphone: 

OPCA: OuiD NonD 

JEUDI 10 OCTOBRE MATIN : Merci de numéroter vos choix par ordre de préférence 

Visite BRIDOR D Visite KLAXOON 

Visite Station Métro D Visite SOJASUN 

Atelier Médecins sujet 1 (9h00 à 10h30) .Q3<::. Atelier Médecins sujet 2 (10h30 à 12h00) 

Atelier IPRP (9h30 à 11h30) D Atelier ASST (9h30 à 11h30) D Atelier IDEST (9h30 à 11h30)

& Nombre de places limitées - Inscriptions enregistrées par ordre chronologique de réception

Droits d'inscription réglés par l'employeur (déjeuners compris) 

Droits d'inscription à titre individuel: retraités, libéraux ... (déjeuners compris) 
Cotisation 2019 à la SMSTO (obligatoire): 
- Docteurs en Médecine (y compris les Collaborateurs Médecins)
- Autres professionnels

Internes et Infirmiers/Infirmières en formation (sur justificatif) : 
- Inscription gratuite (hors repas) et cotisation obligatoire
- Déjeuner du jeudi 10 octobre
- Déjeuner du vendredi 11 octobre

Soirée de gala 

--·=::, 

MONTANT TOTAL À PAVER: 

s:· 
D 

.::8-
D 

400€ ).il:: 
300€ D

30 € a. 
20€ D 

20€ D 

30€ D 

30 € D 

60 € D 

Li � ,:)é 

Modalités de règlement: par chèque à l'ordre de la SMSTO ou par virement (IBAN : FR48 3000 2068 0000 0070 3109 F26) 

Les informations recueillies sont nécessaires à votre participation Elles font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de l'association En 

application du Règlement général sur la protection des données personnelles, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous 

concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez envoyer un mail à l'adresse contact@smsto.fr 

J'autorise la SMSTO à communiquer mon adresse mail aux exposants présents aux Journées 2019: Oui D Non D 
SMSTO - Tél: 06 07 72 90 62 - Siège administratif: BP 26 - 44830 Bouaye 

.. 

C: .. 
cc 

0 
,:;, 
a. 

"...

contact@smsto.fr /www smsto.fr 

1 -�·.0 ··J)·r,, •.

( / ., 'l ·_. 'i . . ' . ·--. ,I •

� 

Pour '::�re de �Jio1i
.L'Acf� 

Luc1::m-.'.Jean LAHOUSSt:: 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-343

Formation du personnel - Convention passée avec la CCI des Deux-
Sèvres - Participation de 2 agents à la formation en Anglais

"Converser en situations courantes"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  2 agents affectés à l’aérodrome de Niort-Marais Poitevin,  doivent  maîtriser l’Anglais
technique et aéronautique afin de répondre aux obligations réglementaires du prestataire AFIS ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la CCI des Deux-Sèvres
Adresse : 10 place du Temple – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1890 € net et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3   –
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis

Et autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



/;� CCI 
� DEUX-SEVRES 
Organisme de Fonnation enregistré 
sous le numéro 54 79 P 000 279 
auprès du Préfet de la Région Poitou-Charentes 
Siret : 187 900 014 00015 

INIDULE DE LA FORMATION ; 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
Référence inscription : DV-268642-1-1 / #7438

Conseiller: Nathalie BRIAND -Tél: 0612324133 

MAIRIE 

PL MARTIN BASTARD 

HOTEL DE VILLE 

79000 NIORT 

A l'attention de Monsieur JEROME BALOGE 

Devis établi le 15 mars 2019 à Niort 

COURS "SUR MESURE" ANGLAIS 

Dates de la formation : ............................................................................. Horaires : .......................................................... . 

Lieu retenu : ......................................................................................................................................................................... . 

Coût de la formation: 1890.00 €Exode 'TVA

Personne signataire de la convention : .................................................................. Fonction : ...................................................... . 

Pour les formations en entreprise, cochez les cases correspondantes au materiel mis à disposition : 

0Vidéoprojecteur 0Paper-board 0Tableau Oordinateur portable Oconnexion Internet 

PARTICIPANTS 

Nom et Prénom 

M

M 

FACTURATION : ........ D A L'entreprise

Financement 
Merci de noter le numéro correspondant 

Fonction 
1/Plan de Formation - 2/CPF - 3/0F 

4/Période de Professionnalisation 
5/Contrat de Professionnalisation 

6/ Aoorenti - 7/ Etudiant 

AERODROME 0 

AERODROME 0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

D 

D 

D A !'Organisme qui gère les fonds de formation 

Nom de l'organisme : ........................................................................... .. 

A : .................................................................. Le : .. ........ .......... ... .. . CP : .......................... Ville : ........................ , ....................................... .. 

� Pour le Maire de Niort 
Signature et cachet de l'entreprise /)'�!, .'":;-....:..<', L'Adjlilt égué 

I I . • • . . 
• J �: • (

.. :: .'. .w.:. i:") 
----::�-

.. - ··, y CQNDmQNSGENERALES: ·.;',;{! , ".'� 1 't I AHOUS. E Tarif : tous les prix sont Indiqués hors taxe et sont exonérés de TVA en vigueur. Une c'èfi%ntron de form i�ks�là é e, j'ioùr l'aire sui e a la réception du bulletin 
d1nscriptlon, en double exemplaire selon les textes en vigueur, dont un sera à retourner signé et revêtu du cachet de l'entreprise. Des factures partielles ou définitives vous 
seront adressées au cours ou en en fin de formation. Une attestation de présence sera envoyée à l'entreprise à 11ssue de la formation 

Conformément au RGPP, vous pouvez accéder aux donnees à caractère personnel vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit 
d'opposition, de rectification et de limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute ques�oh sur le traitement de vos données par la CCI des 
Deux-Sèvres, vous pouvez nous contacter par vole électronique à l'adresse contact·rgpd@cci79.com ou par courrier postal à l'adresse suivante : CCJ des Deux-Sèvres, 10 
Place du Ten1ple, 79000 NIORT. 
Pour en savoir plus sur notre politique de protection des données à caractère personnel, rendez-vous sur httn://www.deux::seyr:es.cci.fr/orotectioo:des·donnees 

T. 05 49 28 79 79. F. 05 49 24 57 11 · www.cci79 corn



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-347

Formation du personnel - Convention passée avec la CCI des Deux-
Sèvres - Participation d'un agent à la formation en Anglais

"Renforcer les connaissances de base de la langue"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent affecté à l’aérodrome de Niort-Marais Poitevin, doit maîtriser l’Anglais technique
et aéronautique afin de répondre aux obligations réglementaires du prestataire AFIS;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec CCI des Deux-Sèvres
Adresse : 10 place du Temple – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la Convention évalué à 1 720,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis
Et d’autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Gt CCI
� DEUX-SEVRES 
Organisme de Formation enregistré 
sous le numéro 54 79 P 000 279 
auprès du Préfet de la Région Poitou-Charentes 
Siret : 187 900 014 00015 

INmULE DE LA FORMATION i 

BULLETIN D'INSCRIPTION 
Référence Inscription : DV-268647-1-1 / #7440

Conseiller: Nathalie BRIAND -Tél: 0612324133 

MAIRIE 
PL MARTIN BASTARD 
HOTEL DE VILLE 
79000 NIORT 
A l'attention de Monsieur JEROME BALOGE 

Devis établi le 15 mars 2019 à Niort 

COURS "SUR MESURE" ANGLAIS 

Dates de la formation : ............................................................................. Horaires : .......................................................... . 

Lieu retenu : ........................................................................................................................................................................ .. 

Coût de la formation : 1720.00 € Exo de TVA 

Personne signataire de la convention : .................................................................. Fonction : ..................................................... .. 

Pour les formations en entreprise, cochez les cases correspondantes au materiel mis à disposition 

0Vidéoprojecteur 0Paper-board 0Tableau Oordinateur portable Oconnexion Internet 

PARTICIPANTS 

Financement 
Merci de noter le numéro correspondant 

Nom et Prénom Fonction 1/Plan de Formation - 2/CPF - 3/0F 
4/Période de Professionnalisation 

FACTURATION: ........ 0 A L'entreprise 

A: ................................................................. ,Le: ........................ .. 

Signature et cachet de l'entreprise 

5/Contrat de Professionnalisation 
6/ Apprenti - 7 / Etudiant 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

D 

0 

D A !'Organisme qui gère les fonds de formation 

Nom de l'organisme : ............................................................................ . 

�� • .À 

CONDMONSGENERALES: . · .:_.·: lnn-1, nvc:.c,r.'.'t Tarif: tous les prix sont indiqués hors taxe et sont exonérés de TVA en vigueur. Une conventlon' e formlitMtf�·elli , r� sui!E!'h réception du bulletin
d'inscription, en double exemplaire selon les textes en vigueur, dont un sera à retourner signé et revêtu du cachet de l'entreprise. Des factures partielles ou définitives vous 
seront adressées au cours ou en en fin de formation. Une attestation de présence sera envoyée à l'entreprise à l'issue de la formation 

Conformément ou RGPD, vous pouvez accéder aUlC données à caractère personnel vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit 
d'opposition, de rectification et de limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données par la CCI des 
Deux-Sèvres, vous pouvei nous contacter par vole électronique à l'adresse çonract-rapd@ccf79.çom ou par courrier postal à l'adresse suivante : CO des Deux·Sévres, 10 
Place du Temple, 79000 NIORT. 
Pour en savoir plus sur notre politique de protection des données à caractère personnel, rendez-vous sur htto://www.deux-sevre<.cçl.tr/protectfoQ:des·donnees 

T. 05 49 28 79 79 · F. 05 49 24 57 11 • www.cci79 corn
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Direction Ressources
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-348

Formation du personnel - Convention passée avec AFNOR
Compétences - Prestation complémentaire de formation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :
"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de renforcer  l’accompagnement  des  services  dans la  démarche  de
certification durable ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec AFNOR Compétences
Adresse : 11 rue Francis de Pressensé – 93571 LA PLAINE SAINT DENIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  Convention  évalué  à  6 850,00  €  HT  soit
8220,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis
Et d’autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





11 rue Francis de Pressensé 

93571 La Plaine Saint-Denis 

COMMUNE DE NIORT 
Code client: 3019102 

1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

1r: 

AFNOR COMPÉTENCES 

N° de déclaration d'activité : 11 93 0475 093 

11, rue Francis de Pressensé 
93571 La Plaine Saint Denis 

Monsieur Antoine BONNET 

Ingénieur commercial 
Il': +33 1 41 62 81 37 
� : antoine.bonnet@afnor.org 

afnor 
N° déclaration activité 11 93 04 75 093 - RCS Bobigny B 438 096 034 COMPÉTENCES 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-330

Formation du personnel - Convention passée avec Ponts
Formation Conseil - Participation d'un agent à la formation
"Inspection des ouvrages d'art - connaissances de base"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a besoin d’appréhender les enjeux et les objectifs liés aux inspections, analyser
le mode de fonctionnement des structures et le comportement des matériaux, identifier les techniques de
construction, repérer les pathologies liées aux matériaux et aux structures ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec PONTS FORMATION CONSEIL
Adresse : 24 boulevard de l’Hôpital – 75005 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 584,00 € HT soit 4 300,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis
Et d’autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



t'.",· 

Tech 

PONTS FORMATION CONSEIL 

Vecteur de performance 

Référence à rappeler: 2966 / 10001861 
Nom client livré : VILLE DE NIORT 
Coord. Fac. inscription 01 44 58 27 27 
Mail : stephanie.salomon@enpc.fr 

N° Siret client . 21790191700013 

Devis client N
° 

2966 

Date: 18/07/2019 

VILLE DE NIORT 

DRH Fonnation 
Place Martin Bastard 
CS 58755 
79022 NIORT CEDEX 

Nom / Société Désignation Date début / fin Quantité Prix Uni. Remise Montant Tx 

Stage n° : 9275 / 21 

1 
Bases HT Taux 
3 584,00 T20 20,00 

Inspection des ouvrages d'art : Connaissances de base (stage en 2 parties indissociables) - Module 

Session formation pour 1 personne 11 /09/19 au 13/09/19 1,00 2240,00 20,00 1792,00 T20 

Session fonnation pour 1 ersonne 09/10/19 au 11/10/19 1,00 2240,00 20,00 1792,00 T20 

r �ir \e Maire ci? Niort

Ci:.' :_ ':: ,'
r 

��/�
i

;'�.if;c)�::�cjcinte 

ux 

Date Libellé Mod. Paie. N°Chéque Montant Montant TVA 
716,80 

Total H.T. 
Total T.V.A. 

Total T.T.C. 

Total Acompte 

3 584,00 € 
716,80 € 

4 300,80 € 
__ J __ 

Echéance de paiement 
17/08/2019 

Mode de paiement 
Virements 

1 

Net à payer 

Reférence à rappeler lors de votre règlement: 2966110001861 
Paiement de préférence par virement ou par chèque. 
Ordre chèque: 

4300:::: 1 

Paiement : 30 Jours date de facture 
Loi 92 1442: aucun escompte n'est prévu pour règlement anticipé En cas de non-paiement à l'échéance, une pénalité de 1.5 fois le taux légal sera appliquée. 

Siège Social : 24 Boulevard de !'Hopital - 75005 PARIS 
Mail : inscription-pfc@enpc.fr - RCS : Paris B 403 372 238 - FR 164 033 72 238 

S A  à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 831 685,61 € - Siret: 403 372 238 000 44 - APE 8559A - N
° existence 11 75 011 62 75 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-328

Formation du personnel - Convention passée avec le Domaine de
Chaumont sur Loire - Participation de 2 agents à la formation

"Embellissement et ville durable"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour deux agents de participer à une journée atelier sur la thématique
« Embellissement et ville durable : antinomie ou opportunité pour le jardinier des villes ? » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le Domaine de Chaumont sur Loire
Adresse : Domaine de Chaumont sur Loire – 41150 CHAUMONT SUR LOIRE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  226 €  net et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis
Et d’autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-329

Formation du personnel - Convention passée avec UNICAL -
Participation de 5 agents à la formation d'entretien des nouvelles

chaudières de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les 5 chauffagistes ont besoin d’être formés à l’entretien des nouvelles chaudières de la
Ville de Niort, avec une formation complète du fabricant ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec UNICAL
Adresse : ZAC Le Champ du Roy – 250 rue Hélène BOUCHER – 69142 RILLIEUX LA PAPE CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché à 590,00 € HT soit 708 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis
Et d’autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ZAC LE CHAMP DU ROY 

250 RUE HELENE BOUCHER 
69142 RILLIEUX LA PAPE CEDEX 

Tél : 04. 72.26.81.00 

Fax: 04.72.26.47.48 

Responsable de secteur: 
PETE ERIC 
Tél: 06.44.37.78.97 

www.unical.fr V 
DC-190700777

A l'attention de:  

Tél.: 05.49. 78.72.28 Mail :  
Fax.: 05.49.78.73.73 

MAIRIE COMMUNE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 
BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

N
°

clie111 002349 Miribel, le 05/07/2019

Dans le cas où la commande est adressée à UNICAL par une société différente que la Mairie de NIORT, le coût de 
la formation reste ferme 

Référence Affaire: 

Référence 

FORM 

Désignation 

FORFAIT JOURNEE TECHNIQUE 

Forfait d'informations techniques Tertiaire 

Délai à ce jour: Disponible 

Quantité Prix Unit HT Total Net HT 

1 590,00 590,00 EUR 

TOTAL NET HT: 590,00EUR 

EN CAS DE CONFfRMATfON, MERCf DE RENSEfGNER SUR LA COMMANDE LE N° DE CE DEVIS 

Prix valable jusqu'au 05/08/2019 (à compter de ce jour) 

Transport : Franco 

Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales de ventes ci-jointes et 
disponibles sur notre site internet: www.unical.fr 

Sincères salutations. 

Votre Technicien 

Jacques BAUDRILLER 
Tél: 04.72.26.81.07 

Page 1 sur 1 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-341

Formation du personnel - Convention passée avec ARTEK -
Participation de 10 agents à la formation "Accroche et levage"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que 10 agents du service évènement et  parc des expositions ont  besoin de suivre  une
formation leur permettant d’obtenir une autorisation qui vaut habilitation, afin de pouvoir monter des ponts
d’éclairage en toute sécurité ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ARTEK FORMATIONS
Adresse : 16 rue Fourré – 44000 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 200,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis
Et d’autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



DEVIS 
Offre N

°

: D190158-A 

Votre conseiller formation : THEBAUD Sandrine 
Mall: sandrlne.thebaud@artek-formatlons.fr 

N° Déclaration d'acliv�é : 52 44 0518544 
N° SIRET : 

Tel Client : 05.49.78.71.06 

!BESOINS EN FORMATION Nb Grp : 1 

tnlitulé de ta formation : Accroche et levage - En vue de la délivrance d'une autorisation de
conduite moteurs et poutres 
(Programme, Objeclifs et éventuels prérequis précisés en annexe) 

Type de formation : INTRA Durée : 5 Jours - 35.00 heures Date(s) : Planning à définir 

Lieu de déroulement : Chez le client 

jcoNDITIONS FINANCIERES 

Accroche et levage - En we de la délivrance d'une autorisation de 
conduite moteurs et poutres 

4 200.00€ 1.00 4 200.00 € 

Dates envisagées: fin mai 2019-

Organjsme exonéré de TVA

Pour toute prise en charge totale ou partielle par un organisme fïnanceur, nous faire parvenir son contrat de prestation de service. Le 
montant non pris en charge sera réglé par le signataire de la présente offre 

Merci de joindre la liste des participants à votre bon de commande 

Merci de nous retourner ce document signé pour accord 
NANTES, le 0610312019 
Visa et cachet de l'entreprise 
Parc des Expositions 
Bon pour accord 

Nombre de stagiaires maximum : 10 

Pour ARTEK Formations 
Sandrine THEBAUD 
Dirigeante 

: ;- J 
' J.,,. / 

·�,.,.·· 

D
u
-L"- h �Jlaire; de t·!iort

1 1 ' 1 ..., 1 ·� ' 

• 1 I L 1,:.: tien
�l.�i'é.i!c ;�djcinte

ARTEK FORMATIONS 16 rue Fouré- 44000 NANTES - UI : 02 51 86 47 84 
Site Internet: www.artek-formations.fr / Courriel: contact@a11ek-fo1mations.fr 

Dliclaralion d'aclivilli de farmotion enregi<lrlie ,au, le n" 52 44 05l8544 SARL au capital sacia/ de 3 000 C / SIREN: 798 085 569 / Cade APE: 8559A 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-342

Formation du personnel - Convention passée avec le Groupe
LEXOM - Participation de 4 agents à la formation "Conseil

municipal - Organisation et fonctionnement"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

"De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget."

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de former 4 agents du Secrétariat des Instances pour mieux connaître
l’organisation et le fonctionnement d’un Conseil municipal ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec le Groupe LEXOM
Adresse : 13 avenue de Chomerac – CS 40407 – BP 407 – 07004 PRIVAS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 890,00 € HT soit 2 268,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis
Et d’autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GROUPE cy 
LEXOM 

P-RQ-PQ--Sl--l'IGN-GQ-MME-RGIA-bE 

Offre n
° 1912246-A 

Du 19 juillet 2019 

Votre conseiller formation 

CROS Isabelle 
Tél.: 09.71.09.05.48 
Mail: i.cros@lexom.fr 

79000 NIORT 

Intitulé de la formation : Le conseil municipal - Organisation et fonctionnement 
Annexe: Programme, Objectifs et éventuels prérequis 

Type de formation : INTRA Durée : 1 journée Date(s) : Planning à définir 
Nb Groupe(s) 

Lieu de déroulement Chez le client 

[ Désignation Prix Unit Qté Total HT 
Le conseil municipal - Organisation et fonctionnement 

SESSION INTRA DATA 

1 890.00 € 1.00 1890 00 € 

Session prévue dans vos locaux - Dates à définir courant 2019 
Tarif pour 1 à 10 stagiaires 
Clôture des inscriptions 8 semaines avant le début de la formation
Ce tarif inclus 
- Déplacement et restauration du formateur
- Appel avant formation entre formateur et stagiaire
- Support pédagogique/stagiaire
Ce tarif n'inclus pas: 
- La mise à disposition du matériel informatique (location possible en sus) 
A noter cependant : une formation INTRA ne peut en aucun cas s'apparenter à du
coaching 
Bien que prenant en compte et s'adaptant à votre contexte professionnel ainsi qu'au 
niveau de vos participants. le programme de formation est issu directement de notre 
catalogue Il ne connait pas de modification majeure, tant d'un point de vue technique, 
que temporel ou pédagogique. 

Précisez ci-dessous l'adresse de facturation : (Cocher la case correspondante) 
-D ENTREPRISE 

QOPCA 

D SIEGE SOCIAL - HOLDING - Autre 

Total HT 

1 890.00 € 

TVA 

378.00 € 

Total TTC l
--t---

2 268.00 € 

Pour toute prise en charge totale ou partielle par un organisme financeur, nous faire parvenir son contrat de prestation de service Le montant 
non pris en charge sera réglé par le signataire de la présente offre 

P01 ,r le Maire de Niort

·--,1r clél��gation
\; Gènéra:c A,.,,,,. ;te

l::111 1 • AUX 

Ils nous font confiance ! Et vous ? 

NOS ENGAGEMENTS OUAUTÉ 

@0§0@ 
PflO>CIMJlt SESSIONS GARANTIES SP(CLALISTES SATISFACTION RtPONSE EN 46H 

SARL LEXOM au capital de 25000€ 

Siège social : 13 Avenue de Chomerac - CS 40407 - BP 407 

07004 PRIVAS Cedex 

N° SIRET: 510 869 274 000 33 - RCS Aubenas 

Code NAF: 8559A / N° TVA lntra: FR7451086927400033 

NDA: 84 07 00992 07 Ne vaut pas agrément de l'état 

j 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-357

Formation du personnel - Convention passée avec SOGELINK -
Participation d'un agent à la formation "Inter lecture de plans et

marquage piquetage"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient de former un agent à la lecture de plans réseaux et marquage piquetage,
nécessaire à l’exercice de ses missions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec SOGELINK
Adresse : Les Portes du Rhône – 131 chemin du Bac à Traille – 69647 CALUIRE Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 490,00 € HT soit 588,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





2. Engagement de participation à l'action

Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence des participants aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 
Les participants seront 

Nom Prénom Fonction 
J _ _  1 - - - -

Mail 

Le nombre total de participants à cette session ne pourra excéder: 10 personnes 

3. Prix de la formation

TVA (20,00%) 98,00€ 

Total TIC 588,00€ 

Conditions de paiement 

La facture est envoyée après la formation, elle est payable à réception 

1 

Autres conditions de paiement : ......................................................................................................................................... . 

Eléments comptables 

Allez-vous nous envoyer un bon de commande: OUI/ NeN 
Contact comptable (nom/tel/mail): .....

Adresse de facturation si différente (Précisez si subrogation par votre Opca) : 

Sogelink - SIRET: LYON 432 993 780 00043 APE 63122 - N° TV A intracom. : FR32 432 993 780 
2/4 









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-360

Accompagnement du personnel - Convention passée avec Madame
Ivone FERNANDES, psychologue - Analyse de la pratique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient,  dans  le  cadre  de  la  démarche  Santé  et  Sécurité  au  Travail  (SST),
d’accompagner le service Proximité et Relations aux Citoyens, pour l’animation d’un temps d’analyse de
pratique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Madame Yvone FERNANDES - Psychologue
Adresse : 40 rue Alfred Roux – Aziré – 85490 BENET 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2000,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-133

Occupation à titre précaire et révocable - parcelle BE n°299 -
Convention avec l'association des Jardins Ouvriers des

Etablissements "Les Fils de T. Boinot"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes
 ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre la parcelle cadastrée section BE numéro 299 à disposition ;

Considérant la demande de l’association des Jardins Ouvriers des Établissements « les Fils T. Boinot »
pour une mise à disposition de cette parcelle ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition la parcelle cadastrée section BE n°299 sise Quai de Belle Île   79000 NIORT à
l’association LES JARDINS OUVRIERS DES ETABLISSEMENTS « LES FILS DE T. BOINOT » 
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de 582,02 €.
Ce loyer sera révisable chaque année  selon la variation de l’indice  INSEE du coût de la construction.
L’indice de base retenu étant celui du 3ème trimestre 2018 soit 1733.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire, révocable  et personnel  d’une durée de
trois ans, à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2020. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-331

Occupation à titre précaire et révocable - parcelle X n°1027 -
Convention avec la SARL THONNARD

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre la parcelle cadastrée X numéro 1027 à disposition ;

Considérant la demande de la SARL Thonnard pour une mise à disposition de cette parcelle ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition la parcelle cadastrée X numéro 1027 située Lieudit Les Prés du Moulin, 79000
Niort à la SARL THONNARD
Adresse : Avenue de Sevreau 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de 1175,05 €.
Ce loyer sera révisable chaque année selon la variation de l’indice des fermages. L’indice de référence
est celui constaté par l’Arrêté ministériel du 20 juillet 2018, soit 103,05.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire, révocable et personnel d’une durée de
trois ans à compter du 1er janvier 2019 jusqu’au 31 décembre 2021.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-332

Occupation à titre précaire et révocable - parcelles IC n°43 et HK
n°114 - Convention avec un exploitant agricole

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre les parcelles cadastrées IC numéro 43 et HK numéro 114 à disposition ;

Considérant la demande d’un exploitant agricole pour une mise à disposition de ces parcelles ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition la parcelle cadastrée IC numéro 43 située Lieudit La Rivière 79000 NIORT, et la
parcelle cadastrée HK numéro 114 située Lieudit Les Verrines 79000 NIORT, à l’exploitant agricole.
Adresse : 32 rue des Fontenelles 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de 210,96 €.
Ce loyer sera révisable chaque année selon la variation de l’indice des fermages. L’indice de référence
est celui constaté par l’Arrêté ministériel du 20 juillet 2018, soit 103,05.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire, révocable et personnel d’une durée de
trois ans à compter du 1ermai 2019 jusqu’au 30 avril 2022.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ENTRE les soussignés 

CONVENTION D'OCCUPATION PRECAIRE 

ENTRE 

LA COMMUNE DE NIORT 

ET 

L'EXPLOITATION JEAN-MARIE MORIN 

La Commune de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée « la Commune de Niort » ou « le bailleur » d'une part,

ET 

L'exploitation agricole JEAN-MARIE MORIN, entreprise individuelle dont le siège est situé 32 Rue Des 
Fontenelles 79000 NIORT, N° de SIRET 431 003 789 00028. 

Représentée par Monsieur Jean-Marie MORIN, 

ci-après dénommé« le locataire », d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1. - OBJET DE LA CONVENTION. 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la location de terrain de nature agricole 
par la Commune de Niort, au profit du locataire. 

ARTICLE 2, - DESIGNATION ET CONSISTANCE DU BIEN OCCUPE,

Le locataire est autorisé à occuper et exploiter la ou les parcelles appartenant à la Commune de Niort, et 
cadastrées Commune de NIORT sous les références suivantes 

SECTION NO LIEUDIT SURFACE 

IC 43 LA RIVIERE lha 42a 52ca 

HK 114 LES VERRINES 92a 04ca 

Total : 2ha 34a 56ca 

Bailleur Locataire 
Page 1 sur 4 

















Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 6 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-337

Occupation à titre précaire et révocable - Parcelles HO n°410, HS
146 et 147 - Convention avec un exploitant agricole

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre les parcelles cadastrées HO numéro 410, HS numéro 146 et HS numéro
147 à disposition ;

Considérant la demande d’un exploitant agricole pour une mise à disposition de ces parcelles ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition la parcelle cadastrée HO numéro 410  située rue des Impasses 79000 NIORT, et
les parcelles cadastrées HS numéro 146 et HS numéro 147 situées rue des Fontenelles 79000 NIORT, à
l’exploitant agricole
Adresse : 32 rue des Fontenelles 79000 Niort.

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de 62,60 €. 
Ce loyer sera révisable chaque année selon la variation de l’indice des fermages. L’indice de référence
est celui constaté par l’Arrêté ministériel du 20 juillet 2018, soit 103,05.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire, révocable et personnel d’une durée de
trois ans à compter du 1er mai 2019 jusqu’au 30 avril 2022.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-340

Occupation à titre précaire et révocable - Parcelle KT n°53 -
Convention avec un exploitant agricole

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre la parcelle cadastrée KT numéro 53 à disposition ;

Considérant la demande d’un exploitant agricole pour une mise à disposition de cette parcelle ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition la parcelle cadastrée KT numéro 53 située Lieudit Chacagne, 79000  NIORT à
l’exploitant agricole
Adresse : 5 rue Théophile Leaud 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de 27,29 €.
Ce loyer sera révisable chaque année selon la variation de l’indice des fermages. L’indice de référence
est celui constaté par l’Arrêté ministériel du 20 juillet 2018, soit 103,05.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire, révocable et personnel d’une durée de
trois ans à compter du 1er janvier 2019 jusqu’au 31 décembre 2021.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-366

Préemption d'un bien sis 15 rue Pluviault - BY n°120

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.210.1, L300.1, L.211.1, 
L213-2-1 et suivants, R213.1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain DPU et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation à la Ville de Niort ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  15, dans les termes ci-
après :

« D’exercer  au nom de la  commune,  le  droit  de préemption  urbain  et  le  droit de préemption  urbain
renforcé  définis  par  le  code  de  l’urbanisme,  dont  la  commune  est  délégataire  conformément  aux
délibérations du Conseil Communautaire» ;

Vu  la  Déclaration  d’Intention  d’Aliéner  (DIA)  de  Maître  Marie  GUILBOT-BARBELLION,  Notaire  à
Secondigny,  en  date  du  5  juillet  2019,  reçue  en  mairie  le  10  juillet  2019,  relative  au  bien  sis
à Niort 15 rue Pluviault, au prix de 78 500,00 € hors frais de notaire et d’une commission d’agence de
4 500,00 €. Ce bien est cadastré section BY numéro 120 pour 1a 20ca ;

Considérant que la parcelle BY120 (ancienne boulangerie) de 120m² se situe 15 rue Pluviault, dans un
secteur à  enjeu  de  la  Ville,  s’inscrivant  dans  l’objectif  n°3  de  la  convention  pluriannuelle  de
renouvellement urbain du Pontreau / Colline Saint André en vue de restructurer l’offre commerciale de
proximité autour de quelques commerces moteurs ;

Considérant que dans le cadre d’un partenariat entre la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN)
et l’EPARECA, une étude du potentiel commercial du Quartier Pontreau / Colline Saint André à Niort
recommande d’envisager la maitrise foncière des rez de chaussée d’immeubles de la partie haute de la
rue Pluviault, directement connectée à la Place Denfert-Rochereau afin d’y travailler des activités en lien
avec l’écosystème local. Suite à l’étude EPARECA et pour contribuer au développement du quartier, la
CAN propose de :
- mener une action forte sur la rue Pluviault pour une mutation économique, voire d’habitat,
- démarcher et aider un boulanger à s’installer rue Pluviault ;

Considérant dès lors que cette parcelle constitue une pièce indispensable pour la réalisation de cette
opération de restructuration conforme à la politique locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;

DECIDE

Art. 1   –   
De préempter le bien sis 15 rue Pluviault cadastré BY n° 120 aux conditions financières indiquées dans la
Déclaration d’Intention d’Aliéner,  soit  le  prix de 78 500,00 €,  plus les frais d’agence d’un montant  de
4 500,00 € et les frais de notaire, et d’engager les dépenses sur le budget principal de l’année 2019. 



Art. 2   –   
De notifier la présente décision à Maître GUILBOT-BARBELLION, Notaire à Secondigny, laquelle sera
chargée de dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint en charge de l’urbanisme à signer celui-ci.

Art. 3   –
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4     –   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-126

Place de la Brèche - Remplacement des Panneaux 
à messages variables 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les dysfonctionnements des panneaux à messages variables sur la Place de la Brèche ; il y
a lieu de procéder à leur remplacement ; 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la SAS SVMS (SIGNATURE VERTICAL & MOBILITY SOLUTIONS)
Adresse : 3 rue de la Flottière – ZA de la Liodière – 37300 JOUE-LES-TOURS.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 034,20 € HT soit  8 441,04 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• m 

svms·�� 
s1c.nATUA5 \laATICA'- 5 moe1LITW SOLUT10nS 

3, rue de la Flottière - 7.A de la Liodière 

37300 Joué-Les-Tours 
Tél.: +33 (0)2-47-26-78-63 
Fax: +33 (0)2 47 26 71 72 

Nos Réf: CB / 180104A. 
Objet : Modification du panneau existant. 

Monsieur, 

Ville de Niort 

A l'attention de M. 
 79000 NIORT 

Monts, le mercredi 5 décembre 2018 

Suite à notre dernier entretien et à votre demande, veuillez trouver ci-joint notre OFFRE de 
prix modifié pour la modification de la partie électronique du panneau existant devant le 
parking LA BRECHE à NIORT. Mobilier non fourni par OPTIFIB (=SVMS aujourd'hui) à 
l'époque. 

A noter quelques conditions concernant notre offre 

Date d'intervention : 1 o semaines à réception des maquettes validées + commande écrite + 
validations techniques (hors période de congé) 
Conditions de règlement : virement sous 30 jours. 
Frais de livraison : compris dans notre offre. 

Je vous souhaite bonne réception et reste à votre disposition pour tout complément 
d'information. 

Veuillez croire, Monsieur, à l'assurance de nos salutations les meilleures. 

BON POUR ACCORD (hor.:s- o 
Cyrille BORGNE 

Chargé d'affaires 
c.borqne@optiflb.com
06-87-85-04-42

SIGNATURE VERTICAi. & MOBJUT\I SOWTIONS S.A.S. (p., olgle SI/US) 
516'• Social; 103/105 �·des,,.,, Fontanot • CS 30096 • 92022 NANTERRE Cedex (France) 
Sociét6 par A<:tJons Simpllfi6e eu capjtal de 1-'-08 750 euros • 500 563 606 RCS Nanterre· Code APE; 2599B • TVA FR 74 500 563 606 

Jalonnement dynamique de la ville de Niort (79) 
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Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-181

Serres de Galuchet - Travaux de réparation des aérations latérales
et de la toiture des deux tunnels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’effectuer des travaux de réparation des aérations et de la toiture des 2
tunnels ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL CLAIE
Adresse : ZI de la Ferté – Rue d’Amsterdam – 44 370 VARADES.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 886,74 € HT soit 5 864,09 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-182

Avenue Saint Jean d'Angély - Travaux pour branchement des eaux
pluviales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  mener  à  bien  le  projet  d’aménagement  de  l’avenue  Saint-Jean  d’Angély,  il
convient de procéder au branchement des eaux pluviales ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la Communauté d’Agglomération du Niortais
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT CEDEX.

Art. 2 
D'engager la  somme correspondant  au prix  du marché  évalué  à  5 330,00 € TTC et  de mandater  la
dépense.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition de tarification de branchement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Communauté d'Ag èrallco du N1or1a1s 

Niort, le 25/05/2018, 

Service ASSAINISSEMENT 

Dossier suivi par E
 Objet : Accord tarification 
branchement 

MAIRIE DE NIORT 
DIRECTION DES ESPACES PUBLICS 
A l'attention de M. 
 Place Martin Bastard 
79000 NIORT 
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Monsieur, 

Nous faisons suite à votre demande de réalisation d'antenne pour des futurs avaloirs 
avec intervention sur notre réseau public EP situé Avenue Saint Jean d'Angély à NIORT. 

Après étude de faisabilité de votre dossier (sous réserve de contraintes techniques 
imprévues), 4 antennes peuvent être réalisées pour un coût total de 5 330.00€ soit 
4antennes pour futurs avaloirs à 1 332.50€ (tarif en vigueur à la date de réception de la 
demande délib. J.4.2). 

Nous vous demandons de bien vouloir compléter et signer l'encadré ci-dessous et de 
nous le renvoyer. Nous vous rappelons que le délai de réalisation des travaux est de 2 112

mois. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

Je soussigné ............................................................... .. ai pris connaissance du 

tarif du (des) branchement(s) que j'ai demandé(s) et m'engage à régler la somme de 

........................ € à la réception de l'avis de sommes à payer qui sera envoyé par la 

Trésorerie de Niort Sèvres Amendes. 

f, • ... A,. Ni:�r ................................... Le ... 2h
cr

lbb,2a1r
Signature du propriétaire-payeur 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-225

Carrefour rue des 3 Coigneaux et rue du 14 Juillet - Travaux pour
branchement des eaux pluviales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de mener à bien le projet d’aménagement du carrefour rue des 3 Coigneaux et rue
du 14 Juillet, il convient de procéder au branchement des eaux pluviales ;

DECIDE
Art. 1
De passer commande auprès de la Communauté d’Agglomération du Niortais
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT CEDEX.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 585,28 € TTC et de mandater la
dépense.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition de tarification de branchement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-226

Jardin des plantes - Remise en eau de la cascade

Le Maire de la Ville de Niort, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la restauration globale du Jardin des Plantes, la Ville de Niort souhaite
remettre  en  eau  le  système  de  cascade  dévalant  dans  le  coteau  et  les  bassins  (environ  25 m  de
dénivelé), fonctionnant depuis leur création en « eau perdue » depuis le réseau d’eau potable, jusqu’à la
Sèvre ;

Considérant que par souci d’économie de la ressource hydrique, ce circuit a été stoppé, en attendant de
trouver une solution technique plus raisonnable et respectueuse de l’environnement. Il s’agit  donc de
remettre en eau cette animation très appréciée des niortais, par un système de pompage en rivière, avec
rejet immédiat dans la Sèvre, après écoulement via la cascade. La perte par évaporation et infiltration
sera infime ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL SEMI
Adresse: 4 rue Condorcet – 79 000 NIORT.

Art. 2 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué à  un  montant  maximum  de
14 200,00 € HT soit 17 040,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet la REMISE EN EAU DE LA CASCADE DU JARDIN DES PLANTES 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Marché à prix unitaires 
Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00% 

TTC 

11 267.20 € 

2 253.44 € 

13 520.64 € 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif
quantitatif estimatif. 
Le montant maximum du marché est fixé à 14 200.00 € HT soit 17 040.00 € TTC 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

L.,-., r"-0..� JL'-"U,
-..Jr :;:r� 1-�� cxs- � \) �-Js!.Jrzo\�. 

Le marché court à compter de sa notification et jusqu'au 30/11/2019. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 
Code établissement : ............................................................................................................ .. 

Code guichet : ........................................................................................................................ . 

Numéro de compte : ................................................................................................ . 

Clé Rib: 
J..................................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number)

........................................................................................ . 
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swifi:

..................................................................
 

.............................................................. . 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° 
SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 

l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

l 
.�:rn.ZF..5��.0.QQ�� .......................................................... .





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-252

Port Boinot - Traitement curatif de la charpente bois

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’en raison de  la découverte de capricornes et  de vrillettes dans la charpente bois du
séchoir et du hangar, il y a eu lieu de procéder à un traitement curatif ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec le LABORATOIRE SUBLIMM 79
Adresse : 195 rue Jean Jaurès – ZI Saint Florent – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 034,56 € HT soit 7 241,47 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



QUALITÉ DE SERVICES 
PROTECTION BOIS ET BÂTI 

DEVIS DE TRAITEMENT CURATIF 

DES BOIS ŒUVRES 

Complémentaire au devis (traitement préventif) N° 02000587 de l'entreprise SAS POUGNAND celui-ci 
comprend le traitement curatif ondage et décapage et une consomation produit plus importante au m2) 

N° de dossier: 19-0406A Niort, le mardi 4 juin 2019 

Adresse du chantier 

Nom : Aménagement du site PORT BOINGT

Adresse : Séchoir et Hangar PORT BOINOT 

Code postal : 79000 

Ville : NIORT 

Tél: 

Mail: 

Portable: 

Etude faite par : Julien VIVIER 

Insectes xylophages à combattre : Capricornes 

Adresse du demandeur 

Nom : VILLE DE NIORT 

Adresse : 1 Place Martin Bastard 

Code postal : 79000 

Ville : NIORT 

Tél: 

Mail :  Portable: 

N° de portable: 06.74.94.77.16. 

Produit(s) utilisé(s): XlLIX GEL CURATIF certifié CTBP+ 

Procédé d'application : Prescriptions Techniques de FCBA (Forêt, Cellulose, Bois et Ameublement) 

dans le cadre de notre certification de service Professionnel n° 154 

Garantie délivrée : Ce traitement est assorti d'une garantie de ré-intervention de l'entreprise pour une période 

10 ans sur les bois, dans le cas de l'inefficacité du traitement et ayant pour origine une mauvaise utilisation ou une 

erreur d'application du produit. La garantie s'applique exclusivement aux niveaux et parties dûment mentionnés 

sur le devis couverte par assurance QBE 11°031 0003588. 

Bâtiment(s) concerné(s) : Séchoir et Hangar 

Partie(s) à traiter :Charpente ( hors sablières, entrais des fermes et une partie des chevrons sur puit de lumière) 

Essence des bois : Résineux 

Etat des plafonds : 

OBSERVATIONS: 

lfraitement curatif des bois contre les insectes à larves xylophages sur les bois visibles et accessibles selon les 

prescriptions techniques du CTBA+. 

rrravail sur plancher béton et plancher provisoir en bois déjà posé. Travaux après la pose de la couverture. 

Surface au sol :46lm2 

Hauteur sous faîtage : 5, 75m 

Hauteur à l'égout : 9,00m 

Accès : par escalier 

l
Pièc · jointes: Certificat A+, Fiche produit, Assurance, Attestation de TVA 

Consignes de sécurité: Nous vom rappelons que nous ulJlisons des produits biocides et qu?, cc titic, 1/ est 

demande' de ne pa.<, pénélJ-cr dans /;i 7,011c d'intc1rcn!Ji:m cl de n:nlllcr J;, 7,011c de lramux pendant quclqucs.inw-s. 

Laboratoire SUBLIMM 79 - 195 rue Jean Jaurès - Zi St Florent - 79000 NIORT 

Tél: 05.49.09.12.55 -Télécopie: 05.49.09.16.98 - Mail: sublimm-79@sublimm.fr 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-318

Marché de maîtrise d'œuvre pour le traitement de l'air dans les
groupes scolaires Aragon, Brizeaux, Jaurès et Pérochon - Avenants

1 et 2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par décision L 2122-22 n° 2019-17, un marché de maîtrise d’œuvre a été passé avec la
SARL ATC,  pour  le  traitement  de  l’air  intérieur  des  groupes  scolaires  Aragon,  Brizeaux,  Jaurès  et
Pérochon ;

Considérant que le planning initial des opérations de travaux a été modifié, il est décidé de décomposer
les études  en  deux dossiers de consultation des entreprises dès la phase DIA ; soit  premier dossier :
groupes scolaires Pérochon et Jaurès et second dossier : groupes scolaires Aragon et Brizeaux ; 

Considérant suite à la remise de l’Avant-Projet Définitif (APD) du  premier dossier,  le nouveau montant
des travaux est estimé à 93 550,00 € HT soit 112 260,00 € TTC pour Pérochon et 104 775,00 € HT soit
125 730,00 € TTC pour Jaurès ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un avenant n° 1 et 2 au marché n° 19231M007 et de valider l’Avant-Projet Définitif et fixer le
forfait  de  rémunération  définitif  pour  les  groupes  scolaires  Pérochon  et  Jaurès  avec  la  SARL ATC
(mandataire)
adresse : Rue Jacques Cartier - Zone de Beaussais - 79260 LA CRECHE

Art. 2 

Le forfait de rémunération de  la maîtrise  d’œuvre, évalué à  4 583,35 € HT pour  Pérochon  et
4 583,33 € HT pour Jaurès, reste inchangé et définitif.



Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les avenants 1 et 2 au marché

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-229

Groupe scolaire Jules FERRY maternelle - Mise en place de
nouvelles menuiseries acier

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de remplacer les menuiseries acier au groupe scolaire Jules Ferry maternelle ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la SARL MOYNET ALU
Adresse : 81 rue des Guillées – 79180 CHAURAY.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 50 626,00 € HT soit 60 751,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

4 

GROUPE SCOLAIRE JULES FERRY MAT 

MENUISERIES 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

50 626.00 euros 

10 125.20 euros 

60 751.20euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux dispositions 
précisées au CCAP. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION 

Le délai d'exécution est fixé à 2 mois de préparation et 7 semaines de travaux 

Les travaux se dérouleront pendant les vacances scolaires d'été 2019. 

L'ensemble des délais s'entendent à compter de l'ordre de service prescrivant le commencement. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre l'exécution des prestations par ordre de 
service. La reprise de l'exécution sera prescrite dans les mêmes formes. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) : 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) el en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION: 

Code établissement :  

Code guichet 

Numéro de compte: 

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-255

Maison de quartier de Saint Florent - Mise en conformité
accessibilité et modernisation de l'ascenseur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de procéder à la mise en conformité accessibilité  et  à la modernisation  de
l’ascenseur et de la machinerie (nouvelle armoire de commande et nouveau dispositif d’appel d’urgence)
de la Maison de quartier de Saint-Florent, 189 avenue Saint-Jean d’Angély à NIORT ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SCS OTIS
Adresse : 3 place de la Pyramide – La Défense 9 – 92800 PUTEAUX.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 660,00 € HT soit 15 192,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-253

Transfert des bâtiments modulaires de la Ville de Niort au Centre
Technique Espaces Verts Naturels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de transférer des bâtiments modulaires appartenant à la Ville de Niort,
du Parc des Expositions et du Centre Technique rue Jean Jaurès vers le Centre Technique Espaces Verts
et Naturels, afin d’héberger l’équipe 3 des espaces verts, suite à un péril ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société 2K CONCEPT 
Adresse : 8 rue Alexandre Arnaud – 44120 VERTOU.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 937,50 € HT soit 13 125,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



e 
MODUL&CO 

2KCONCEPT 

8 RUE ALEXANDRE ARNAUD 
44120 VERTOU 
Tél. : 06.58.96.84.02 
Email : franckpoiraudeau@modulandco.fr 
web: www.modulandco.fr 

Adresse du chantier : 
27 Bis Rue Henri SELLIER 
79000 NIORT 
Autres infos: Tél. : 05.49.78.76.25 / Port. : 07.85.56.20.61 

DEVIS N° DE19.043 

A l'attention de M

Objet du devis : TRANSFERT DE BATIMENTS MODULAIRES 

Désignation 

VILLE DE NIORT 

Direction Entretien et Patrimoine 

1 PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Un Qté ----------, 
TRANSFERT DES 5 MODULES EN STOCK SUR LE PARC 
DES EXPOSITIONS 
Dépose des étanchéités provisoires, Vérifications des 
différents pièces stockées, 

Fourniture et montage d'anneaux de levage adaptés, 

Chargement des 5 modules sur camions bras de grue et 
transport vers le nouveau site, 
Les paliers et rampe seront laissés sur le site du parc des 

Forfait 1,00 

VERTOU, le 03/06/2019 

Total HT 
I 

Tva 

3 125,00 C 1 

1 
expos. 

TRANSFERT DE 2 MODULES DEPUIS LE CENTRE 
TECHNIQUE DE LA RUE JEAN JAURES : 

Forfait 1,00 662,50 C 662,50 C 1 

3 

Chargement des 2 modules sanitaires au camion bras de grue 
(à pied d'oeuvre) et transport vers le nouveau site. 
Nota : Les accès devront être libérés par la Ville avant notre 
intervention. 

MISE EN PLACE DES 7 MODULES SUR LE SITE DU 
CENTRE TECHNIQUE RUE HENRI SELLIER : 
Déchargement des 7 modules à l'intérieur du bâtiment, 
déchargement au chariot élévateur, mise en place des 
modules au chariot et rollers, 

Calage fin par cales métalliques, assemblage et boulonnage 
des modules selon configuration existante, 
Réalisation d'une étanchéité en toiture (liner) et en jonction 
de poteaux compris toutes fournitures, 
Fourniture et pose de seuils inox 30mm en jonctions des sols, 
Repose des jonctions de plafonds suspendus et des capots 
verticaux, connexions électriques entre modules, 
Pas de modification d'agencement. 

Page 1 sur 2 

Forfait 1,00 7 150,00 C 7 150,00 C 1 

lJ 

2K Concept - SASU au capital de 4000( - APE 71112 - RCS de Nantes 833 984 206 00015 

N
° 

TVA intracommunautaire: FR08833984206 - Assurance RC UBI police n· RCOA-CNP-00971 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-258

Vestiaire de Pissardant - Assistance à maîtrise d'ouvrage pour
l'installation de production solaire photovoltaïque

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour mener à bien le projet d’installation photovoltaïque sur les vestiaires du stade de
Pissardant, il convient de s’adjoindre les  services d’un assistant à maîtrise  d’ouvrage afin d’assister le
maître d’ouvrage dans les différentes phases de la mise en œuvre du projet ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’association CENTRE REGIONAL DES ENERGIES RENOUVELABLES
Adresse : ZA de Baussais – 8 rue Jacques Cartier – 79 260 LA CRECHE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 550,00 € HT soit 5 460,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des charges.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







3 

ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet la mission d'assistance à maitrise d'ouvrage pour l'installation de production 
solaire photovoltaïque au vestiaire de pissardant. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du contrat, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

4 550,00 euros 

910,80 euros 

5 460,00 euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant . 

Le prix est ferme. 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le délai d'exécution est fixé à dix-huit mois à compter de la notification du présent marché. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
................................................................................... . 
INTITULE DU COMPTE : 

........................................................................ .. 
DOMICILIATION : 

Code établissement: ...................................................................................................... . 
Code guichet: .................................................................................................................... . 
Numéro de compte: ..................................................................................... . 
Clé Rib: 

.................................................................................................................................................... . 
IBAN (International Bank Account Number) 

....................................................................................... . 
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
....................................................................................................... . 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

l 
.. 4� ... ;3.}A ... 33.;L .. a:a.3�.......................... 1





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-334

Salle de sport du Pontreau - Création d'une maquette 3D

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des futurs travaux sur la couverture de la salle de sport du Pontreau, il est
nécessaire de faire crée une maquette 3D ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la SAS ATLANCAD
adresse : Parc de la Bérangerais - 10 rue de la Fionie - 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 150,00 € HT soit 8 580,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis 

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



atlancad 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Devis N2 DE201902069 du 12/07/2019 

date 

expiration 

31/07/2019 

commercial 

Xavier PITARD 

France 

DESCRIPTION PRIX UNITAIRE QUANTITÉ MONTANT 

Accompagnement client 

Description: 

[AOOS-014-2018-1] Accompagnement client/ Prestation 

Projet SOS du Pontreau , modélisation 

- Créalion de la maquette 30. parie architecture: 11 jours

Il nous faudra les dwg des façades en complément

[EDITION) Commentaire 
Le gabarit revit ne comprendra pas les réseaux (Plomberie. CVC ... ) 

Réserve de propriélé : 

Nous nous rése,vons la propneté des marchandJses }USqu'au pa,ement du prix 

par ract>eteur Notre drod de revendca!Jon pane aussi ben sur les marcl'lar>ases 

que sur leur prix si e6es ont cJéja été revendues (LDi QJ 12 ma, 1980). 

Conditions de rëgfemenl : 

JO ,ours net 
aCOUEST 
IBAI FR76 � L' 22110 02(]2 5,(60 32 e C CJIACIFRPP 

650,00 11,00 Jrs 7150,00€ 

Total HT 7150,00€ 

TVA20% 1430,00€ 

TOTAL ne 3 52� 'jC € 

ll\t1�1t2d �l'. ,:e.lr.,�rt�<aitL- i,01 � dt:clii: lfi,iu•11oc J...li�, -1 Ch3llll;ll E 5llil' �e-lG!é�Qif, ai•�·lll\'ll'/11.,athamc:.c.n m:rt;.,a@r.tl@·1,,1.d11l1 

1A;:a1:�ral1œ--'522..rél!:l.l.1:m lilC;:i."�.,� 11 �:f.S-::fli� o '!=� � Tll1lu. '"'5.VSf.,-
llll:!� 1! ':l 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-297

Hôtel de Ville - Restauration des luminaires - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à la restauration d’une paire de luminaires de l’Hôtel de Ville de
Niort ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la Société ANTEPOST QUEM
Adresse : 89, avenue de Grammont - 37000 TOURS.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du Marché évalué à 6 214,00 € HT, soit 7 348,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du Marché annexée à la présente :

- l’Acte d’Engagement ;

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









4 

ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet la restauration d'une paire de luminaire de l'hotel de Ville de Niort. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Marché à prix forfaitaire 
Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (ou autre), s'établit 
comme suit: 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

6 214,00 euros 

1 242,80 euros 

7 348,80 euros 

Toute augmentation dans la masse des travaux fera l'objet d'un avenant . 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le délai d'exécution est fixé à huit mois à compter de la notification du présent marché. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

..........

INTITULE DU COMPTE 
......................... ..........................
DOMICILIATION 

x.Code 
Code g

ét�
uichet: 

blissement 
............ 

: ·
: .. �J 

{
.

................................................
............................................

...................... 
......... ..

.

: \(. L Numéro de compte ..... . . .....................
Clé Rib: 

........................

���.� .. 1

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant: 

l .... <g�.5 .... W. .Ô�L2. .. 00.o ... �......................... 1 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-320

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la création d'un référentiel
dans le cadre du déploiement du BIM (Building Information

Modeling)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’acquisition du logiciel REVIT pour les plans « bâtiment » ;
 
Considérant que pour permettre les échanges de données au  format REVIT et format DWG entre les
maîtres d’œuvre et la maîtrise d’ouvrage Ville de Niort, il y a lieu de  passer un marché d’assistance à
maitrise d’ouvrage pour la rédaction du cahier des charges ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS ATLANCAD
adresse : Parc de la Bérangerais – 10 Rue de la Fionie – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 15 988,50 € HT soit 19 186,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 



atlan 

MAIRIE DE NIORT 

1 Place MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Devis N2 DE201901818 du 21/06/2019 

date 
expiration 
20/07/2019 

commercial 
Xavier PITARD 

France 

PRIX REM. 
DESCRIPTION UNIT AIRE QUANTITÉ (%) MONTANT 

Consulting BIM - Accompagnement (FT) 

Description 

(A030-001-2018-1] Consulting BIM - Accompagnement (FT) 

Création du gabarit Revit : 9 jours 

Rédaction du document d'accompagnement: 4 jours 

Consulting BIM - Accompagnement (FT) 

Description 

[A030-001-2018-1] Consulting BIM - Accompagnement (FT) 

Création du gabarit DWG : 2 jours 

Rédaction du document d'accompagnement: 4 jours 

[EDITION] Commentaire 
Le gabarit revit ne comprendra pas les réseaux (Plomberie, CVC ... ) 
Limitation des familles dans les gabarits : nous limiterons à 5 familles par catégorie (porte, 
WC ... ) avec 3 paramètres supplémentaires pour chaque famille. 

Ce devis a été établi avec les données reçues mais nous aurons besoin de 
plus de détails sur la nature des objets à modéliser dans le gabarit. ce 
devis peut donc évoluer en fonction des détails que vous voudrez bien 
nous envoyer.(à la hausse comme à la baisse) 

Réserve de propriété 

Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu'au paiement du prix 

par l'acheteur. Notre droit de revendication porte aussi bien sur les marchandises 

que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi du 12 mai 1980). 

990,00 13,00 Jrs 15,00 10 939,50 € 

990,00 6,00 Jrs 15,00 5 049,00 € 

Total HT 15 988,50 € 

TVA 20% 3197,70€ 

TOTAL TTC 19 186.20 € 

Atlancad - Parc de la Bérangerais -10 Rue de la Fionie - 44240 La Chapelle sur Erdre -02 28 01 20 20 -www.atlancad.fr- infos@attancad.fr 

SAS au capital de 7 622,45 euros - RCS Nantes 414 515 577 00032 • NAF 6202A -TV A FR5041451 5577 
Page: 1 /2 

1, 



. atl 

Conditions de règlement 

30 jours net. 

CIC OUEST 

IBAN:  

Ce document constitue une Offre de Prix soumise aux Conditions 

Générales de Vente d'ATLANCAD jointes à cette Offre de Prix. La 

signature de cette Offre de Prix par le Client, représenté par le signataire 

vaut acceptation des Conditions Générales de Vente d'ATLANCAD qui 

font partie intégrante de cette Offre. 

BON POUR ACCORD 

Nom et qualité 

Date: 1 9 JUIL. 2019 

Signature: 

Merci de signer les conditions générales de ventes. 

Atlancad - Parc de la Bérangerais - 10 Rue de la Fionie - 44240 La Chapelle sur Erdre - 02 28 01 20 20 - www.atlancad.fr- infos@atlancad.fr 

SAS au capital de 7 622,45 euros - RCS Nantes 414 515 577 00032 - NAF 6202A - TVA FR50414515577 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 31 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-346

Occupation temporaire d'un logement d'urgence - Appartements
1er étage Porte 2 et rez-de-chaussée -8 rue du Mûrier - Convention 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des  collectivités  territoriales  et  plus  particulièrement  celles  de  l’alinéa 5,  dans  les  termes
ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de reloger une famille en situation de détresse, dans le cadre d’une période
transitoire, afin de lui permettre de trouver une solution de relogement.

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de cette famille deux appartements, rez-de-chaussée et 1er étage de l’immeuble
adresse : 8 rue du Mûrier – 79000 Niort : 

Art. 2
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 30 euros pour la période d’occupation.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 24 juillet 2019 et le 23 août 2019.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



APPARTEMENT 1ER ETAGE - PORTE 2-
APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE -

8 RUE DU MURIER 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE DEUX LOGEMENTS D'URGENCE 
ENTRE 

LA_VJLLEDE NIORT 
ET 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de 
l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

M et M, non domiciliés 

ci-après dénommée« le preneur», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 
Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire de deux logements d'urgence 
situés en rez-de-chaussée et 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier à Niort afin d'héberger M                 
et leurs enfants en situation de détresse afin de leur permettre de trouver une solution de relogement. 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur deux appartements meublés de type 2 situé en ROC et 
au 1er étage de la copropriété sise 8 rue du Mürier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour le preneur; à savoir M, M et leurs enfants 

Les deux appartements en ROC et au 1er étage comprennent les éléments de confort suivants : 

salle d'eau: douche, lavabo, WC; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes, machine à laver ; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur ; un tancarville 
chambre : 1 grand lit (sommier et matelas) ; 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat; en -bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement ; 

Le preneur s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 

Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 





Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

Le Maire d Niort 

Jérôme 

3 

2 � JUIL. 2019 

Le Preneur 

M M



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-224

Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande d’un habitant d’occuper l’ancienne maison de quartier de Saint Liguaire pour
une fête familiale les 27 et 28 juillet 2019 ;

DECIDE
Art. 1
De  mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint Liguaire,  les
27 et 28 juillet 2019 sise 25 rue du 8 mai 1945 - 79000 NIORT  

Art. 2 
Que l’occupation  de  la  salle se  fera  conformément  à  une  redevance  d’occupation  d’un  montant  de
90,00 € net.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation, à titre précaire et révocable, pour la période courant du samedi
27 au dimanche 28 juillet 2019.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�' 
NIORT) 

� 7 
-

ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 
M 

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

M dont l'adresse est fixée 79000 NIORT, 
 

ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section DN n° 296. (cf. 
extrait cadastral et plan en annexes) 

Les locaux, d'une superficie totale de 75,05 m2 (voir plan ci-joint) comprenant une salle polyvalente de 
55, 10 m2

, un coin dit cuisine de 8,80 m2
, et des sanitaires, comportent les éléments de confort 

suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. La possibilité d'occupation est strictement 
délimitée au périmètre des locaux définis ci-dessus. 

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au 
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 

2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant 
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le 
Maire 

3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires 
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins 
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant 
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs 
municipaux (service Gestion du Patrimoine). 





réservation des locaux. Le créneau réservé par l'occupant est supprimé. En ce cas, la Ville de Niort 
informera l'occupant de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 

Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8: RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 90 euros pour la période d'occupation soit les 27 et 28 juillet 
2019. 

La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10: ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à 
l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 

Le preneur 

Michel PAILLEY 

3 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-239

Location de locaux à usage de stockage de véhicules - convention
avec la SARL BRIOUX IMMO

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la recherche de locaux fermés et d’un parking clos pour permettre le stockage de véhicules ;

Considérant  la  disponibilité  de  locaux  sis  310  avenue  de  Paris  –  79000  Niort,  et  sa  localisation
géographique ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la location, proposée à la Ville de Niort, d’un ensemble immobilier sis 310 avenue de  Paris à
Niort  cadastré section HR n° 0424 d’une surface totale de 3 800 m²,  proposée par la Société  SARL
BRIOUX IMMO,
Adresse : 17 rue Louis Blériot 79170 BRIOUX SUR BOUTONNE

Art. 2
D’établir  une convention  d’occupation de locaux à usage de stockage de véhicules  d’une  durée  de
quatre ans à compter du 1er juillet 2019.

Art. 3
Que la présente location est consentie moyennant le versement par la Ville de Niort, d’un  loyer fixé à
3 500 € par mois, qui sera payable mensuellement à terme échu.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-185

24-26 rue Porte Saint Jean - Contrat de location 
entre la Société "2S CONSEIL" et la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  recherche  de  salles  d’expositions complémentaires  dans  le  cadre  des  rencontres
photographiques 2019 ;

Considérant la disponibilité d’un local commercial sis 24-26 rue Porte Saint Jean à Niort et sa localisation
géographique en Centre-Ville ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter  la  location  proposée  à  la  Ville  de  Niort  d’une  partie  de  l’immeuble  sis  24-26  rue
Porte Saint Jean à Niort, cadastré section BP n°138 et 318, lot n°12 de la parcelle cadastrée section
BP 208.

Art. 2
D’établir un contrat de location débutant le 3 mai 2019 pour se terminer le 14 juin 2019.

Art. 3
Que la présente location est consentie moyennant le versement par la Ville de Niort, d’un loyer fixé à
800,00 € net par mois. Les mois de mai et juin 2019 sont proratisés selon le nombre de jours loués.
Le bailleur facturera à la Ville de Niort les charges d’eau, d’assainissement et d’électricité sur la base
d’une somme forfaitaire d’un montant de 200,00 € net pour la période d’occupation.

Le paiement des loyers et des charges s’exécuteront sur la présentation de facture émis par le bailleur.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-356

Garage n° 5 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n° 5 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE
Art. 1
De louer le garage n° 5 situé 15 rue Berthet - 79000 Niort 

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 55,10 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 25 juillet 2019 résiliable tous les mois
par le preneur.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art  . 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



GARAGE N° 5 - 15 RUE BERTHET À NIORT 
BAIL A LOCATION 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
M

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Dénommée ci-après la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Monsieur                                   à Niort. 

Dénommée ci-après « le preneur » d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

OBJET- DUREE- RECONDUCTlON-RESILIATION 

Laquelle a, par ces présentes, donné à bail un garage à compter du 25 juillet 2019 pour une durée de trois 
mois résiliable tous les mois par le preneur en prévenant le bailleur un mois à l'avance par courrier 
recommandé. Le bailleur peut résilier le présent bail moyennant un préavis de un mois. De plus, le bailleur se 
réserve le droit de résilier à tout moment le présent bail en cas de non-respect de l'un quelconque des 
articles du présent contrat. 

DESIGNATION 

Le garage portant le N° 5 - situé à Niort (79000), au N° 15 de la rue Berthet et cadastré 
section EN n° 182. (cf. plan joint) 

Le preneur déclare accepter les conditions afférentes au présent bail et s'engage à stationner un véhicule 
aux lieu et place indiqués. En aucun cas il ne stockera de produits dangereux, polluants ou inflammables tels 
que bouteilles de gaz, produits chimiques etc. 

CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent lors de l'entrée en jouissance et s'engage à 
les rendre en bon état de réparation et conservation, reconnaissant que ledit garage est loué en bon état de 
conservation à l'entrée dans les lieux. 

Il veille à ce que les locaux soient maintenus en bon état de réparation et d'entretien et avisera 
immédiatement le service gestionnaire de la Ville en cas de sinistre, même s'il n'en résulte aucun dégât 
apparent, sous peine d'être tenu responsable de toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 

Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 - article 1 énumère les travaux de menu entretien et les réparations 
locatives qui sont à la charge du locataire. (cf. annexe). 

Le preneur ne pourra effectuer aucune transformation dans les lieux loués tels que percements de murs, 
établissement de cloisons, réparation, graissage, lavage, etc. 

Il s'engage à ne déposer aucune ordure dans la propriété et reconnaît qu'en aucun cas il ne pourra 
laisser de véhicule en stationnement dans l'allée centrale afin de ne pas gêner la circulation. 



Le preneur assurera l'entretien devant la porte du garage qu'il loue et plus particulièrement, il veillera 
à supprimer tous déchets et mauvaises herbes qui s'y trouveraient. 

Il ne pourra en aucun cas ni céder ni sous-louer ce garage sous peine de résiliation de bail. 

Le preneur s'engage à souscrire une assurance couvrant les risques locatifs et à en fournir, chaque année, 
l'attestation au service Gestion du Patrimoine du bailleur. 

LOYER 

Le présent bail est fait, consenti et accepté moyennant un loyer mensuel de 55,10 € payable à terme échu. 

Il est précisé que pour des raisons d'uniformité, le prix du loyer sera révisable au 1 er Juillet de chaque année 
selon la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de construction (indice de 
base : 1 701,50 - moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 4ème trimestre 2018), la première fois 
le 1er JUILLET 2020 conformément à l'évolution uniforme des loyers appliquée sur l'ensemble des 22 
garages. 

A défaut de paiement à son échéance d'un seul terme de loyer ou d'exécution d'une seule des conditions ci
dessus, le présent bail sera immédiatement résilié de plein droit si bon semble au bailleur et sans préavis. 

Le mois de juillet sera comptabilisé au prorata temporis soit 12,44 €uros. 

INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur 
la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à Niort. 

Fait à NIORT en deux exemplaires originaux, le 

Le preneur 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-257

Local commercial sis 10-12 rue Brisson - Convention d'occupation
à titre précaire et révocable du domaine public entre la Ville de

Niort et 79 Tours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du local commercial sis 10-12 rue Brisson suite au départ de son précédent
occupant à la date du 31 décembre 2018 ;

Considérant l’appel à candidatures lancée par la Ville de Niort pour trouver un nouvel occupant du local
concerné ;

Considérant  l’accord de la Ville de Niort pour accepter la candidature de 79 Tours à l’exploitation  d’un
commerce de vente de produits culturels musicaux, de matériels hifi et autres produits liés directement à
la musique ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de 79 Tours le local commercial situé aux numéros 10-12 de la rue Brisson à Niort
d’une surface de 32,82 m².

Art. 2
Que  cette  mise  à  disposition  est  consentie  moyennant  le  paiement  d’une  redevance  d’occupation
calculée conformément à la tarification votée chaque année au Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq années à compter
du 17 juin 2019.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-285

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps partagé 

entre la Ville de Niort et l 'association Harmonie Corporelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  Harmonie  Corporelle  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association HARMONIE CORPORELLE, à temps et espaces partagés, au
sein de la salle Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, les dates et créneaux horaires cités dans
l’article 10 de la convention annexée.
Adresse de l’association : 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er septembre 2019 au 31 décembre 2020.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-288

Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre la Ville
de Niort et l'Association des Parents d'Elèves Pasteur Niort (APE

Pasteur Niort) - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-425 du 04 octobre 2016 approuvant la convention d’occupation à titre précaire et
révocable pour la mise à disposition d’un garage au sein du logement sis 13C rue Louis Braille à Niort ;

Considérant que l’association, preneur, a changé de dénomination ;

DECIDE
Art. 1
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation pour prendre acte que « l’Association des Parents
d’Elèves  Pasteur »  a  pour  nouvelle  dénomination  « ASSOCIATION  DES  PARENTS  D’ELEVES
PASTEUR NIORT (APE Pasteur Niort) »
Adresse : 13 C rue Louis Braille – 79 000 NIORT

Art.   2
D'approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation annexé à la présente.

Art.   3   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 11 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-295

Ancienne Maison de Quartier Saint Liguaire - 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande d’un habitant d’occuper l’ancienne maison de quartier de Saint Liguaire pour
une fête familiale ;

DECIDE
Art. 1 
De mettre à disposition du preneur l’ancienne maison de quartier de Saint Liguaire, située 25 rue du
8 mai 1945 à Niort, du 22 au 23 juin 2019.

Art. 2 
Que  l’occupation  du  local  se  fera  conformément  à  une  redevance  d’occupation  d’un  montant  de
90,00 euros.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  titre  précaire  et  révocable,  pour  la  période  courant  du
samedi 22 au dimanche 23 juin 2019.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 
M 

Objet : Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur
pour une fête familiale.

ENTRE les soussignés
La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 17 septembre 2018 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

M                                                                      - 79000 NIORT,
ci-après dénommée l'occupant, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

L'ancienne maison de quartier Saint Liguaire et ses parties communes sont classée dans le domaine 
public de la Ville de Niort et située 25 rue du 8 mai 1945 à Niort, cadastrée section ON n 296. (cf.

° 

extrait cadastral et plan en annexes)
Les locaux, d'une superficie totale de 75,05 m2 (voir plan ci-joint) comprenant une salle polyvalente de
55, 10 m2

, un coin dit cuisine de 8,80 m2
, et des sanitaires, comportent les éléments de confort

suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. La possibilité d'occupation est strictement
délimitée au périmètre des locaux définis ci-dessus.

Article 2 : RESPONSABILITE DU GESTIONNAIRE 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au
preneur, il est clairement établi que : 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 
2 - Les invitations pour des manifestations ou des visites de bâtiments municipaux concernant
des personnalités de notoriété pour l'opinion publique impliquent un contact préalable avec le
Maire 
3 - Pour toute manifestation accueillant du public, les mesures de sécurité réglementaires
devront être arrêtées en accord avec le service municipal de la Réglementation, au moins
deux mois avant la manifestation. Monsieur le Directeur Général des Services sera, autant
que de besoin, à la disposition des organisateurs pour leur préciser le ou les interlocuteurs
municipaux (service Gestion du Patrimoine).





réservation des locaux. Le créneau réservé par l'occupant est supprimé. En ce cas, la Ville de Niort 
informera l'occupant de l'annulation dans un délai minimum de 15 jours préalables. 

Dans ces cas, la Ville de Niort ne peut s'engager à trouver systématiquement un créneau de 
remplacement suite aux annulations. 

Article 8: RESILIATION 

Chacune des parties pourra demander la dénonciation de la présente convention à tout moment par 
simple courrier adressé à l'autre partie et moyennant un préavis de 15 jours. 

Article 9: REDEVANCE D'OCCUPATION 

La redevance d'occupation est fixée à 90 euros pour la période d'occupation soit les 22 et 23 juin 
2019. 

La Ville de Niort émettra un titre de recettes à terme échu. 

Article 10: ASSURANCE ET RESPONSABILITES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de Niort puisse 
être inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les occupants de l'immeuble, les 
voisins ou les tiers notamment pour bruits, odeurs... causés par lui ou par des appareils lui 
appartenant. Il fera aussi son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux réservés et de tous 
troubles de jouissance causés par les occupants de l'immeuble, les voisins ou les tiers et se pourvoira 
directement contre les auteurs de ces troubles. 

ARTICLE 11 : INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Article 12 : LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention, devra être résolu à 
l'amiable. A défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

, 

/ '/ ,:-:.: . :

·�

Michel PAILLEY 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-301

Ancienne Maison de Quartier des Brizeaux - Atelier d'artiste 1 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté de la Ville de Niort de permettre à des artistes d’avoir un lieu dédié à leur pratique
artistique ;

Considérant la disponibilité de l’atelier d’artiste n° 1 au sein du bâtiment dénommé « ancienne Maison de
Quartier des Brizeaux » ;

Considérant la demande d’un artiste ;

DECIDE

Art. 1
De louer à l’artiste demandeur,  l’atelier d’artiste n° 1  d’une surface de 18,30 m² au sein du bâtiment
« ancienne Maison de Quartier des Brizeaux » sis 67 bis rue des Brizeaux – 79000 NIORT.

Art. 2
Le preneur bénéficiera également des parties communes constituées de l’entrée, d’un point d’eau et des
sanitaires.

Art. 3
Que la présente convention se fera suivant une participation financière conformément à la tarification
correspondante votée au Conseil municipal.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de six mois à compter
du 1er juillet 2019 au 31 décembre 2019, renouvelable trois fois par tacite reconduction pour une durée
identique.



Art.   5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



� 
NIORT 

BATIMENT DENOMME « ANCIENNE MAISON 
DE QUARTIER DES BRIZEAUX 

ATELIER D'ARTISTE 1 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET 
M

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 17 décembre 2018 et conformément aux dispositions de l'article L 2122- 
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

M                              79000 Niort, agissant en son nom propre et pour son propre compte, 

ci-après dénommée le preneur, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1: OBJET 

La Ville de Niort, dans le cadre de sa politique d'action culturelle souhaite développer les ateliers d'artiste au sein 
du bâtiment dénommé « ancienne Maison de Quartier des Brizeaux ». 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX MUNICIPAUX 

La Ville de Niort met à disposition du preneur une pièce dite « atelier d'artiste » au sein du bâtiment dénommé « 
ancienne Maison de Quartier des Brizeaux» sis 67 bis rue des Brizeaux à Niort et cadastré section IX n°230 et se 
décomposant comme suit (plan joint en annexe) 

Local privatif : 
Une pièce 1 dite « atelier d'artiste 1 » d'une surface de 18.30 m2 

Parties communes: 

Une entrée d'une surface de 14 m2 

Un sanitaire d'une surface totale de 2,6 m2 

Une pièce avec point d'eau d'une surface totale de 8,7 m2 

Soit une surface totale commune de 25,30 m2
• 

Le preneur bénéficie d'un accès libre à son atelier privatif. En revanche, il n'accèdera pas au reste du bâtiment 
qui ne lui est pas attribué. 

L'immeuble comporte les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires 

ARTICLE 3: DESTINATION DES LOCAUX 

Les lieux sont loués au preneur à usage « d'atelier d'artiste » afin que ce dernier puisse exercer ses activités 
de créations artistiques. Le service Culture de la Ville de Niort est le référent pour l'appréciation du projet 
artistique, critère essentiel d'aide à la décision pour l'attribution du présent atelier d'artiste. 

Les activités commerciales y sont strictement interdites ainsi que toute organisation d'accueil de public 
(exposition, dépôt vente, .. ). 









Si le preneur dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités soutenues par la Ville de 
Niort, il pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr en vue d'une diffusion sur 
son site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive 
de la Ville de Niort. 

ARTICLE 15: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur la 
situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ARTICLE 16: ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à leur siège respectif. 

Pour le Maire de Niort 
L'Adjoint délégué 

Michel PAILLEY 

Fait à NIORT, en deux exemplaires originaux, le 

Le preneur 

5 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-290

Convention d'occupation à titre précaire et révocable en date du 06
décembre 2016 entre la Ville de Niort et l'Association "Dépistages
des cancers, centre régional de coordination, Nouvelle-Aquitaine -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-504 du 16 novembre 2016 approuvant la convention d’occupation pour la location
de l’immeuble sis 187 avenue de Saint d’Angély à Niort ;

Considérant que l’association, preneur, a changé de dénomination ;

DECIDE
Art. 1 
D’établir  un avenant  n°1 à la  convention d’occupation pour prendre acte  que « l’Association pour le
repérage des cancers par dépistage en Deux-Sèvres (ARCANDE 79) » a pour nouvelle dénomination
« ASSOCIATION  DEPISTAGES  DES  CANCERS,  CENTRE  REGIONAL  DE  COORDINATION,
NOUVELLE-AQUITAINE »
Adresse : Siège social 21 avenue du Président JF Kennedy – étage 1- 33 700 MERIGNAC

Art. 2 
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation annexé à la présente.

Art. 3   
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-259

Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable en date du 21 août 2015 d'un

emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du Grand
Hangar avec la Ville de Niort - Avenant n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2015-427  en  date  du  5  octobre 2015 relative  à  la  location  d’un  emplacement  de
stationnement pour un aéronef à deux copropriétaires au sein du « Grand Hangar » de l’aérodrome de
Niort Marais-Poitevin 

Vu la demande de résiliation d’un copropriétaire et la demande de conservation de l’emplacement de
stationnement de l’autre copropriétaire ;

Considérant la modification des informations relatives aux occupants ;

Considérant le changement d’appareil suite à l’acquisition d’un nouvel aéronef ;

DECIDE

Art. 1
D’établir  un  avenant  n° 1  à  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  en  date
du 21 août 2015  actant  la  modification  des  informations  relatives  aux  occupants et  d’intégrer  le
changement d’aéronef stationné au sein du Grand Hangar de l’aérodrome de Niort Marais-Poitevin
Adresse : 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2
D’approuver l’avenant n° 1 à la convention d’occupation en date du 21 août 2015.

Art.   3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

AERODROME DE NIORT- MARAIS POITEVIN 

CONVENTION D'OCCUPATION 

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE EN DATE DU 21 AOUT 2015 

D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

POUR UN AERONEF AU SEIN DU GRAND HANGAR 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

M 

AVENANT N°1 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de l'article L.2122- 
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommé I« le Propriétaire », d'une part,

ET 

M                         

ci-après dénommé « l'occupant », d'autre part

Il est convenu et arrêté ce qui suit: 

ARTICLE 1. : OBJET 

L'avenant n° 1 à la convention d'occupation du Domaine Public permet de modifier les informations relatives 
aux occupants et d'intégrer les mouvements d'aéronef stationné au sein du bâtiment dénommé petit hangar. 

ARTICLE 2. : CONDITIONS NECESSAIRES A LA DELIVRANCE D'UN EMPLACEMENT 

L'alinéa 1 « Information relatives aux co-preneurs et copropriétaires de l'aéronef» de l'article 3 est modifié 
comme suit: 

M                           se retire de la présente convention à compter du 1er avril 2019. 
A cette même date, M                                 conserve seul l'emplacement de stationnement d'aéronef 

L'alinéa 2 « Information relatives à l'aéronef» de l'article 3 est modifié comme suit 

2. aéronef à intégrer au 1er avrU 2019

Modèle d'aéronef Immatriculation 

Aéronef de type avion 
SALMSON D7 MAJOR de F-BFNH
1957 

2. aéronef à retirer au 1er avril 2019

Modèle d'aéronef Immatriculation 

Avion POTTIER 230 S 
F-PMLC

PANDA 

Valeur 

25 000€ 

Valeur 

20 000 € 



Toutes les autres dispositions de l'article 3 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 3.: REDEVANCE D'OCCUPATION 

L'alinéa 2 « informations relatives à l'adressage » de l'article 6 est modifié comme suit : 

Il est établi que M                                   supportera, recevra et paiera les avis de sommes à payer. Les avis de 

sommes à payer et documents justificatifs des charges seront donc envoyés à l'adresse suivante 

Monsieur 

Les envois seront donc adressés à cette adresse. 

Toutes les autres dispositions de l'article 6 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 4. : MODALITÉS 

Les présentes modifications et dispositions prendront effet au 1er avril 2019. Toutes les autres dispositions de 
la convention initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 

L'occupant 

Michel PAILLEY 



Direction Patrimoine et Moyens
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-208

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable pour le stationnement d'aéronefs au sein

du bâtiment dénommé "Petit Hangar" entre la Ville de Niort et
l'Association Aéro Club de Niort - Avenant n°2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-104 du 15 mars 2016 approuvant la convention d’occupation à titre précaire et
révocable du domaine public pour le stationnement d’aéronefs au sein du bâtiment « Petit Hangar » avec
l’association Aéro Club de Niort ;

Considérant que l’association, occupant, a changé de dénomination ;

Considérant l’intégration de nouveaux aéronefs et le retrait d’aéronefs stationnés au sein du bâtiment
dénommé « Petit Hangar » situé sur l’aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

DECIDE
Art. 1
D’établir un avenant n°2 à la convention d’occupation pour prendre acte que « l’Association Aéro Club de
Niort » a pour nouvelle dénomination « Association Planeur Club de Niort ».
Adresse : Aérodrome de Niort-Marais poitevin – 578 avenue de Limoges – 79000 NIORT

Art. 2
De mettre à disposition de l’Association Planeur Club de Niort la partie du bâtiment dénommé « Petit
Hangar »,  situé  sur  le  site  de  l’aérodrome  de  Niort-Marais  poitevin,  destinée  au  stationnement  des
nouveaux aéronefs et d’acter le retrait d’aéronefs stationnés.

Art. 3
D’approuver l’avenant n° 2 à la convention d’occupation annexé à la présente.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-207

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire du Domaine Public entre la Ville de Niort et

l'Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée de BOUSSENTIN
(EARL de BOUSSENTIN) - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation à titre précaire du Domaine Public en date du 31 mai 2017 avec l’EARL DE
BOUSSENTIN ;

Considérant que la surface exploitée par le bénéficiaire a augmenté en superficie ;

DECIDE

Art. 1
De  prendre  acte  que  l’EARL  DE  BOUSSENTIN  exploite  des  terrains  supplémentaires  cadastrés
section XE n° 1 pour partie pour une superficie totale de 1 ha 61 a 63 ca.
Adresse de l’EARL DE BOUSSENTIN
7 route de Niort – 79230 VOUILLE

Art. 2
Que la redevance annuelle totale d’occupation est fixée à 190,50 €, révisable chaque année selon la
variation de l’indice des fermages constaté par arrêté préfectorale.

Art. 3
D’établir  un  avenant  n° 1  modifiant  la  convention  à  titre  précaire  du  Domaine  Public  en  date  du
31 mai 2017 (décision 2017-274).

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-195

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
entre la Ville de Niort et la SAS le Bocal Gourmand 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité des locaux situés 2 rue Pluviault à Niort ;

Considérant le projet porté par la SAS le Bocal Gourmand et soutenu par la Ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer à la SAS  LE BOCAL GOURMAND une partie de l’immeuble situé 2 rue Pluviault  et  place
Denfert Rochereau à Niort (79000) cadastré section BZ n°407 d’une superficie de 265 m².

Art. 2 - 
Le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 490,00 € net.

Art. 3 -
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de 4 mois à compter
du 1er juin 2019 pour se terminer le 30 septembre 2019.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-147

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 3ème étage - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort 

et l'association Théâtre de l'Esquif

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande  de  l’association  Théâtre  de  l’Esquif  de  bénéficier d’un  bureau  afin  de  lui
permettre de poursuivre ses activités dans de bonnes conditions ;

Considérant la disponibilité d’un bureau privatif au sein du bâtiment A du centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition  de  l’association Théâtre  de l’Esquif  un bureau privatif  de 27,79 m²  situé  au
3ème étage du bâtiment A du centre Du Guesclin
Adresse : Centre Du Guesclin – Place Chanzy – 79 000 NIORT

Art. 2
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle de 2 615,47 €.

Art. 3
Que  la  participation  aux  charges  de  fonctionnement  de  l’association  Théâtre  l’Esquif  sera  établie
conformément à la tarification votée chaque année au Conseil municipal.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour la période du  1er juin 2019 au
31 décembre 2019.
La présente convention d’occupation ne pourra être reconduite qu’une seule fois du 1er janvier 2020 au
31 décembre 2020.



Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/04/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-310

Salle associative Saint Liguaire - 18 rue du 8 mai 1945 - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association Club de Go -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision en date du 6 février 2019, approuvant la convention d’occupation pour la salle associative
de Saint-Liguaire à l’association Club de Go ;

Considérant  que  cette  association  a  souhaité  modifier  ses  créneaux d’occupation  de cette  salle  les
mardis de 19h30 à 21h30 au lieu de 17h30 à 21h30 ;

DECIDE

Art. 1
De passer un avenant à la convention d’occupation, avec l’association Club de Go
Adresse : 10, rue de Pierre – appartement 45 – Résidence Angélique 3 – 79000 NIORT

Art. 2
De modifier les périodes d’occupation citées dans  l’article 1 de l’avenant annexé et préciser que les
dispositions et modifications prendront effet au 30 juin 2019.

Art. 3 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-326

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association "La
Ligue de l'Enseignement des Deux-Sèvres"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du projet  d’université  populaire  développé sur  le  site  du Centre  Du
Guesclin,  il  est  nécessaire  pour  l’association  « La  Ligue  de  l’Enseignement  des  Deux-Sèvres »  de
continuer à exercer ses activités ;

Considérant la disponibilité de bureaux et salles au sein du bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association « La Ligue de l’Enseignement des Deux-Sèvres » des bureaux et
salles situés au 2ème étage du bâtiment A du Centre Du Guesclin à Niort pour une surface de 216,94 m².

Art. 2 
L’occupation des locaux est consentie moyennant une valeur locative établie à 19 965,69 € par an et une
participation aux charges suivant la tarification fixée et votée chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3 
D’établir une convention d’occupation entre la Ville de Niort et l’association « La Ligue de l’Enseignement
des Deux-Sèvres » à titre précaire et révocable pour une période de trois ans à compter du 1 er avril 2019,
renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 24 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-325

Centre Technique des Espaces Verts Naturels - Fourniture
d'armoires séchantes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire d’acquérir  des armoires séchantes pour les vêtements de travail  de
l’équipe des espaces verts sportifs et de l’équipe du bas sablonnier ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la SAS HYGITEC
adresse : Savoie Hexapôle – Actipôle - Rue Maurice Herzog – 73420 VIVIERS DU LAC

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 616,05 € HT soit 10 339,26 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis 

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2019

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - Le 3ème Adjoint 

Signé

Alain BAUDIN 



____ ) 

( OFFRE N
° 

6550 )

MAIRIE DE NIORT 

 Magasin Jardins Espaces 
Naturel 
27 bis, rue Henri Sellier 

Date 1 Vos Réf. 1 
79000 NIORT

01/07/2019 1 V/DEMANDE MAIL DU 01/07/2019 ) 
France 

Tel : 0
Email : 

Condition de port Condition de Règlement 

Avancé VIREMENT A 45 JOURS NET 

Offre suivie par Alberto DOMINELLI, Téléphone: +33 6 68 37 42 29, Email : a.dominelli@hygitec.com 

Piéce / Désignation Quantité Prix Brut H.T Rem. Px U Net H.T Total HT 

ASC3001 2,00 3 940,00 € 15% 3 349,00 € 6 698,00 €

HYGISTORÈ MAXI 
ARMOIRE SECHAGE/DESINFECTION 
H .2020 X LG. 1200 X PROF .600 MM 
Construction monobloc soudée acier époxy (épaisseur de tôle : 2 mm) - Indice de protection : IP55 (étanchéité - Norme EN 60529) et IK08 ( 
résistance aux chocs - Norme EN 62262) - Séchage/désinfection : Séchage par turbines et batterie de cnauffe - Programmation des cycles : 
Programmation des cycles par Minuterie (manuelle) el Programmateur digital (automatique) - Mode Ecodry: Commutateur Air chaud/Air ambiant -
Durée du c.ycle : Oh45 (sudalion normale)/ 2h30 (détrempé) - Dimensions : lg. 1200 x H. 2020 x Prof. 600 mm - 1 x 230 V/ 10-16A / 50-60 Hz -
2200 W (Mode air ambiant 150 W) 
... 

... 

Equipements : 
- 1 tringle porte-cintres en partie supérieure (vestes)

1 tringle porte-cintres en partie médiane (pantalons) 
· Serrure à clé 3 points 
- 15 supports gants inox 304L
- 1 étagère perforée réglable en partie basse pour entreposage chaussures/bottes
- Vérins réglables (tige inox)
... 

.. . 

Capacité : 15 vestes + 15 pantalons + 15 paires de gants 
... 

... 

Garantie : 24 mois 

NUM0001 30,00 0,65€ 100% 0,00 € 0,00€ 

ETIQUETIE ALU HAUTE RESISTANCE 
IDENTIFICATION DES PAIRES 
GANTS 

ASC2000 1,00 2 790,00 € 15% 2 371,50 € 2 371,50 € 

HYGISTORE ACCESS 
ARMOIRE SECHAGE/DESINFECTION 
H.2140 X LG.800 X PROF.600 MM
Construction monobloc soudée acier époxy (épaisseur de tôle : 2 mm) - Indice de protection : IP55 (élanchèllé - Norme EN 60529) et IK08 ( 
résistance aux chocs - Norme EN 62262) - Séchage/désinfection : Séchage par ventilateur tangentiel et résistance de chauffe - Programmation des 
cycles : Programmation des cycles par Minuterie (manuelle) et Programmateur digital (automatique) - Mode Ecodry · Commutateur Air chaud/Air 
ambiant- Durée du cycle: Oh45 (sudation normale) 12h30 (détrempé) - Dimensions: lg. 800 x H. 2140 x Prof. 600 mm -1 x 230 V/ 10-16A / 50-60 
Hz - 1100 W (Mode air ambiant 100 W) 
... 

... 

Equipements 

Hygitec SAS au capital de 37 000 €:::Savoie Hexapôle ::: Actipôle ::: rue Maurice Herzog ::: 73420 Viviers du Lac::: France 
Tel. +33 479 349 339 ::: Fax +33 479 349 340 ::: info@hygitec.com ::: www.hygitec.com 

Siret 420 296 402 00027 ::: APE 4669B ::: FR 89 420 296 402 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-228

Salle de sport Henri Barbusse - Fourniture de douches anti-
légionnelle 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des  accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en raison des problèmes de légionellose rencontrés à la salle de sport Henri Barbusse, il
y a lieu de procéder à l’achat de douche anti-légionnelle ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SAS REXEL
Adresse : Rue Toussaint Louverture – La Boétie III – 79 000 NIORT.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 622,70 € HT soit 7 947,24 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RElŒL NIORT MENDÈS 

RUE TOUSSAINT LOUVERTURE 
1 A llOETIE Ill 

79000 NIORT 
Tc: 05490859b9 Fax· 05 49 08 59 60 
Ma I niort toussainUcuverture@rexcl fr 

TCI LOOTVO[T ODILE 
Vo'ro conlacl agence JUCHNIEWSKI EMMANUEL 
Tél· 05 49 08 59 58 Fax 05 49 06 59 60 
Mail : emmanuel juchniewski@rexel fr 
N' de Client 6001159 

MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION BUDGET COMPTAB 
BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

A l'attention de 

En réponse à votre demande , 
nous vous_ communiquons nos meilleures conditions de prix et de délai pour 
'Valldl _i!Q..fil.Hnr do odx: 5 loum gour ru oQblos • 30 fours gour 1H •!Ûnt..1119:ïl.iillû

N' 
u Prlxd• bue Rtmloe PrlxNef 

ligne Rérén,nce / DMlgnaHon Qté ni 
unllal,. en% Unitaire 

tt 

Délai de livraison estimé ind;qué en nombre de 

jours ouvr�s, réactualisé lors de la passation de 

la commande. N'hésitez pas à nous contacter s'il 

ne vous convient pas. 

001 
1 

PSR88804 796,2610 344,95000 

1 PRESTOTEM 2 P50 MT ANT/-LEGIONNELLE 

002 l PSR88806 787,4010 341, 13000 

1 PRES TOTEM 2 P50 MT INV 

003 1 PSR60569 84,9976 45,07000 

RACCORD ANTISTAGNA TION POUR PANNEAUX/ L 800 

NC = Nous consulter 

Qté / '*-1 

15 10j 

2 10j 

17 10j 

0 7 JUIN 2011 

··r···' ï.
·,) 

Montant 
H.T. 

5174,25 

682,26 

766,19 

NetH.T. 6622,70 € 
Nous vous remercions de rappeler la référence 

N' 000281892 sur votre commande Montant Montant H.T. Frai• de port 1 Total T.V.A., 1324,54 € 

1 Total T.T.C., 7947,24 € 
ainsi que Jars de taule correspondance H.T. mi:i=i:, 

Nous vous prions d'agréer, cher client, 
/'expression de nos sentiments devoués. 

6622,70 

, � 

' 

l.a valioitè dn nns pn.- s'ins·n1 aens lo re,pe-:l rte-\ q\lllnf lflç s1)001hle!i, do la tota11tC: dca matétie:s ol dans la If mite du dôlai de .. va 1d1té tndrquô Hors cette rmrte. nos p'lx serom réajustés 
au C.(l:1rs au .t:a..Ji de liv,aiso;J ô(!lu � c�11m�s 1m!Ji:t1r6.s en rv;-rnbtr. tJù J()in t:1J1.J(t.i!. pour une livraison a l'adresse indiquée Il sera a réaclua11scr lors du passage de la commande 
Celte orrrc UL' ptix dc1t blru i.:onlld�,� co111mc UT1 ®l�Pl I c:O.ttre" do ma.ttn� el f'lO(l Pfl' comme une élude lechnique Cette dernière ne peut é�e réa!1séc scion �s régies de 1'ar1 que 
oar un installateur de malCni.::I 61cctriquc ou paru;, spécial,stc 

Pou� t:>.J'.c corrmandc cxp6diéc hors matCnct informatique cucu mtn.;tr o·un monlant inférieur a 150 euros HT, une participation aux trais de port de 8,55 euros sera faclurée 
PcJ; ioule commando oxpôdï�c de mal�ricl informatique cVou mt'fn11.;er d'un montant intérieur ;i 500 eurc,s HT, une participation aux frais de port do 25 00 euros sera racturée 

REXEL France SAS -13 Bd du Fort de Vaux -75017 Paris 
SAS au capital de 41 940 672 euros - N'= Siren: 309 304 616 - RCS Paris- Code NAF 4669A - Numéro de TVA Intra-communautaire: FR 26 309 304 616 

T 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 août 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-311

Prestations de rondes de sécurité au Centre Technique Municipal
de la Chamoiserie - Accord-cadre prestations de sécurité - 

Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres  dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT  ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des actes de vols et de vandalismes ont été commis au Centre Technique Municipal de
la Chamoiserie ; 

Considérant que la Ville  de Niort  a conclu un accord-cadre multi-attributaire pour des prestations de
sécurité à compter du 30 octobre 2018 ;

Considérant que la mise en concurrence des attributaires du marché a été réalisée ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché subséquent avec la société SECURIT DOG MAN
Adresse : 707 Allée des Erables - 86130 DISSAY 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent à bon de commande évalué à un
montant  maximum  de  10 000,00 € HT soit  12 000,00 € TTC  hors  taxe  CNAPS  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

3 

Le présent marché a pour objet des prestations de rondes de sécurité nocturnes sur le site du Centre Technique 
Municipal, 24 rue de la Chamoiserie à Niort. 

Il prévoit un maximum en valeur pour sa durée : 10 000 € HT. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit : 

HT 

Taxe CNAPS 

TVA 20.00 % 

TTC 

7 744,00 euros 

30,98 euros 

1 555,00 euros 

9 329,97 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du Devis Quantitatif Estimatif (en annexe) aux 
quantités effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre 
descriptif quantitatif estimatif. 

ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

Le présent marché est passé à compter de sa notification jusqu'au 1 °' janvier 2020. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE: 

 DOMICILIATION 

Code établissement: 

Code guichet : 

Numéro de compte : 

Clé Rib:

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 6- ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO. le n° 

SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 
! 'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant

.393 854 369 00054 

Le numéro comprend: les 1-1 chifji·es de l'établissement (9 chiffes identifiant S!REN + 5 chijfi·es N° Interne 
de Classement !NIC) A défaut du report du SIRET dans ce cadre. c'est le n° indiqué en article premier du 
présent acte d'engagement qui sera repris. 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-244

Groupe Scolaire La Mirandelle - Mise en place d'un système de
régulation de chauffage à distance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place un système de régulation de chauffage à distance
pour le confort des usagers ;

Considérant qu’il permettra également de réaliser des économies d’énergies et limiter les pannes ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL SYSMOTIC
Adresse : 29 rue Romain Rolland – 44100 NANTES.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 320,26 € HT soit 5 184,31 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-254

Groupe scolaire Pérochon - Bâtiment annexe - Fourniture de
matériaux pour réfection de la couverture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de procéder à la réfection de la couverture du bâtiment annexe du groupe
scolaire Ernest Pérochon ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la SAS BMSO – POINT P
Adresse : 11 rue des Maisons Rouges – 79000 NIORT.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 938,68 € HT soit 5 926,42 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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NIORT'----------3689- L !VRAI 

11 RUE DES MAISONS ROUGES 

79000 NIORT 
Tel:05 49 33 08 30 Fax:05 49 33 26 86 

N fOIITOPOill'J'P. FR 

7i RUE MAX LINDER 

{ADRE�� A COHl!'IRIŒR} 

79000 NIORT 

Veh: 

:!m.;_ 

3 

D li! VIS 

du 05-06-2019 

s G7 11 CE G E 
SIRET : 217 

: FR 
901 

D236078 

Version 4 

652179019 7 1 ,_ 

917 00013 
VILLII DS NIORT (2310 l'A!RDIOI) 

1 PLAC!! .IIIUl!rlli llAS'.l!AIID 

ce !187!1!1 

i902i IIIoaT Cm1U 

HORAIRES D'OUVERTURE: DU LUNDI AU VENDREDI DE 7H30 A 12H ET 13h30 A 18h LE SAMEDI Bh-12h 
SALLE EXPO Horaires : DU LUNDI AU VENDREDI 8h-12h ET 14h A 18h LE SAMEDI 9h 13H-14H 17H 

Teleph/Fax.: 05 49 78 79 40 / 05 49 78 73 73 A.T.C No 0826.:  
Chantier Al056: PEROCHON - PETITE SALLE· 
Origine ....... : Comptoir 

Date des travaux .. : 04-08-2019 
Date limite: 04-08-2019 

Suivi NNE/3689:  Rll2 

Artic.:..e Desicmation 

> DEVIS LIVRE/MAGASIN <
DOCUMENT NON OBSTINE AU CHARGEMENT 

1475761 Pointe tete plate ordinaire 70x3, 
boite de 5kg, (environ 1205 
pointes), ref.102255 

6321110 Ecran de sous-toiture CADA HPV R2 
rouleau de 50 x 1,50 m 

1120693 Gouttiere demi- ronde dev 25 zinc 
naturel longueur 4m epaisseur 
0,65mm. boud.14 sans pince UM 
204665000 

1125568 Crochet goutt 1/2 rond pose chevron 
Univ nez fourch GAF f.25x2,5cm 
dev.25 tige 25 ref. QSFUN0525/C 

1121064 Talon symetrique pour gouttiere 1/2 
ronde de 25 zinc naturel VM

211962000 
---

30:.8096 Moianoo cvlindriaue zinc naturel 

BMSO-CD 109 E-33612 CESTAS CEDEX - APE 4673A-Siren 778115824 - SAS CAPITAL 6670000 E 

Tl:05 57 121 121-Fx:05 57 121 122 - 1D.CEE:FR95778115824 

RCS BORDEAOX n• 77911582401699 

Ouantite UV EUR/UV Mnt EUR HT T 

2.00 BT 

3.00 RL 

10.00 PI 

80.00 PI 

4.00 PI 

4.00 PI 

7.21 14.42 K 

57.89 173.67 K 

21. 57 215.70 K 

1. 85 148.00 K 

1.19 4.76 K 

3.35 13.40 K

. . .  / . . .

Maj 05-06-19 18h32 XAV/3699 V7.10 

Imp 05-06-19 18h32 XAV/3699 Pag l 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-245

Salle omnisport - Mise en place d'un système de régulation de
chauffage à distance

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de mettre en place un système de régulation de chauffage à distance
pour le confort des usagers ;

Considérant qu’il permettra également de réaliser des économies d’énergies et limiter les pannes ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la SARL SYSMOTIC
Adresse : 29 rue Romain Rolland – 44100 NANTES.

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 826,60 € HT soit 9 391,91 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-227

Conseil de quartier de Souché - Petit marché de Souché - 
Marché avec Les Matapeste

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € H.T, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de l’animation de la vie de quartier, le Conseil de Quartier de Souché
organise un petit marché le 23 Juin 2019 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la société Les Matapeste 
Adresse : 40 Rue de la Terraudière – 79000 Niort.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du Contrat de cession à  340,00 € HT soit 358,70 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le Contrat de session annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-319

Convention avec la société Multicibles - Formation - action sur
l'optimisation du pilotage transversal des services

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le nombre et l’importance des sujets et projets nécessitant une aide à la décision auprès des
élus et un suivi transversal au sein des services par les membres de la direction générale ;

Considérant l’intérêt d’un approfondissement des compétences collectives des membres de la direction
générale ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec la société Multicibles
Adresse : 13 bis rue des Ecossais 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché  évalué à  6 800  € HT soit 8 160  € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la lettre de commande annexée à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 12 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-317

Galerie Victor Hugo - Prestation de conseil juridique - Convention
d'honoraires avec SCP SEBAN ET ASSOCIES 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  Cabinet  d’avocats  SCP Seban et  Associés  se  voit  confier  par  la  Ville  de  Niort,
l’exécution d’une mission de prestation juridique dans le cadre du projet de transformation de la Galerie
Victor Hugo, située en centre-ville.

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la convention d’honoraires, émise par la SCP Seban et Associés
Adresse : 282 boulevard Saint-Germain, 75007 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant évalué à 24 900,00 € HT soit 29 880,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 17 juin 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-199

Affaire GEOFFROY c/ TAINON - Recouvrement des sommes par
Maître Laurence ANDIOUARD - Versement d'une provision

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’affaire GEOFFROY c/ TAINON, Maître ANDOUARD va procéder au
recouvrement des sommes dues et qu’à ce titre, il y a lieu de lui verser une provision ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraire ci-annexée émise par Maître Laurence ANDOUARD
Adresse : 13 rue du Palais – BP 40- 79000 NIORT Cedex.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant de la facture qui s’élève à 90,00 € net et de mandater
les dépenses. 

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/06/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 juillet 2019 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2019-233

Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires d'avocats - 
Cabinet SARL Caradeux Consultants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 17 septembre 2018 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2019 ;

Considérant que la SARL CARADEUX CONSULTANTS, société d’avocats, est intervenue pour assister la
Ville de Niort dans la procédure de référé expertise concernant les désordres des espaces publics de la
Place de la Brèche ; 

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par la SARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 Bis rue de la Noue Bras de Fer - 44 200 NANTES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au  relevé de temps passé et qui s’élève à  1 790,26 € HT soit
2 148,31 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/07/2019

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE


